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RE1\1J..~RCIEJVXENTS 

L:xprime ma pwfonde reconnais~~ancc ù lï:.tat du Sénégal et à son président son 
L'\:cellence Maitre A.bdoulaye ,Wiule .. qui m·onl. p~rmis d'être un homme utile au service 

de llwmanité. 

Au peupk· Sént:galais plHtr son accueille chaleureux et son hospitalité 
inc(li11parahle. 

A !"Etat Comorien qut n· a ces:;c d~.:· manager aucun dforts pour me permettre de sui\Te 

cetlè furmation Lk l.1ual1 10 dans des hunnes conditions toute en mettant les moyens 

i ndispensabks. 

Je r~:mercie du 1 on J J ..' mon cœur .. \ Ion.·.ie ur Frun~·ois Diouf. précédemment Procureur 

Général pn~s de la C.lllr J'appd de Dakar. actuellement Directeur Général des AtTaires 

criminelks et de Grace au Ministere de la Justic•: du Sénégal pour sa précieuse 

collaboration et pour tout le soutien!'. qu'il ma accordé. 

Je resern: une place •)wticuli~re à mon din:cll:ur de Thèse .\Jonsieur Jlouswpha KA . 

directeur Général \djui~H des A.fTtires criminels et de Graces pour son assistance et son 

encadrement dans la réalisation de •..'e tr~n ail : 

]\les sincèn:s l\.'11let'CÏL'nH:nts \Unt a r~~ndruit de .\!on.lieur .\!umwlou DL1Kl!A!E. Directeur 

du (\~rllre de formation Judiciaire lk Dakar. puur sa disponibilité. sa rigueur. son 

ou\ enurc. son écoute d k dénnll'lllt~lll dont il a fait preuve durant mes deux ans de 

formation au c~ntrl..' J'-· Format ion J ud ici ai re. 

Je tiens ~l exprimer ma sincèn.: gnuitmk . .'! r,.:ndroit de tous ks formateurs de Centre de 

Formation .Judicaire dL· Dakar pour 111 a\oir incu~"-k sa\oir faire et le smoir être. Les 

mots 1111:' manquent pom kur adresser me-; reconnuissances les plus distingués pour le 

partage de kur riche 1.:xpérience d sagesse qui m'ont fait bénéficié à cœur ouvert durant 

deux ans d mc permt..:ttre d' accédt..:r ~~cd tc nobh.~ fonction de Magistrat. Ce tra\'ail est le fruit 

de deux longues et laborieuses années de Lra\ ail rendu possible par\ os eff011s constants et 

précieux q uc \ ous a\ l'Z tc ujours mani le :5té ù mon égard. 

Qu~.:· lt: tuul puissant Alla 1 mette une lumière dans mon cœur et une bonne volonté pour me 

petTnettre de mettre en e:-. ergue k~ ens,~i.~nements re,; us au sen iœs des peuples du monde. 

dans lt: respect du serme 11 . et JairL~ de moi un Magi~;trat digne .loyale. intègre et impartiale 

ù l'exemple des dtl.TS ct éninents fonnah.:urs que \ULIS ~~tes . 

. \ma mèrl· .\'!.:'enwt .\0// /Ill et nu tantt.: \/oriamou SOJ/J/1! qui nùmt éduqué et élevé 

a\ ec tant d'amour d .k passation. <)u.dks troll\ èllt,~n ce trmaille fruit de leur 

aht11.:gatiun. de kurs gn1s efforts de l~nrgt:r un cito) en utile. Que Dieu me donne la force 

et la \ulonté dt..: Ltire en :;ortL' que \OU~ u·a)t..'Z point le sentiment d'moir échoué en cela. 

Ce tnt\ ad est le fruit d1.:: \Cs innombrabks sucritices eL pri2:res dé\ouées. Je \Ous souhaite une 

très longue\ ie et un bien l'll·e toujours L'tii1SLLilt. 



A mun PL·rc .'\dupif. Suid .i.hmul tf/LJE qui m·a aimé .assisté et encadré en aménageant 

ks conditions m<L\ur aks d"épwtouisst:ment et de réussite et pour anûr guidé mes pas vers 
la\ oie de la connai:-.suncc. 

()ue Dieu m"en d.nm: la force Lfan:•Jmplïr ma noble mission mec dignité. intégrité et 

loyuuté comme il \~suite Je\ us rec,lrnm;.mdmions. 

A mes frèn:s Su id !Joi•w 1 LiS.\ 1.\L .UoJwmed Bo111u 1/ASSAXE et .-ihmed J"oussoul 

.IJJ/J(}l. pour l .. :s .:on.>eils prodigués d k:s sacritit>;:?s consentis des ma scolarisationjusqu"à 

ma formation de· Magi~;tratun.:. Qu · ib troll\ ent en c•: travail le fruit de leurs dTorts de 

forger un citoyen utik. Votre soutien imlékctibk m·a permis de surmonter les obstacles les 

plus inll·unchissabks. 

:\mon h·èn: }oussuut lJoino llJ.)'SJ\'F pour tout ce qi ·il ne cesse de faire de bon cœur à 

mon égard et cm o:r~ tuute la tamilk. Je lui exprime toute ma gratitude d"a\'oir choisie de 

se rang cT Jerrién: rnui . de m· é<.:uuter. J,: me soutenir d de m ·apporter son concours Jans 

tuut·.:s les circun:-,tath:c:;. 

,\mes cousins. k docleur Fouod .\/01/.!l).JJ \Ïce Président de !"Union des Comores. 

i\/lonsieur \/(){ (,;,\ 1 .\'11id Soilihi Croun:rneur de la Grande Comores et Monsieur Ali 

\10/SSJ pour leur soutit~tlt et leur disponibilité. Que ce tnnail soit la preuve que \Os 

cuncuurs. \ otre encadrement et \ otre pati1~nce n ·ont pas été inutiles. 

,\sun L:-.;ccllcncc Mahanwud Soilihi .. Ambassadeur deL "Union des Comores au Sénégal.pour 

tous ks ctforts cutbcllt. s à mon èg: . .ud d la prokclion social et diplomatique qui m "ont été 

appurks durant men séjours en Tcn\? de lL~rangcr. 

,\ mes .111.:11!'1 .lndwun Soilihi . .lmïJiteline Suid. J,:unine SaiJ. racollli .\!hue. Madame 

DjauiJ l'vlaimouna Ibrahim. ct l'v hl ma Mkaya Youss·)Uf Abdou pour \ otre disponibilité. 

\ utre présence cunst.mtt à mes cott·s ... k 'nus souhaite chaleureusement une très longue \·ie 

Je bonheur. de r0us~;ite. 

:\ mes nièces ct ne\'CitX Fui::u Suid .1/nned. Fuou:iu Suid Alzmed. Furuchu Suid 

.Jiuned. ( 'fwtiu. 1 hdou. /.(1\1 wl .lhmed fou1sou/. Zirud Su id Boilw. Fu::ul Ahmed 

} oussol!f, Fuuw:1·u J ou.•souf Boinu . .\'c~.'mul J'ous.luli(Boino. Ben Omar J'oussoujBoina. 

('/wjiuti \lohumed Boina pour \Oll\' amour perman.:nt et les \'œux et prières qu· \OUS 

n ·a\ ez œssé Je manif.:ster ù mon ~:.'gard .. k ne pourr:.ti jamais exprimer à trm ers ces quelques 

lignes c..:· que .Je ressens r ~ellcmen t p•.HH \ou s. 

A ma \ille natak· Nboudjini N~:~omcl pour son soutient indéfectible. 

A tous mes promo1ïun;1dks du Ccntr.: Je formation Judiciaire de Dakar pour les 

riche~ c·è\périences lJUI~ tluus mons panagvs t'nsetnbil~ durant lès Jeux ans de formation. 

Qu· ils tt\lU\ent ici l"o:\pressiun sincl:rcs de ma profonde gratitude 
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INTJ~()J)UCl,ION 

Les droits Je l'homm1: ~ont un concrpt sdon l.:qud tout êtn: humain possède des droits 
uni\ ers,:ls. inali~nahlès. qu.:l que soit 1.: dr·,Jit positif en \ igueur ou les autres facteurs locaux tels 
que l'ethnie ou la nationalit.:. Cette philosophie est combattue ou éclipsée entre le 19eme siècle 
et k 21 eJn.: siècle par les grands d\)Ctrinaire:; tels l}Ue jèan jaques Rousseau. Montesquieu. 
Socrate et Voltaire pour r.e citer quL· c~.;:s cdèbres penseurs. L ·homme. en tant que tel bénéficie 
ind(·pendamment de ~.a condition sociale. Lks droits inhérents à sa personne. lesquels droits sont 
inaliénables ~l sacrés el donc opposables l'll1 t'Juks circonstances à la société et au pouvoir. 

Les droits Je l'humnh:. l) pl· de pr~rogatin:~. dunt sont titulaires les individus. sont généralement 
n:connus dans tous les pay~ du monde par la loi. par de:; normes de \aleur constitutionnelle. les 
principes g0n~raux du c.ruit ou par d1:s .:un\ entions internationales atin que leur respect soit 
assuré. si besoin est ll1ème 1:ontre l'(tat. 

Il est essentid de rec,nlnait·e l}Ue k~; droits lk l'hummc ~oient protégés par un régime de droit 
pour l}Ll\: l'h,:.mme Ill' suit p.us contrainl. C·~s Jroits de ["homme sont proclamés et reconnus par 
la Déclaration uni\ erselk des droits d,: l'homme du 10 décembre 1948 dans son m1ide 1 O. par 
la Charh~ des Nations l'nie~: qui. on1 prodJm,: ù nou\'eau leur foi dans les droits fondamentaux 
de l'homme. dans la dignité et la \akur de la personne humaine. dans Jlégalité des droits des 
hotmne~. d des kmrncs .. 

Le principe de !"uni\ c:rsalit1: des droits de lltomme est la pierre angulaire de la législation 

intemationalt: des droib de lï1omme. ( e ptïn~...ipc ..:st rt:nl(xcé par les différents Pactes des 

Nations L ni-:·s. notamment celui relatif aux droits ci' iques ct politiques dans ses article 9 et 

1 0 . Ces di fll.~rents instruments j uridiq u.:s pos~..: nt les bas1:s des droits de la défense. 

Les droits de la défense r.:groupent Jonc un '.:ena in nombre de droits permettant à toute personne 

de se prot(:ger contre la menace d'un proc1::~. p..:nal. Il s·agit par exemple. du droit d"être informé de 

la procédure. du droit d' êtn· jug~ par un tribunal impartial. du droit d"être assisté par un m·ocat. de 

Jispuser du li.:mps née~.?~ saire pour prép.1rèr sa dèknse ou encore d"a\ oir accès au dossier pénal. 

Les druits de la défense ~.o!lt les prérogati\ 1.:s l.JUC poss~de une personne pour se défendre pendant 

un pruc1:s. lb s'entend1:nt ·c~ussi bien .. tu stace de l'enquête que de la phase d'instruction et de 

.i ugJ.?ment. 

Les droits de la Jéknse recul!\ rent notan11nent k principe du contradictoire. la consécration du 

princip~.? du délai rai-;ur111at le. le prin1:ipe Je b procédurè accusatoire ainsi que le principe de 

l'égalité cks armes. Ainsi. le principe des droits Je la dt:~knse est tourné \Crs la recherche d'une 

relatiun équitable L'Hl re l' :ll cusation ct la déknse. Ces droits font partie des principes du procès 

juste ct 0·quitable tel que détini tant au niw;Ju international. régional que national. 

Ln clkt. la Charte atl·icaine des Druih d~~ li lomme et des Peuples dispose en son Article 7 

que" Tuute personne a droit à ce que· ~a causL~ soit entendue. Ce droit comprend: « le droit de 

saisir les juridictions nationales compélenk~ de toul acte\ iolant les droits fondamentaux qui lui 

sont reconnus et garanti~; pa· les com entions. les lois. les principes généraux du droit et surtout le 

droit ù la pré~umption J'innocence. jusqu'ù ,.e que sa culpabilité soit établie par une juridiction 
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compÇ:t~.:nte. k droit a la déll:nse.) COillpri~. cdui de se l~1ire assister par un détÎ:nseur de son 

choix. k droit d'.:tn.: jugé dans un délai rai~ .•. mnabk par une juridiction impartiale. 

Le prin.:ipe ck la l0galitL' e~t également LIIIH .. · garantie du druit Je la défense en œ sens que nul ne 

peut 0tt\: condamné puur une action uu um: omis::,ion qui ne constituait pas. au moment où elle a 

eu lieu. une inii·m:tion kgal.:ment punissabk. Aucune peine ne peut ètre infligée si elle n'a pas été 

pré\ ue au moment ou l'infraction a été .~ornmi~e. La peilli.: est personnelle et ne peut frapper que le 

ddinquant>>. 

La coiN~cration du principe du proces (;(j.lfituhle repos~: sur le droit à un procès équitable. Ce 
principe e.~t contenu l~Ss•:ntidkment dans r arllck l.f du Pacte international relatif aux droits civils 
d politiques. de l'artid~ 7 d 8 de la Charte africaine de~; droits des peuples. de l'article 7 de la 
Constituti,m senégabis.:. 
L ·art ick 7 de la Chan•: ati·ic aine des droits de 1· I lommt\ garantit à toute personne « le droit à ce 
que sa cause suit entendut: équitablement. publiquement d Jans un délai raisonnable. par un 
tribun~LI indépendant. Il n~.: t:wt pas oublier que· l'origine .:ommune de tous ces textes. réside dans 
la Déclaration unin·rsdle cks droits tk: 1 ÏlOilni..: ..:t des citoyens de 1789. dont les articles 7. 8 et 9 
consacrent les garanti~s 1 ur procès ~·quitabL .:n matière pénale. 

Le justiciable a droit a unt: procédurc)u~tc t'l (·quitablc qui englobe une série de droits 
fondamentaU.'\ qui irri~~u~~nt la totalité dL dér•HIIement du procès et concernent toutes les parties. 
Parmi ces droits Jündamn1taux. on\ I'CtrOU\•~ k: droit d'être assisté d'un conseil. le droit à la 
lo)auté d..:s dé·bats. ù Llliberé des débat~. ù b libcné et l'immunité de la défense. le droit à un 
jugement moti\é. 

Lu pré.1omption d'in11occnn'. telle qu't~ntcnduc :Ktuclknl,:nt Jans la plupart des pays. se t(mde sur 
l'artick Il de la Déclaration uni\ erse Ile Jcs drcits de l'homme Je 1948 depuis la f()rmule de la 
Üt<;on sui\ ante. Toull: pc1sunne accust:e d'un ac 1,e délictueux est présumée innocente jusqu'à cc 
que sa culpabilité ait ét•2 lét;alcmcnt établie uu cours d'un prucès public où toutes les garanties 
nécessaires à sa défem,~ lui auront été as.mré~.:s :~don les termes de l'article 11. Nul ne sera 
condam1w pour des action~. ou omissions qui. au moment où elles ont été commises. ne 
constituaicnt pas un acte ddit:tueux d'ap1ès k dmit national ou international. De même. il ne sera 
int1igé aw:une peine plus forte que celle qui ~~tait applicable au moment où l'acte délictueux a été 
CUilll1liS. 

:'\.u Sénégal. cc principe est w'tirmé par ks articles 8 et 9 de la constitution qui stipule que «toute 
personne t:st présumé.: innuc~.·ntc jusLJu· ù cc que sa culpabilité ait été légalement établie. La 
Constitution s1:négalaisc r.:m oie dam: le préambule. ù la Déclaration uni\erselle de droits de 
l'hnmme de 1 7S9 ct du l (1 dé:embn~ 19-l:~. Lt cudc de procédure pénale sénégalais. sans 
exprimer nettement la n::.:!le ,Je la présornpLun d'innocence. s'en inspire dans certains de ses 
dispositions. notamment cs <.tJ'tic les 3 3 6. 45 il vt l' ordunnance n° 60-1 7 du 3 septembre 1960. 
modifié.: par celle du 6 juin 1%3. Le~ dn>Jb de la déknsc ainsi consacrées par le droit 
positif sén•.?gal'-'1is Lt\ uri:~ent l<.t promotion. la nrotcction et ta sauvegarde des intérêts de la 
personnL' puursui\i..:. Lt saU\vgarde de., lib~.:rlés indi\iduellles. d'une part. et la défense de 
efficace de la société d ·autre part. consl ituent l.:s pôles t:ntre lesquels est ballotée la 
présomption d'innocence. 
Lès artid.:s 7 d 8 de la Constitution g . .tranl ic· ù tu us. il: caractère sacré de la personne 
humaiilL' ain.->i que les J\.:sp1.:ct des ses droits t:t libe!1és. L'égalité des hommes de\ant la loi 
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dc\icnt un droit fundamental d1i:c1'.iL Le principe du c,Jntradictoire est un des principes 
essentiels du droit de la proc~ùure judiciait\~. li consiste ù rappeler que ks parties à un procès 
doi\ enta\ 1Jir mutudkment connaissarh:è des argumtnb et surtout des pièces qui vont être soumis 
au tribunal pour lui pcnncttre de prendre une c.écision. 

L'efi~ctivit<.? du droit ù UlJHJCès équitabk· ~upposc la mise en place d'un système d'aide 
juridictiunndk permctt<..nt !)11'<-UHissant k druil ù J'assistance d'un avocat. Quant à lïmpartialité. 
dk est tnujuurs protégé~~ par la Ùtculté de 1\~cusatiun uu de remoil' pour suspicion légitime. Cc 
dl"llÎll"st composé dl" deux a:;pects indis~mciabks: le droit d'accès à un tribunal qui doit être 
indépcndantl't impartial. 

L:s juges ont pour n>k de Lktermin1.:r la \ 1.Tité de la cause selon ks éléments de prem e déposés 
de\ant k tribunal. L:~. règks dl" pmt\<.: sont par ailkur:.; déH~loppées sur un système qui permet 

aux parties d\:.\primcr Jes objectiun:.; a l'égard J..:s prc·m es portées devant la Cour. soit par des 

ténwignagc·s. imerrogatoires. contre-inll'nogatoircs bien~ tangibles. Le procès y est conçu comme 
un affrontement contradictoire. public t't larg~ment oral entre l'accusation et la défense .. 

L~ principe du J~Jai rai!sunnuble est p1·è\ u park droit inkrnatiunal positif applicable au 

Sénégulqui énonce qu\:: «Toute persunnc a droit ù ce qu1: sa cause soit entendue équitablement. 
publiquement et dans un dél::,j raisonnable. par .JtJ tribunal indépendant et impartial ».Ainsi. le 

droit ù être jugé dans un ddai raisonnabJ..: tüit partie intégrantl' des droits de la défense reconnus 
p;:Œ la Charte ali-icait~r.: des Dmits de l' llt~nllll<.: el la ('onstitution sénégalaise. Sur un plan 

national. k délai raisonm1bk du jugel1lent est a-,suré par ks dispositions tant du code de 
procédure pénale que L:i\ il. En effet. il e~t clain:ment dit que: « Les décisions de justice sont 
t\:ndues d;.tns un délai raisonr.able ». h1 parallèk~. l'urtiele préliminaire du CPP indique qu' "Il doit 

être Jélïniti\ ement statué sur l'accusation dllnt toute personne suspectée ou poursuivie fait l'objet 

dans un d1~lai raisonnable" 

Le Séné-gu! a souscriil ù -1 ua. ii totalité dL s di lférents instruments juridiques internationaux. 
régionaux ..:t S•JUs régionaux relatifs aU\. droits ck la dét~:nse. et en particulier aux normes 
rdati\ cs au.\. droits de la dék 1sc. CettL' .:ng.Jge·mcnt s'est traduit depuis son indépendance 
jusqu·ù nos jours ù tra\ trs ces différente., Cun~titutions d,e 1959 à 2001. Il faut ajouter aussi 

l'adoption de plusieurs lois telati\es. tant ù l organisation de la procédure judiciaire pour 

renforcer ~.a célérité que L>:lle:; portant sur le r~nforcemenl des garanties de droit des individus en 

margt:: ù la loi pénale. 

C..:s dispositions accurdvnt ~ans distinc1.ion ::1 .outl.: personne. le droit à ce que sa cause soit 
entendue équiwblemenl. puoliquem~nttt dam, u11 déJai raisonnable. par un tribunal indépendant et 
impartial. qui doit statut::r du bien- fonck ou nun dt toute accusation en matière pénale dirigée 
contrt elle. Les objectif:~\ i~.és par le kgislut..:ur :-.énégalai:~ consistent à réitérer sa \olonté de 

promou\ uir ~.:t protéger tous ks droits de l ïwmme d toute:; les libertés t<.mdamentales. quel que 
suit les contraintes du syst,~me pol itiq w .. ~ l'Il dl)llllant une t(mne pl us concrète au princi pc 
d'uniH~rsalitl~ dt::s druiLs humains. 



fYailkurs. l'histoir~ d~s id~cs pénaks L'St suftisammem illustrati\e de la place que les législateurs 
leur <.Kc1mlent au fil de~ rd:>rmes. C'..:tt.~ irnponance grandissante. pour s'en tenir au contexte 
sénét:~alais s'inscrit en droite ligne dans la politique: de modernisation de la justice. du respect des 
droits dl: l"l1umme el d'humanisation du cadre juridiljut:· .1ational. Cette politi4ue elle-même 
résultant de l'adhésion du s.:négal aLX inslnllliClllS juridiques internationaux et la Déclaration de 
!"Union africainL· qui. Ü•nt c1 u respec1 dt~s druits la défen~;e. une exigence minimale. C'est 
pourquoi. ks droits d;.;: la défense mérit,~nt lju'on leur consacre une importance capitale de notre 
étude. 

L: kgislatl;.'ur a opér(· un d1.mgemenL d~ms b perct:ption de l'accusé. lui qui jusqu'ici a été traité de 
tous ks maLt:\ .. d ù qui il faut désormais garantir une protection maximale. Les exigences 
dému • .:ratiques du proc~~; pé 1al ayantju~tement fh>Ur finalité de mettre l'homme au cœur de la 
justic1.:. Cc h1isant. et partan1 de la cons1stanœ actuelle dt~s droits de la défense. peut-on 
raisonnabkment sc JX>S1:r L1 qucstinn de savoir en quoi consiste les droits de la défenses dans 
une proc~dure '? 

Quels rùles jouent-ils en Ll\ ;:ur du pn.~n:nu uu de l'accus~ et quelks sont les limites de ces droits 
dans la It·gislation s0nét.alaisl:' '? Notrt• élude nou:> conduira à traiter ce thème suivant deux 
grands axes. Dans un prt·mit·r temps. nous aborderons k~ droits de la défense reconnus aux mis en 

cause ct aux i ncul p0s Jans lt cadre dl~S l'Ill] u0t.:·s el des i nf~,)rmations judiciaires (Première partie) 
<.l\ ant (r 01 ucid er les droits dt la défense des pre H:nus et des accusés lors des phases de jugement 

(Deuxième partie). 
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PRElVII.ERE PARTIE : Les droits de la défense au cours des enquêtes et 

devant les juridktions d'instruction. 

L: Jruit ù la Lkknse 1.:sl un.~ prl-rog;JtÏ\ c ClH1SI itutionnclle reconnue à toute personne présumée en 

l11i.Hgc ck la loi ct qui c:;t poursui\ ie- dè\ ant une juridiction. Ces droits\ arient en fonction du stade 

proc,:uural ue !"allaire dan:; laquelk la per~onne poursuivie est impli4uée. Ainsi. il sera procédé à 

la d0tcrmination des droits de la dét~.~n-;c au cours des t.:nquêtes (Chapitre 1) avant de définir les 
droits ck la défense p..:nuant la phas •. : d ïnstructiun(Chapitrc Il). 

Cha pitre premiet: : Lt:s droits de la défense alli cours des enquêtes. 

Une- distinction fondamt:ntak est taib.: enlrt:· ks cn4uètt:s de tlagrance et celles dite de 

préliminaires. qui ne :~uppose pas n~.:cL:~;saircment la tlagrance pour la4uclle les actes ont été 
opén.;s. Cdlt: enquêté étant susceptible d'entra\L'r à la liberté individuelle puisqu"elle met en place 
des mesures coercitiws. un encadrement strict doit être établie. Il convient tout d"abord de 
caractérisn la notion dl· 1lasrance. 

l.c code de procédure p:nak comporte deux types cl" enquête. Il s·agit de !"en4uête préliminaire et 
de r~.:nquête de 11agrance. Les droits de la pcr:;onne poursuivie communément appelée mis en 

cmts(' \arien! selon que la procédurt: ~:.~t traité,: suivant les dispositions régissant l'enquête 
préliminaire ou celles ül'Fanisant la tla~'rance. 

SectÏO.!l première : Le~: droits dl" la défense au cours de l'enquête préliminaire 

L"enqu0L: pr-:liminait·e o;l· d.:linit par UJJc ~.:nquète d~: caractl:rc- policière. diligc-ntée d"o!Tic~: ou 
sur ks instruction du parquet par un ,)t1i•:ier de· polie,: judiciaire ou un Agent de police 
juuicain:·. confornténJcnt à !"article 15 du CPPS. L ·enquête préliminaires~ caractérise par 
1· abs,:nc~ de 11agrancc et par des pou\ uïr:·> tnoins puissants conférés à ceux qui la conduisent. 

Dans la pratique. lor~.qu·un otticier de police 1udicaire reçoit une plainte. une dénonciation ou 

const:.tt~: un~: infraction. Il prend lïm:itcttiw J'éclaircir rapid~ment l'affair~:. Il rassemble les 

ékmcnts ck l"enquètt..: dan~• un dossi~r quïl transmcr:ra au procureur de la République sur 
procès \ ~rbal. Dans L'dt..: ac ti\ ité. le léi:'Ïslateur a préYu de nombreus~:s dispositions tendant à 

protéger les droits ck la Lkknse. 

S ·agissant de l"en4 uêtc ptd :minaire. 1" anick· 67 du Cutk de procédure- pénale sénégalais dispose 
désonnais que'' les ot1icier:; de polit:t~ _~udïciiairc. et. sous le contrôle de ceux-ci. les agents de 
policl: .i udiciaire désignés ù ·article 19. pruL~dcnl ù dl'S ,:nquêtes préliminaires soit sur les 
instructions du prucun:ur de la Répuhli~JU~. soit d"office )). 

,\insi. lorsqu,: le~ comlitium. de l"cnquèl!c tk Jl:.tgrance n~.: sont pas réuni~:s. il n"y a pas d"urgence. 
et en conséquence. l"l·tt1quêti: préliminaire p,·ut èlrc mise- en œmre. Dans ce type de m~sur~. 

aucune disposition cul:rciti\.: ne peut être mtsi: en place. ct !"accord des personnes doit être 

préalablcment recueilli par 1" orticièr dl· police j uJiciuirc Jans ks différents actes pou\ ant a\ oir 
puur dleb de \ iokr lîntimité du mi~, ..:n caJse. Dl:s lurs. nous étudierons comment le législateur a 
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~aranti b; druits Lk la dl?klls.: dans œth: pmL.:dur.: d'cnquêtl: à tnl\l:rs l"absenœ de régime 

juridiquL' de pri\ation de lihl'rté (para~~raphe premier) et à travers ks perquisitions et visites 

domiciliairl:s (paragra[lhe 2) 

Paragraphe premi•2't.:: L 'abst~IH:e de régime juridique de privation de liberté 

Dans k cadrt..: Je cctk pruc.~Jure J',_:rh.jU~I.~~. !vs droits dt~ la Jél~nse st..:mblent êtrt..: plus pris en 

compte tenu surtout de 1 ïn~:apacitl? pu ur 1" officier de police judiciaire de pri\ er de liberté la 

pl:rsuttnè mise t..:n cause. Cdk-ci pourra donc mieux prL·parer sa défense personnelle sans 

préjudice de sa disponibilill: ù prendre cuntacl régulièrement awc son consèil. 

Il de'lient ainsi é\idcnt qu· Jill' proct.:dun: d'enquêtt..: préliminaire ne peut aboutir que sur 

1" établ i~.scnH:nt J ·un prucè~; \er bal de rens.:ignemenb judiciaires. Cela \eut dire que la personne 

mise t..:n cause n·l'st pas présentée manu mtl it.1ri de\ ant k procureur de la République. C est plutôt 

le procès \ erhal de n:meignement j Llldi.:iair~: d les pièces à conviction qui sont soumis à 

!"appréciation du rt.'~lem.:nl approprié. Cc règlement est soit une citation directe soit l"omet1ure 

li" Un•: information judiciain:~ soit en! in une dé•:ision de classement sans suite. 

Paragraphe 2 : Les droits de· la défense au l~ours des perquisitions et des visites 

domiciliaires 

B- Les perquisitions 

Les pcrquisilions. \ isit ... ~s domiciliaires èl saisies Je pièces à com iction ne peu\ ent être eft~ctuées 

sans l'a~.sc·ntimcnt c.\Jm:s d·: la persunne cita laquelle l\)pération a eu lieu .Cet assentiment doit 

Ltin: 1\>bit:l d'une déda-ation écrite de la main de l'intén.:ssé ou. si celui-ci ne sait écrire. il èl1 est 

t~tit mention au procès\ L't'bal ainsi que dè :;on as.~entinwnt. Ces opérations ne pem ent. à peine de 

nullité ... t\ uir un autrl' ob_Jd que la n:ch•:rcl11: 1:t la conswtation des infractions visées dans la 
décision du juge uu d..: 1 'au.urité jud:ici.tir..: <..?X1~n;ant le C•Jntrôle sur la procédure. Toutefois. le fait 

que ces upén.nions rn dent des infracttuns ~wtres que celles visées dans la décision ne constitue 

pas une cause de nul! i tc de~; procédure-. i nc1dc nt es. Les perq ui si ti ons. \ isites domiciliaires et 

saisi~..:,..; ne sont autori~;écs qu'a\ ec le consL~ntement expl\:ss de la personne chez qui les opérations 
ont eu lieu. 

Si d'autres ltllïnalitès kgaks ont été upérc·e:.;. elles tiennent au respect du secret professionneL 
de lu correspondance et :tU\ droits cie la détl:·ns~;.:. La saisie doit porter à la fois surtout sur ce qui 

peut st..:nir ù la manlkstati.~n de la 1.érik. rmm aussi l:t surtout tout ce qui peut paraître avoir 
sen i ù produire lïnlraction. Dans cv cas d\:spèce. l"aut,)rité saisissante dresse un inventaire et 

place les Pbjds saisi:-. su us scellé en prés(:anc•: du suspect. auquel on mait préalablement présenté 

les objets pour reconnaissance. Les 1ùnnJI:.tés prévues aux articles 48 . ..J-9 et 51 du CPPS sont 
prescrih:s à peine de nullitt:s. 

Pour ducider les cir<...:onstarces de l' in!'racuon. l"enquêt<.:ur se réfère également aux personnes 

pou\ .:mt 1(Jurnir des infl>rmations LW ayant panicipé dirL·ctement ou indirectement ù la commission 
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dt? Iïnlh.tction. Ccst surtLJut a œ 111\cuu que ks libertés de la défense sont rigoureusement 

prm~g~L·s :-;i 1" un tient com~ k du fait que lu m.llité des procès verbaux n ·ayant pas respecté les 

fmmaliks requises emraîne l'anéanli'ss~:ment l.k lous les actes subséquents. ce qui constitue une 

prott?1:tiun sCtre des Jrui1s Je la personn.: puur.~uiüe. Les formalités légales tiennent au respect du 

secret prot\.'s~;iunnel. du s..:c ·et de la COITèspor:danœ et l~s autres aux droits de la défense. 

L. · artick 1 g du pl'l~s,:m cede impos~.:· Ulll: obligation de communication des affaires en cours 

au l\.1 in i st(Te pu hl ic d1: toutes décou 1 e rte lks -.ri mes. contra\ ention et délits dont ils ont eu 

eunnaiss.:lnce Ils dui\ ~.:nt k tenir inll.mnn J~..: r~, olution de la procédure et lui communiquer 

<.ks què possibks tow, k:- pièces établies. ks actes y afférentes ainsi que les objets saisis. Ces 

ubligatiuns ont pour principal ubjectiJd,: pt.:lm:ttn.: au Ministère public de \ciller durant toute la 

phase tL:nqu~~te prdiminairc au respt.:ct des dirt~rcntes gctranties reconnues aux personnes mises 

en cause. 

Pum assurer la répr ... :s~ion des indi:-.cl\;tiun:-. .. l'ctn 50 du CPPS dispose que sous résen·es des 

nécessit~s de~; en4u2't~urs ou de lïn:>tructiun. tout~ communication ou toute divulgation. sans 

de lïnculp~ ou ses ay~tnls droits ou du signataire ou du destinataire d'un document proYenant 

d'une perquisition ;i une per.;onne non qualilic par la loi pour n'en prenne connaissance. est 

punie d'un emprisonJh~ment de 2 mois ù 2 an:; .:t d'une amende de 36000fc à 180.000cFa. 

B- Vis ires tlumiciliain:s 

Relati\ emern uux \ isit~:s dmr 1ciliain:s, au sens l:troit du lenne. le domicile est le siège légal de la 

personne. le li,:u auqw.:·l la loi la rattache .. qu· dk y soit pn:sente ou qu'elle s'en éloigne. 

L'im iulabilik Ju domicik à la base du rcspLTt de la\ ie pri\ ée est une liberté fondamentale. Le 

respect de c,: dmit peul èuc imoqu.: par tOLik pvrsonne habitant au Sénégal. L'inviolabilité du 

domicile du citoyen est inscr tc Jans la ( 'on~titutiun qui pn~\oit « yu'aucun agent de la force 

puhliqul.' ne peut entrer dan:-> l:t maison d'un cito~ l.'n. si ce n'est pour l'exécution des mandements 

de police ~o:·t dl.' justice ou dans les cas J~cllî nelkm:nt pr~\ us par la loi». Par la suite. les différentes 

constitutions d textt?s edd iJi~~ consacrent ce principe: 

1< Toull: personne a droit au re~pect de sa Yie. prin?c et h1miliale. de son domicile et de sa 
correspondance. Il ne peut y <.li oir ingérence d'une autorité publiyue dans l'exercice de ce droit que 
pour aut.anl que œtte ingért.:nc: est pré\ ue par l'article 7 de la Constitution sénégalaise» adoptée 
par LAssernbk1: nationak k 22 jam·ier 2C'0 1. qut dispose que la personne humaine est sacrée. Elle 
est imiolable >>.L'bat a l'obligation de la rcsrh:ckr ct Je la protéger. 

,\ tra\ers n.: principe constitutionnel. la1naïson de toute personne habitant k territoire sénégalais 
est un asile im iolahle. Pen Jan la nuit. nul n'a le droit d'y entrer que dans le cas d'incendie. 
d'inondation ou de réclamation faite de i'intl~l'Ïl'llr de la maison en application des l'article 45 
alinea~. Pendant le jour. un peut) t.:lltr\ .. :r pour un objet spé,.:ial déterminé sans autorisation ou par 
un ordre émanant d'unt· autorit<~ publique. ,.jue sui\·ant les règles établies par le code de procédure 
pénale. 
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D- Les délais dt.• JWrquisition d de' isït•~s domiciliaires 

L ïm iulahi lité du dnmi,:ile garantie autant par les nurmes internationales yue nationales ne 
saur . .tit st· pass~r J. ~xœption en rai~;m1 (ks impératif; de la recherche de la\ érité dans le cadre 
Lk b procédure pénak. 

Ce,-, ~~xig,:ncl's pnJccdur.1ks ont ;Jnll:nc le l~gisllateur ù apporter dl's exceptions à ces principes 
inhérents aux druits humains en général et aux droit~ dès pèrsonnes poursui\ies en particulier. 

L:s règk:-; régissant ks perquisitions l'l ks \ ïsites domiciliaires sont entourél's de garanties 
juridique~; notamment par rappor'l aux llc·ures kgale.s . 

. \insL Cl's opérati,,m~. de poli cl' judiciair~s Ill' sont pas conce\ ables après :21 heures et avant 5 
hcLtrt~s du matin dam la .juasi-totalik de,; procédures organisant la matière pénale. 

La\ iolatiun du rl'spt·ct lll' ces pr,;scriptiuns à pour conséquence l'annulation de l'acte 
constatant la perquisition ou la \isitL' domiciliaire ainsi que tous ks actes subséquents. 

luutl'fois. dans Cl'rtaincs matièn::•. k rL~spect de ces heures dl' perquisition ou de visite 
domiciliaire n·cst pw; ob igatoire. IJ,.:n t·~t ainsi en matière de drogue. dïnfractions contre des 
mineur~ .. en \ ertu de:-. art dl's 565 et sui' ;ml s du code de procédun: pénale qui organisent le 
procédure applicahk aux mineurs en dan;;c·1· uu en cont1it mec la loi ou bien lorsquïl ya 
réclamation faite dt~ lïntt~rieur de la mai-;onl'n matière de f1agrance par assimilation. 

Section 2 : Les droits dt: la défense dans ks tnquHes de flagrance 

L ïnfractiun tlagrante ~.~st celle qui st: c·dmmct actudlcmcnl. ou qui vient de sc commettre. Cda 

constitue k cotnmenccmcnt de l'enquête el !li)J1 son aboutissement. La notion de t1agrance est 

établie par l'artick -J.S du CPPS .. qui étahliL '-Jlt. ·< e!~t qualifi1é de crime ou délit flagrant. le crime ou 
k ~.klit qui se L·omml't actudkment ou q di \·icnt des-: commettre. 

Paragrapht: premier : La notion de Flagra11c'~ 

Il ) a aussi crime ou délit t1agrant lorsque. dans un temps très voisin de l'action. la personne 

soupçonnél' est poursui\ ic parla dam,. ur publique. ou esiltromée en possession ct·objcts. ou 

présent.: <..ks traces uu indic,:s. laissant pen~;cJ qu.dk· a panï~cipé au crime ou au délit». 

Le crimt.:· ou délit assilllilé au criml' ou ddil 11agram. Il Lwt entendrl' par là une infraction 

yuelconqut: : m~ml' non 11agrwltl' mais traités co.nnw telle par ce que commise à lïntérieur d·une 

maison Junt le respons:.thlc requiert les sen ic~·s d'un agent dt: police judiciaire pour le constater. 

Les personnes ù l'encontre des quelles il n e\Î~I:c uucune raison plausible dl' soupçonner qu'elles 

ont commis ou tenté de L:omm:ttrc une infraction ne pl'uvent êtrl' retenues que le temps 

strictell1i:nt nécL·ssaire à leur audition. L·cnquL~lc Lk flagrance ou sur infraction flagrante est celle 

qui est n:putée lu plus coer~iti\l'. L'enquête de tltgrancc n~.: peut êtrl' ouverte qu·en cas de crime 

ou ck d~lit. mèml' si unL· wntrm e·ntion pl"(lt être ~.ujdtc à un cas de tlagrancc. L ·article 48 al 2 du 

codL· dïnstructiun criminelk a.Jmettait t]U'-~ le d~bi ck tlagr.unce pou\ ait être de 48heures. 
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L~s l:nqu~teurs à cc sLlde n'ont besoin (fobtenir k consentement de qui que ce soit. Il n'en 
irait amn.:mcnt qu~ ~.ïl fallait pour œla pénétrer dans un domicile privé. Ce serait alors 
une \ isit-:· domicili<..tin: qui. comrne les pl;;'ryuisitions. fait objd d'un ce11ain nombre de 
Jùrmalités \ isant ù g:trantir les droit~. lk la dét'cns,~·. 

L ·enqu(:tcur dc\Ta rdc\ er ks indic,_::-,, puis plac.:rai la p1:rsonne poursuivie en garde à vue et 

pratiquera les p-:rquisitions néccssain:s .. Il peut luire appel à des scientifiques pour établir certains 

conslats. Il doit aussi mcrtir le procureur de la République de l'infraction. qui lui-même pourra à 

tllUl moment Lkssaisir l'off cier de polic~o: de l' enquètc. 

Dans la pratiqu~. les ofli~o: iers de polJi..:-es judiciaires ont le pou\oir gardés à leur disposition 
une pcr~.onne pendant un certains tentps jJOill' pnnoquer leurs réponse aux questions. 

La durét: de 1'-:nquèll: u·:wm pas d,:termin-5e par le C\xk de procédure pénale. mais on estime 
générakment que cc délais est raisonnabkment ù Ljudqœs heures de l'instance ou l'infraction a 
été commisè. Lajurisprud:nœ la fixL' enl:tahlissant simplement le critère de continuité de 
l'enquête. afin que l'enquêt.: soit relatin:'ll1vnt rapide. Il est également établi que celle-ci ne devra 
pas Jurer pl us Je hui l je urs. consécUI:i l' ck lu constatation d~ 1 'infraction. 

Les droits reconnu~ au mis en cause lors de l'enquêtt~ de flagrance. 

L·ènqu~te de tlagran<.:è <:on:;tituc UIK procédure cxpéditi\e pendant laquelle. les pouvoirs des 
otlicicrs de police judie .airv sont renforc(:s au détriment de la protection des droits de la défense. 

;\insi. la persunne mist· ':n cause \oit ses droits plus restreints que dans le cadre d'une enquête 
préliminaire. Nous L'ssay..:rons d'anal~ st:r de la façon lJ plus exhaustin~ les droits de la défense 
reconnus au.\ personn,:s poursui\ ies ,Jam; Il~ cadre des enquêtes de flagrance. 

:\-la Garde à vue 

La garde à \Uè est un-: mt:sL.re prival11W Lk lib\:rté en \ertu de laquelle sont retenus. dans des 
locaux de poliœ ou Lk· g.endurrnerie <.t pour un: courtè durée. des suspects de\·ant rester à la 
ùispositiun des autorités de )o]ice pour ks 11én:ssit1~S de l'enquête. 

Les articles 55 et 61.) du CPPS dispost·nl que ,, si .. pour les nécessités de l'enquête. l'officier de 
police judiciair-: -:st anwné :t garder ù sa dispusition une ou plusieurs personnes \'Ïsées à l'article 
53 et 5-t. il ne p-:ut !cs retènÎr plus d,: ::~"Ut\:ur~:s. Obligal.ion est faite à l'o11icier de police 
judicair~ d'informer k procureur de la l~t~puhliq.Ie avant l'expiration de délais selon l'm1ic:le 
69 du CPPS. 

S'il ~xiste contr~ Ulll' pèrsonne des indict.·s ~:raves et concordants de nature à motiver son 
inculpatiun. l'ofticièr de po ice judiciaitT duit k cumluire de\ant le procureur de la République 
ou sun dékgué sans pounJ r le garder ù sa di:;pusition plus de 48 heures. 

La loi 5S-25 du 27i()]i~5 1roditie pro!:JJtld(·m:nt ks nwdalités dc la garde ù n1c pour présener 

lïndi\ idu J~s sé\ices J~sti 1és à lui a!l'achL'r la \i~rité. La Constitution du Sénégal consacre 

dans ~,on prl:'mi-:r chapiln: -: caractàt: sacré\: du corps de la personne humaine. Sur cette 
bas~. aucune personn': mise en cau:;e n~ peut luire objet d'aucune contrainte ou ,·iolence 

physiqu.: ~t murale. Dans cdte pha;e .k· L1 proc(·dure. nul ne peut faire l'objet de violences 
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ni contr,JintL' de quclqtll .. :s nature que œ ~;oit. Le l.·especl de lïntégrité physique et morale doit 

0tre ubsené. La ConstitutiJn sénégalaise consac!\:: le respect de la personne humaine et ainsi 

qu'au n:spect de sa co:-resJondam> .. r'~cinsi .. l"o11icier enquêteur doit se conformer à la 

régie me ntJ.t ion. 

a) Le formalisme de la Carde à\ ue 

Dans ks deu\. cas . l'otlicier de pulic1.~ judiciaire duit immédiatement informé le procureur de 
la républiljllè ou son dékgué ou k cas édt(:ant le Président du tribunal départemental investi des 
pumoir du procureur Lk la républilpte ,J~~ LJ mesure d dont il a lïnitiative et faire connaitre à la 
persunr1~: retenu les mutif:> Je sa mi:ie sous garde à \Ut:. 

Lorsque la persunnt:· g<.crdé: ù \Lie '.~SI Lill rn ineur de 1 3 ù 1 Sans .. r ot1icier de police judiciaire 
doit k retenir dans un loc,JI spécial i:iuk· de~ detenus rm~jeurs .La mesure de garde à vue 
s'applique sous le contt'ùle dTectÏ\1; du prucml:ur de la république. de son ddégué ou le cas 
échéant du présidenl du tt·ibunal déparkmtTttul im esti de ces pou\uirs. 

h) La tt.:nue du R':gistn: de garde à vm: 

Dans tous les lieux uù la gemie ù \llè :·;'Jppliqw.::. les ol1iciers de police judiciaires sont 
astreints ù la tenue d ·un re~:istre de .~arde ,) \ne coté por et paraphé par le parquetier qui est 
pn.?sente ù toutes ks réqui~itions d~o:·; rnagi~;tnts chargé~ du contrôle de la mesure. 

Lïntéressé doit émarget ~:w le regis1re Un carnet de garde à \Ue. Il doit être tenu de façon 
permanent pour toull's les r:ersonnes gmdé,.::s u \ u..::. on :;ais malheureusement que les postes de 
polices ne tiennent qu'un camèl de déclaration en application de rarticle 58 du CPPS. La 
pratique et le eontrôk de !.1 garde ù n.tc r~'' ,:lenl beau,.:oup dïnsuflisances en la matière 

c) Délais de la Garde à vue 

,-\insi. les O.P . .I. peU\ l'IlL sots le contrôk d'un magistrat et pour les nécessités de !"enquête. 

garder à kur dispositJUn pendant 24 ht~un.:~; ks personnes à !"encontre desquelles il existe une ou 
plusieurs raisons pbusibks de soupçolllll.:r qu · e, ks ont commis ou tenté de commettre un crime ou 

un délit puni d"une pt:ine d'emprisonn.::ment Ce délai de ~~-.J. heures peut être prolongé d'autant par 

autorisation du magistrat ·:orrpétent (procurr..:·ur de la RépL;blique). Une dernière prolongation de 
4S heurl.:'s pc·ut l'Ire aut<Jri:;ée 11ar écrit. 

.\ trm ers cet te disposi liu n on peut relèni r q uc la garde à vue ne peut être ordonné que par 
un ~.lnicier J,.: police judiciai ·1.:' sous J,: ,:ontrùk du Procureur de la république ou son délégué 
qui. PL'U\ elll en décider de son ren,Ju\ dement. de son contrôle et son exécution. Aux 
termes des unicles 55 d ()l) cu CPPS .. la dur~c de la garde à \Ue ne peut excéder 24 heures 
sauf sïl e\.Ïsll: contrl: une p.:rsonne de>> indices gm\es et concordant de culpabilités .Dans ce 
cas. la dun~e est portél: ù 48 ileures d la permnne de \Ta .~tre conduite devant le procureur de 
la République. 
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d) Prollongation de la garde à \'litt" 

L~s articks 55 al 7 d (J<) al 2 pré\ m~:nt k r·~nomèlement de la mesure de garde à \ue d'une 
nou\ dk période de ·~8 11-:~m:s sur autorisation du procureur de la république ou son délégué. 

Cette autorisation duit êce cuntirrné1~ p.1r ~~crit. Tous ces délais sont doublés en cas de 

crinw d délits cuntJ\~ la sureté de Il' dat . en cas d'état d'urgence ou de siège. ou encore en cas 

ck situation de crisl~ td qw: prén11: par l"anicle 47 de la Constitution. 

Ln cas de prolongation. la personne gard~ ante doit 2·tn: informé des motifs de la prolongation 
par l"uflicier enquètl~u.· qui doit égak·rnent lui dormer connaissance et mentionner dans le 

procès \erbal ù pein1.: d': nullit~. 

e) Les :~aran tics acconJéts à la pt.~rsurm•: gardée à \'Ut~ 

Toull: personne placé<.:' en garde à\ u~..~ e.;t ir . .ïm,~diaiement informée de ses droits. Ceci consiste à 

exigLT dt~ l:l police la no.itication intmcdiar.e de se:~ droits dans une langue yu'elle comprend après 
lui moir précisé la nature dt· l'infraction sw laqudle porte l'enquête. Le Procureur de la 

Républiqw: chargé de l'd'faire doit ètn: inkHm,: par l'ofticier de police judiciaire du placement en 

garde à vu,: dO::s k début de la mesure. Il p~o:ut ainsi contri)Jler la régularité èt ordonner son 

e\ en tue! le prulongatïun. 

t) Lt: droit d'infornwr st~s pt·och,cs 

La personne garcke a \LI<.:' peut fairL· pr,:~n~nir. par tél1~phone. la personne avec laquelle elle vit 

habituell,~mcnt. l'un de s~s r;an:nts en lignl: dit\~cte (père .. mère. enümts). l'un de ses frères et sœur 

ou son employeur. 

g) Le droit à un cxamt.·n médical 

La personth: gardée à 1 uv peut se fain .. : examiner ù tuut mnment par un médecin. Si l'un des 

membres ck la t':.tmilk demande cet e\aJlltTL celui-·c: est obligatoirement fait .Si le procureur de 

la république 1\:stimc n1~n:~sairc. il f'eut hure examiner la personne gardé ù vue par un 
ml'dccitn qu' il déstgnc e: ceci à nïmportt~· quel moment. I."article 56 du CPPS dispose que 
1< le Procun~ur de la r1?publique ou ~;on dd<~gut': peut ütire examiner la personne gardé à vue 
par un 1111~ckcin quïl d·~sig.nc à nïmpor:c quel moment ucs délais prén1s. Il peut également être 

saisit: aux mème lins ct dans les nlèlllt~ cit-c,mstanccs par la personne gardée à vue sous le 

cou\ en dt· r officier de police j udicairt'. pat· touh:s per~;nnnes ou par son conseil. Il ordonne 
l"cxam.:n demandé. Cet vxamcn est pr<.ttiyué~ sur ks lieux où la personne est gardée à vue et 

lorsqu ïl n'est pas dt:nl;.md~ ~rortice par I.e procureur aux fraies consignés préalablement par la 
partie 1-..:q uérante. » 

Cc poU\ uir lui est égakment accorulè par 1 anie le 69 in 1ine au cours de !"enquête 

préliminuirc. Iksurmai:-;. cc d ·oit appartidtt .,~oncwT~.~mmcnt au procureur. à la personne gard~e 
à \ ue. ù son mucat d ù tollle autre per..;otlne. Ceth~ innO\ation est marquée d'une méfiance 
sy:-;ténwtiq w.:· ct frapJh: ,.rune présomption 1 ~gale de brutalité la pu lice et la gendarmerie. 
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I.lk l:st l"a\ antag~ consid~rable d~ coqx~r •.:ourt à tout~s allégations d~ sévices dont cenains 

ddinquants ust:nt pour dt:truire la\ aiL ur des meux au cours de !"enquête. 

h-Le droit de s'entn:tt;nir avec son avocat 

c·~st aujuurd"hui un druit tlmdamentai. cl ~.a Il:mi~·~~ en question par la \oie législative est d~\enue 
irnpussibk. En re\ anch1.:. le législateur dispos1.: d'une grande latitude pour en déterminer les 
modalit1~s d'ewn:ice. l);uls la pratique. c"est ù I"OPJ dïnformer la personne de cette possibilité. 
Elle peut y renoncer. Elk p.:ut égakn11.:·nt rl'\cnir sur ce refus à tout moment. Alors le policier doit 
tu ut fair·e puur k joimin: k cuns~il. suit il dl."mandc la lksignation d"un a\ ocat d"oftice. Dans ce 
cas. k policier duit accomplir ks démardws n0cessaires. mais il n·est pas responsabh~ du résultat. 

L'm ucaL inten ient Lks le d1~but de la prokmg~1tion selon l'article 55 et sui\ant elu CPP qui 
dispu•se: ~•qu·en cas de prolongation de la garde· à \UC. !"otlicier de police judiciaire informe 
L1 peTsonne gardél· ù 'ue Jes moti!S L.1 prolongation en lui donnant connaissance des 
dispusiuons de l"artick 56 Il lui n•Jtitie k droit LJU.clk a k droit de constituer conseil parmi les 
m ocats inscrits. 

La rencontn: ;,n cc l'a\ ocat :st limitt~·e a .30 minute:- dans Iles conditions garantissant la 
conJÏdl;.'ntialité dl;.' l"l;.'ntt··:tien. Elk doit s'l:fkctul;.'r .,~n têk··Ù-tête. ~n principe dans un local réservé ù 
cet usage. l_"a\ocat est .nJürmé dl;.' l:J date c:t d.: la natUI'I;.' de lïnfraction (on ne lui détaille pas les 
Liits). lltùl pas acc0s aJ dc•ssier. Il peut prc~senh:r des obsenations écrites qui sera jointes à la 
proc(:dure ct qui pourmnl é1entuelkmcnt ~l~nir pour rdè\Cr des irrégularités 

B- Perquisition en matière de tlagnmc•e 

Ln mati1:t\~ de perquisition cumme d;.ms tLJutt\:s domaines. la notion d'indice apparent est 

indissociable di;_' la situation de 11agram:e tdk qu"e·lle est définie par !"article 45 du Code de 

procé·Jure pénak. Il 1:wt ·-Ille le délit soit ré' ék p<H dcs ~•ignes extérieurs. Il ne peut s·agir d'une 

infraction occultè rl:\ éke p.tr excmple 1)ar une dén•Jnciation anonyme. 

Sont nulles. les perquisitions .:t saisi\~S pratiquées par un oflïcier de poliœ judiciaire sans 

l'asst:tlliment è~press de la personne clh~i' qui l'opération a eu lieu. alors qu'aucune information 

n'était ou\erte d qu'aucun i11dice aprl<.tr•..:nt d'un comportement délictueux ne pouvait ré\éler 

l'existence d'une infract on ·épondant ù la définition donnée des crimes et délits 11agrants par 

l'article . .J.) du CodL: lk procédure p~:nalc·. 

Les opérations sont Ütiks ..:n présencL" d..:.; pcrsotmcs soupçonnées d"avoir participe a 

lïnfractton. et de la personne au domil:ik dt. laquelle la perquisition a eu lieu .Le code é\oque 
la pn:sl'ncc d non k cons:ntemenl. Dans lc cas où il est impossible d'obtenir la présenc..: 
sur ks li(·ux des intércss(. l"onïcil.T .:n charge de l"..:nquête est tenu dïm·iter chacun à sc 

J~tire repn:;senter par un~ personne de son .:hnix : u début de cela. la loi lui confère le droit de 

choisir deux t0moins n.:qui:; ù œt df..:t puur assisll~r aux opérations en dehors des personnes 

rde\ant de son autorité. c·est ce qui rc:~sort de ·article ..J.l) du CPPS. Il s·agit de la 

r0clamatiun J~lite de lïntét·icur de la mai mn et de certains t:xceptions prén1es par la loi. La 

réclamation tùill: de lïmérieur p..:nne. ;.'t klll!.e p-::rsom11.~ d'entrer dans une maison quelque 
suit 1 Ï1~:.·ure ct mêm ... · rar a fùrcc pour pon,:r s..:cours. L \~tat de 11agrance est caractérisé dès 
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lors qu'il résult~: d'un comportemcm ddictLteux révélant l'existence d'infractions répondant à la 

définition de l'artick ·b du Code dt~ procéJut\~ pénale. 

1.· anide 68 du CPPS ,_:onsacn: une ~;olution que la Cour suprême mait autrefois dégagé dans 
k souci d·~ mar4UlT la dit1~rencc ave(: les perquisitions et saisies en cas dïnfraction 
llagrante. On peut remarquer qu,· l'article 68 in fine du CPPS ne renvoie pas à !"article 49 
sur la présence ch~ lïmércssé à la pLTquisition ct la sanction de nubilité attaché par ce 
dernier au respect Lks l~Jrmalités prévue:;. 

Paragraphe 2 : les sanctions dt.•s albus commis et les nullités encourus. 

l'es sam:tions compl0.ent d donm.:nt tuut kur sens aux mesures précédemment évoquées. Il 
ne peut y a\ uir droits ct guranties d1: !::1 défens,~ que lorsque leurs \'iolations sont 
sanctiunnées par la ,]oi. 1 ""code de prucédun~ pénale pré\ oit deux sortes de groupe de 
sanctiun. Les unes cmH.:ernent les acks 11T1~guli . .::rs c·ux même. Il s'agit de nullités prévues aux 
articlks 164 et 166 du Cl'J>:~. La théorie dt:s nullités des actes d"enquêtes et d'instruction 
préparatui re est dans Utll: ;rande mest.m: JI11.:' con struc ti un jurisprudentielle nées des textes 
kgislatifs que la Cllcllnhrt· crimindle de la .:our suprê-me a du compléter. 

li) a ~gaiement nullitt·s en cas de \ iulalion des dispositions substantielles du présent titre 
autres que celles \is-:cs à !"article 16·+ el notamment 1.:-n cas de Yiolatiun des droits de la 

défense selonl"article 16-·. 

l : Les différcntt.~s san ~tions. 

A 0 )les sanctions dbciplinain~s 

Le eude d-: prucédure péna e du S~négal à la sui tt~ du modd français à maintenu )"opposition 

L'nu·e les deux sortes de nullités cks urtic cs l 64 t:L 166 du CPPS. Les autres sanctions sont 
dirig,~es contre les J.utcur:; des acles irr2gulicrs. Il :;"agit de la mise en jeu de la 

rL·spunsabilité des nH~l1lbres de la puli,.:l~ . udiciairc. Mais le code donne à la Chambre 
d'accusation ou la juridiction corr~~dillnn~llc uu Je s.implc police le pomoir de décider st 
!"annulation doit ètre limitée à Lu.:tl· uu si elle doit ~."étendre à tous ou partie de la 
pnKL~d ure. 

La mis~: 1:11 jeu de la n~sponsabilité dise pllnairt~ \aric selon la qualité de la personne appelée 
à paniciper ù ]·exercice de ses fonctium .. Le .:as le plu:> simple est celui des agents de police 
judiciaire ct di\ers fonctionnaires qui 1n11 œtk qualité. Ils exercent leur fonction sous la 

sun cil lance du Procureur général pré" dl· !:1 Cour J" appel. Mais sur le plan disciplinaire. ils 
relèn:nt de leurs adminïstratinns rc:.;p~~cti' cs ou des personnes qui les ont habilités à exercer 
leurs ùmctions. 

Le Procureur général signalera à ct~s adn1 i ni~arali ·Jns 1· agissement délictueux de leurs agents. Les 
ofliciers de police judiciairl·. fonctiu,mJaÎI\'S ri\ ils et militaires pris en cette qualité sont eux 
aussi sous la respon:.;abiJ.it1~s du Pro1:ureur g~néral. mais ils relè\'ent en outre du contrôle 
Jiscqllinaire de la Cha11bre cl"accusation dans ks conditions prén1es aux articles 213 à 217 
du CPPS. 
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La Chambre d"accusation peut être saiSit~ park Procureur général ou par son Premier 

rrésidcnt. Elle peut m~·me se saisir d. uflin:: a 1" oc~~asion de 1" examen de tout le dossier qui lui 

est souJ11is selon runic:e 21-.J. al2 du CPPS. La p·océdure comporte une enquête faite par run 

des mclllbres de la Clwmbrc. La mise à la di~position de rotlicier de police judicaire poursuivi 

du doss.er personnel tt:nu ù son sujet pa,· IL: parquet général . des débats non publics mais 

cuntradi1.:toire de\ant la Chambre( l"ulficin pou1.ant ê-tre assisté d'un a\ocat). enfin des 

sanction~ qui \Oilt ck simples obs·.~nutions ù !"interdiction d'exercer les fonctions d'otlice 
de police judiciam: ct d\::<écuter des l'Oilllllission rogatoire à titre temporaire ou définitif sur 
!"étendu du territoire. conf.lnnémcnt a l'.::rticle 216 al J' du CPP. Ces Sanctions peuvent être 
cumulée) mec les sanctions discipl11Win:s prises de k:urs cotés par les supérieurs 
hiàarchiyues dont il rd0\e. 

B- les sanctions pénales 

Les n11:mbres de la puLcc commetknt partoi~ dans l'exercice de leur fonction des infractions 

ù la loi p~nak. Cest k cas des atten1les à la 'iberlé indiYidudle. des arrestations et 
seyul...'strations arbitrairLs. des \ iolati11t1.:> lill comicile ou de correspondance. des coups et 
blèssurL'~ .. de faux en écrit.m: etc. ;\.u\ r~~gks normales applicables. les articles 661 à 663 elu 

code de procédure p~nak apportent une d~rogation rdlative à la poursuite. L'officier 

délinquant ne rekve pas d .:s juridicti,lns réprcssiws dans le ressort duquel il exerce ses 

fonctiun~· .. On \!...'Ut é\ itt:r tout soup~·on de partialité qui pourrait naitre à l'encontre des 
rnagistrals chargés d..:· juger un de leur au:-. iliaire quJtidien. Le procureur de la 
Républil]Ut' saisi d~.:· l' al1:1ire prés~.:ntc sans délai:~ au Procureur général prés de la Cour 

d"app\:1 qui !~lit citer runïcier Lk\ant b Clialllbre d"accusation de la Cour d'appel qui se 
prononce sans yuïl puisse ) moir appd. S1 l'oflicier de police judiciaire est prévenu d' 

a\oir commis un crim~. k Procun:ur géréral prés de la Cour d'appel et k premier 
président rçmplissent tou~; les fonctions d,: 111inistre publie et de juge en application de 
l'artick (,6:2 du CPPS. t:nl...' lùrmation sp~ciak dt: la Cour d'appel composée de cinq 

m:.lgistrats \..'SI seul cumpétent pour statuer sur le cri~r.c. suivant les dispositions de l'article 
633 du CPPS. 

11 : Lts nullités pour violation des droits th: la déit'cnsc 

Pour le professeur 1 urtin. ks intl·actiuns <.1Ll.\ r~glcs de la procédure qui. dans le silence ne 
peu\cnt résultL~r de la loi. :;ont de nature a tündt:r une ouverture ù cassation. ne peuvent 
résultl...'r q uc l'omission c·u d': la \ iol atiun J ~· forme:; qui sont essentielles soit à r exercice des 
droits de la défense. uu des droits de l'acti)n publique. Ainsi !"article 166 du code de 
proeédurt pénal sénégalais ~anctiom1e par b. nullités. la\ iolation des règles touchant l'ordre 
public ou les droits de la dd'cnse 

A -les nuUités tcxtudlcs 
Les nullités del ·ani-:·lc 16·~ du CPPS .:>\nt des nullit1~s textuelles parce que expressément 
prl'\ ucs par k code de proc0dure pt:·nuk. ,\u.\ termes (k l'artick 51 al2. les formalités 
mentiom11.?es aux article~; ..J.~: . ..J.9 et :i 1 du eude de procédure pénale relatiws aux visites 
domiciliaires. perquisitium. d saisies par le;; ol!icicrs de police judiciaire sont prescrites à peine 
de nullités. li en est de m~me pour !"obligation bite à !"officier enquèteur d.a\ iser la 
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p~rsonne gardée à \ ue de son droit d~:· ~e tlirL: ·~xaminer par un médecin âpres 48 heures de 

détention. conformément aux articles 55.57.69 d 146 du CPPS. 

l.'artick 16-t du CPPS sa 1ctiunn~ tant la m.llité de !"acte irrégulier que tuute la procédure 

ultérièure. La\ iolatiun dt~s disposititHb Jvs articks 101 à 105 du même code est belle bien 

consacrée. Les articks 101 d 105 n.:ntl:nnt:nt les dispositions que le la législation considère 

comme indispensahks ptlUr la régularit(: des a<.:te~; dïn:;truction. C'est ainsi que tout acte du 

juge dïn~.truction accllnpli en \iolatïun de~-. disposition est pri\é de tout valeur juridique. Par 

ail leur:-.. cdk nubilik sanctionn~ la\ [,dation Lk la disposition précis~ rdativ~ ~ssentidkment aux 

interrogatoires ct wnll·unta.ion. c~~·:t aimi quL· la nubilité est encouru dans ks suivant: 

,. Lorsque le juge d'instruction a o:nis d'a\ertir l'inculpé de son droit de ne faire 

aucune déclaration lors de ::;a comparution ou bien lorsqu'il a omis de mentionner cet 

a\ ertissemenl au procès \ erbal d ïnterrogJ:~oire de premier comparution : 

,. LLH·sque le juge a emis dïnll.lnnet· lïncu pé dv son droit de faire de se faire assister 

par un conseil de sun choix . de mt.:m: qu,: le défaut par ce magistrat de mentionner 

dans k procès \ .:rbal cet a\·t~rti ss(·m:nt : 

, Lorsqu.: k magistr~ t instruckur à procéde à un interrogatoire ou confrontation de 

l'inculpé sam la préséanœ de sor conseiL 

Ccpn1dant .la nubilité n est pas .:nnlurue daib cc cas .lorsqu'il y a 11agrant délit selon 

l'article 64 du CPP~ OLI en cas d'urg,~nct: dJnt la cause est mentionnée dans le procès verbal 

dïntçrrugatuire.uu bienlursque lïnculp~ a LXpr-:ssém~nt renoncé à la présence d'un son 

consc:·il. ou qu~ cc derni::r regulièrement con\uquL; a fait défaut. 

Lorsque le juge a omis d,_: rndtre k dossi:rL1l' la proc1:dure à la disposition du conseil au 

moins \ i ngt q uatr~ heu n~s mant to UtL: instruction ou conti-ontation ou bien il a omis de 

mentionner d'a\ oir procéder à cene t(nmaltté. la Chambre d'accusation. juridiction supérieure 

de 1 'instruction wil k scrupukusemè·nt au 1·esp.:·ct des dispositions des articles 101 et 105 

du code pénal. C"est ainsi que par din·rs trrêts .. elle a prononcé la nubilité des procédures 

dïntl.mnatiun mené,:s .:n , iolation J,: ce> dispo~.iti,ms. Par arrêts du 21 /0211984. elle 

annule une procédun~ vn ces tcrn1:1~s <( 1\ltcr.du qu· il ne résulte pas du dossier. soit par 

mentiun du grene d. in:>trw:tion. soit par la pré:o.,~nce d'tm acte d'accusé de réception que le 

conseil ait été comDqu(· ù lïnkrrog,ttoire de cdui ci <.:onfonnémcnt aux dispositions de 

l'articles 1 U5 du codl.· de Jr<.Kédure pl:Iwk : 

()uïl ne ligure pas enll:k du procès \crbal dïntenogatoire mention d'une renonciation de 

l'inculpé ù sefairc pré\aloirdudét:uut ck curnocation de son conseil: quel'articlel64 du 

C1lde de procédure p(·nal.: sanctionne p~!r Ja nullité tant de l'acte lui-même que de la 

procédure édictée à l'artide à l'articL: Il US du CPPS: quïl échet en conséquence d'annuler la 

procédure ultérieur~ pu ur 1 ïnobsen'atiun lks disposition édi<.:tées ». Dans le même sens la 

ChambrL· (.l'accusatiun a tnnulé une procédme 1. dïmerrogatoirc de premier comparution 

ainsi que le mandat de dér,ôt décerné c:.lntre l'inculpé au motif que œs actes maient été 
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~tabli par un grellier ~n 1 iolation d~.:s dtspusitions 'k !"article 101 du code de procédure 

pénale yui \l'Ut que c,: .;oit le juge qut accompli ces acl1~s. 

La \ iulat.ion des dispŒitions cks articks 101 et J 05 du CPPS est également sanctionnée par la 

nubilik. lorsque les acks dïnstruction :mnt ;.tccomplis ~n application de rarticle148 du code 

de prucédun.~ pénak qui prévoit la possibilit~s de recourir à des commissions rogatoires si 

lïnfiJrmation le n:quiert. Far ailkurs. un~ nullik tcxLielle est prévue lors des perquisitions et 

saisies l~tites park juge dïnstructiun. 

Pour garantir ks droit:-> de la défetbe . le législatntr sanctionne par la nubilité. la violation des 

Jispu~itions édictées aux articles ..J.9 et :'i 1 du code de procédure pénale. Cest ainsi que sont 

nulles. ks pcrquisitiun:.; •:t ~aisics opén.?cs de nuit. de même que les saisies faites sans la 

préséance des inculp~s. de ses repn~sentants Ju <.ks t(~moins choisis par le juge. Sont aussi 

nulks. ks saisies erfectL!I?e:; chez u.n t1iers sans sa pré-;ence ou en !"absence de ses 

rcpn .. ~sentants ou des t(mo ns désigné~ par ie .i uge. 

B-: les nullités pour vtiolation de formal1tés substantidles. 

Selon l'article 166 du CP. >S .il) a égalen1elil nullik c·n cas de violation des dispositions des 

dispusi til)tts substutnidks d .1 présent ti trc au11·~:s L] ue cc Iles \ isées à r article164 et notamment en 

cas d1.: \Ïolatiun Jes druits Je la défense. Ils agit donc d"une nullité qui sanctionne la 

\ iolati:on des rl.·gles non e)l press~nh:nt cldL·n11in~es par la loi. mais que la jurisprudence 

détermine sdon les cas. km;qu"une gra\e irrcgulorité de proci?dun: a été commise. Certaines 

tùnnalités sans ~tre c.\pr.:sst!ment pré\ u·es par la léj~islation. voient leur \iolation OU\Tir à 

cassation par ce qu"elk~. apparaissent comJle essentielks aux droits de la défense ou à !"ordre 

public d sont dites substant!dles. 

Selon le professeur :\iguet. les nullités suhsL:ntielles sont celles qm quotque non écrites. 

ressonissent nécessaircnwn1 de ce q u· Ji y J d ~:ssc: ntiel dans r acte prescrit. 

Cest k ca:) lursquïl ~·a~it d"un de cc·s intér2ts ,J urdre public sur lequel sont sans puissance 

le compromis Lies panics .. 1" adhésion dL· r accusé l:t le désistement du Ministère public. 

Selon b Cour de cassation française. S•.mt substantielles toutes les formes nécessaires au 

respec:t des droits de la défense et doi\ ent èt·e annulées toutes les opérations portant atteinte 

à ces druits quand bien trème. elks n'appa1·aissent pas contraires à un texte. du moment 

q u· ellc·s heurtent simpkm..:nt les prin ci IK:·s :~énéraux de droit. 

Dans cette m0n1L· lignél:. ou peut rattachet la position de la cour suprème du Sénégal dans sa 

décision du 5 juin 1973 qui a prono11n: .la nullité d"un1: ordonnance de nomination d\m expert 

pour n ·a, oir pe1s ék port~ ù la connaÏ,;sance des parties. du procureur de la République plus 

particulièn.:mcnt atin qu· dks puissent utik:ment prè.;enter leurs obsen ations. Ut également. la 

\ iolatiun Lks règks essentielles et des pri 11cipes généraux du droit est sanctionnée par la 

nullité. 

Ainsi. la nullité est t·ncouruc si lors d"un actv fondamental. indispensable à la validité de la 

prucédun:. une Jünn~o: l'SjL:ntidk a été •Jini~.c. C"cst k cas d'tm réquisitoire introductif non 
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sign~: pui:->quïl est admis qu\111tt.~ tdl1: irrégularité ~~rnpèche à l'acte de poU\oir saisir le juge 

dïnstructit,>l1. Ccst aussi k cc.s Je l'abscnc1: d'interro~~atoire de lïnculpé durant l'information 

. de la pn.~~;l.ation de scnnc·nt dè: l ïnculp~. d'une ordcnnanc:e de rem oi contre un inconnu .Selon 

l"artick l (,6 la nul lit~ ,h;- l"acl.t: \ icié peut .~~Lrc ékndu à !"organe compétent à toute la 

proc~durc ultérieure. 

i\În~;i . la nullit~ substantielle p~.:ut être étendue à toutt: let procédure subséquente lorsque l" 
irrégubritè .. cununise est parti~uli~rem,.;:m gra\\:. et il apiXtrtient à la Chambre d·accusation de 

décider lk 1" cxknsion ou non de cdtt.: nullité. On doit admettn~ que cette possibilité 

d"étt.:ndu ck la nullitl; à tollle~ la procédure subséquenll: puisse exister pour les nullités 

textudks autt\~s que celle:; pn~\ ues à l'anie le 1 fl.f elu CPPS. lorsque lïrrégularité commise viole 

gll.l\ emcnt la prucédur1:. 

Il résult~.:nt d~:s dispmiliuns des articks 16.f et 166 du CPPS que la partie emers laquelle 

une nullik a ét~~ commise JXUl renoncter e:...:pressém(nt à se prévaloir de celle ci lorsqu"elle tùt 

été prénlt<.' qu1: dans le seul irtàêts Je lïnculp·,;· Il ne peut renoncer expressément à se valoir de 

la nullité 1:11 pn;:sencc de son conseil et régulariser ainsi la procédure. Dans cette hypothèse. il 

ne sera plus wlmis à ni tiq w;:r intéri.:ur,~t~ll!.:lll 1" acte. Le':~ formalités dont r inobservation est 

sanctionn~'l: par la nullité sont èdictées dans le seul irMrêt de l ïnculpé. de la partie civile ou 

pour une bonne admïnistraliJn de la justice. Lç~. nul.litt:s peuvent être d"ordre public ou 

d"ordre pm é. 

Si k \ iœ ~:st f,mdanH.:ntal. s"il implique la méconnaissance d"une r~gles d"ordre public 

essl:ntid.la nullité tollak de lïnstructi.on est encourue et nt: peut être couverte. c·est là une 

nullité qui peut ètrl.' soule\ ée à tous les :stade:> de la procédure et devant tous les juridictions 

saisies. L1:s funnalité:.; édict.::e.; dans le sec~l intér-:t de l'inculpé sont sanctionnées par une nullité 

rd..tti\c. Cdh .. · nullité prote,.:t ·ice d"un intér2t pri\t; peut être cou\erte par une renonciation 

expresse 1k la partie qu ·:He prokge. C ç~;t une renonci . .1tion tacite qui est inopérante et elle 
est ad mi Sl' par la j urisprud,:n~t:. 

Chapitn~ 2 : les droits de la défense devant les juridictions d'instruction 

Certaines inti-actions. 1.::11 r;lison de leur gra\ il1: ou (.k leur complexité qui implique la persistance 
dans l"enquètc font !"objet cr .me procl:durt: ditl.' d'instruction préparatoire ayant pour but. la 
rechcrclk· des éléments 11\~c~.::ssaires 2. la m;.mikstation dt: la vérité sur les faits juridiquement 
t< normalisés>> :n infractiun déterminé maïs égalenJt:nt \t.:rité sur !"auteur des faits. tant du 
point de' ue de l'imputal::ilih· des t~.its que de la paspt:ctive d"une quête des Ütcteurs 
crirninog1:nes permancnb ou ponctuels d lt:urs inh.:rîérences avec 1 'infraction et la sanction 
0\ entuelk, de cdll.'-ci. 

Lïnstructiont:st obligatoire e11 matière· criminelle et puur certains délits. Lïnstruction présente 
JU:\ tcrnH:s Lh: !"article 70 du code de pruct.:durc. IJl~nale s-:n-:galais un caractère obligatoirl.' en 
ces matil?n:s. :~aufdispositiun:; spéciuks. l~1cultatin: çnmatière de délit ou de contra\'ention. 

Pour concili~:r les ~:xigences des druits de la dékn:>(.' awc 1" efticacité dans les recherches 
des prcm ~:s. la loi a da bon~ un systl.·me anie ul~ iJUtour des instances juridictionnelles que 
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:-;ont k jut~-: -.'t la Chambr<2 d'accusation ct ILmctionn,~nt suivant quelques principes 
Jir~:ct..:urs 

Se~tion première: Les droits de la déft:ns~ au l~ours de l'information 

L~ juge dïn~truction saï~;ic ptr r0wtisituirc imruductif ou par plainte mec constitution de 

panic cit\ ilc cst tenu. sauf ~~as dïrreceYahilit~ de J"action publique d'instruire sur les faits 

LJ.UÏ lui som ,k11::rcs. Il r(~sultc de r unicl.e 7ô du codc ck: procédure pénale sén~galais LJ.Ue 

toute per~;ùl1ll1? LJUi Sl: pr(~tend (:tre ksée par un crime uu un d~lit peut en portant plainte devant 

le du:en dL".; juges dïn;tructions. st: ctmstitu.~r partie civile. soit en comparaissant 
personndlement. soit par n1ini:;t~re <L.tvucat. Ci.:: muJe (k saisine du juge J'instruction est régi 

par les artid.:s 77 à 8.2 d Ll CI)PS. 

L,: juge ~aisic du dossier e\et·,~era une inilUl'llCl.' prépomk·rante et durable sur la suik de la 

prucédur,.: etjusLJ.u·ù l'audi~..:n~l:. Les anicks .39. 4.2 et 71 Ju code de procédure pénale 

disposenlqw.: Je juge d. inslnKtion ~..·sttcnu dïnii.lrrner après avoir ~t~ saisi par réquisitoire du 

procureur de la République. r\u term.: d,: l'artick 71 du code de procédure pénale sénégalais. il 
est cunstant que lc juge dïnslruclton est ~~aisic ln rem. Cest à dire quïl ne peut instruire que 

sur des i'c~its rnatérieb qui IL:i sont ddl:rés par le r(qui~.iloin~ introductif du parLJ.ud. 

Paragraphe premil~r : h: formalisml" des, mesures relatives au déroulement d'instruction 

Pour muntn.:r son suuci ck· r1rot~gcr 1 'inculpé qui t:~t la personne soupçonnée d'être l'auteur de 

lïnfractit'-''n poursui\ ic. k législateur :t ët\ ant Jl)85 tenté de protéger les droits de la défense de 

celui ci. ,\insi. il a 1\~glcmen .. é ks intcrrugatoires ct conlmntations. la déliHanccs des mandats 

par k j ugc d'instruction ct. kurs c\écutiton~ .. k·s commissions rogatoires ct délégations 

judiciait\:s. le~ ordunnanc.:·s clujug~.: dÏtlstntcti,m .. le tout sous peine de sanctions prévues par la 

kgislati1.•11. La loi 85<25 du :~7 1ëHi'.~r e:-~1 \ Cl1Ut: ~:·lié. renforcer la protection de la liberté 
d'aller d de \en ir et les droih de J' mculp~~-

1 : Les Formalités ~relatif aux actc.s tl'instrutltions 

Dans la rechcrche ck~ indie1:~ de natur,;: ~~ éclairer le tribunal sur la \éracité des faits qui sont 

soumis. lt~: juge dïnstructïuu peut pnxùk:r :l di\1:r:; acks de procédure. Toutctè)is. chacun de 

c~.~s âctc~ du1t 0trc ~tablt dcns ks re>.p,:ct des num1es ti~ . .:~es par les dispositions du code de 

procéJunc pénale. Nous aborderons qudqucs une cl·entre elles à titre d'exemple. notamment 

l ïntcrru ~~a tu ire de JlrcmicJt' comparution. l'cs audüitm ct confrontation. les visites domiciliaires. les 
JX:rquisiltons. les saisies. ks t:\pertist.·s ct. k placeTJenl en détention provisoire ~:t enfin la 
mis~ la mise en lib,:rté 

F) L 'in1errogatoin: dl! pr~mièn~ tomparu1ion 

L · intcnog:..uuin~ de 1 ïnculp~~ re\ -:tc un•: pl.ac,.: centrale dans la conduite de l'information en ce 

quïl oth-e l"occasiun uv re~ut:illir l:..t \crsion des nlÏts sc·lon l'inculpé dont les meux contortem 

les charges rd:\ és par ai lkurs mai; qui lt:ntvra suu\ ent de détruire c~lles ci . d'en amoindrir la 
Jlllrtéc ou d~ pmposer des bits justilicalifs l'Ll des pis1.es à explorer. Les interrogatoires. en 

tam qu'ils nmstitucnt l'oclasion puur lïnculp(: clt: présenter sa défense sont nécessaires à la 

\ Ldidih: de l ïnfonnaliot1. IVLJis aLbSÎ . !a persunnc 1 is~ par le réquisitoire doit être 
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n~1xssain.:.·ment ent-.:ndu au moins un-: fuilc par k ju~e d'instruction. sur ks faits qui lui sont 

r-.:prm:hés. 

,\u\ t-.:tlrl1..: J-.: r article 101 du CPPS. Lors de la premiL~r comparution. le juge interroge la 

personne •:umparant devant lui sur son idt::ntité. sa dak de naissance. sa filiation. son âge. sa 
prufcssiun. sa situation tamilialc. son passé judil:iaire et sa situation militaire. En suite. il lui t~lit 

cormaitr(: c:-.;.pressémcnt chacune des tuits qui lui sont imputés et Je la qualification juridique 
nwti\ atll sa mise en -~xamen. l.e juge J'instruction doit préalablement entendre les observations de 

l'intén:ssc· a\ant Je décider de le mettn: en examen .. L l"av1:rtir qu'il est libre de ne faire aucune 

déclaratiun. ~.lent ion de ·.~et mis doit tigun:r dans k procès\ erbal. Par contre si 1 'inculpé 

désire Ütire d-.:s Jéclaratiuns. Leliles-ci sont imm~diatt:ï11ent reçu par le juge. conformément aux 
dispŒitiun ck: l'article 101 ,ju CPPS. 

Toute )1\.:rsonne mise en examt:n doit a\i1Îr le dnJit Je pn:ndre connaissance du contenu du dossier 
de la prm,?dure d ïnstructilln du nt elle tltit l'obji:l. dans son intégralité. à tout moment de 
lïnsta111 . .:~ .. par lïntennéd·.airv dt: son avucal. A\ anlla première comparution immédiate. l'avocat 
peut cotl~ult~::r k dossier \ ingt quatre :l\ ant J ïnterro~atoin;: ou la confrontation ( 101.105. CPPS) . 

B ) Les confrontations ct <l uditions 

Le: juge cl instruction duit il' Jnt tout interrogatuin.:· ou toute confrontation de l'inculpé. 

con\ oqLii~r son consL:il p:u kttt\~ recommandée ou par avis comportant l'un ou !"autre accusé 
de réception. l.' art ide l 05 du CPPS di:~p,Jse que cetk com ocation doit être en\·oyé l'avant 

\t:ille lk l'interrogatoire ou Je la cor:Jmntation ù I'D\ocat résidant de la siège de l'instruction et 
dans un délais de huitjdur~. à I'A\ocat ne résidt:nt pas dans le ressort de l'instruction. Cet 
arlick impose aujuge !"obligation dt: mettre la procédure à la disposition du conseil de l'inculpé 

\ ingt quatre heures mant chc~que interrogatoi ·e ou confmntation.la partie civile bénéficie aussi 
dt: ces a\ antages. 

Lorsqu,: la comocation n'a 2té laite uu utikmnll bite .la décision appartiendra à l'inculpé 

qui peut expressément t'l:nunct.::r à la pt·ése:1cc de s~Jtn cunseil et consentir à être jugé hors sa 

présenc1: de celle-ci duttt m.:ntion u,oit êll'e t~tüe dans k procès \erbal. Dans le cas où il 
refuse d'étre entendu ù l"ah~;~:ncc d,.:: son cuns,~iL le magistrat est tenu de fixer un autre jour 

puur sun audition alin ~rob~ener ks prc~crÏJJtions des articles 101 et 105 et 164 du CPPS qui 
pré\ oit des sanctions (li: kur \ iolations. C\:s dispositi!t~; constituent un bel exemple des 
garanti1:·:; des droits de lu 1.kknse. 

Tuus k~ druits n:connw; c·t confères ù !Inculpé par l'anie le 101 du CPPS peuvent être battus en 

hr0che au nun de l'urgcnc~. laquelk .:·;t !tEllUîdkment susceptibles d'être comprise de mille 

manil'n.:, .\lais par cuntrc la loi donne la possïbilitt: au juge d'instruction d'outre passer les 
prescription faites par l'ande 106 du CPPS en ~:as d'urgence résultant soit de« l'état d'un 
témuin \lU Cu-auteur -:·n dang1:r de murL soit de l'existences d'indices sur le point de 
disparailre. L:anick IU6 du CPPS donne pou\oir au juge d'instruction d'interrogé ou 
confrunl~ l'inculpé ~1\cc un autn.: ~ans ubsener k:s lLirtnalités prén1s à l'article 105. 
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En cas cl urg~nœ r~sultant sot\ d~ l"dal du témoin ,)LI d'un co-inculpé en danger de mort. 

suit de lïne.,;jstenœ dïndices sur le pnint de di~;paraitre. 

Au cours des int~~rmgatoire et confronwtion. k conseil de lïnculpé peut prendre la parole sur 

auturisati,,n du MagistLll inst1 ucteur pJur t'ain: poser des question à son client ou pour faire 

des ohsenatiun qui lui parai~.sent utiles. Il Cll ~st de mê·rne pour les confrontations de lïnculpé 

an:c un mnn.: uu un t~nwin .loutefoi~. Le juge dïc~1s1.ruction peut néanmoins l'interrompre ou 

s'opposer :l c·~· que certain,:s questions soient po~;~es. ~.ïl c•.msidère qu'elles nuisent au bon 

dé rou km •. :nt d.: 1 ïnfonnalion 

L~:s act..:s dïnstructi,m établis àpres 1 interrugatoir~: de première comparution doiYent comporter 

la preu\,,' du respect de la céknse. l.Ïnkri\)g.Hoire ou la confrontation faite hors la présence 

du cuns~:il i.k lïnculpé puur cause d'urgenct: vxigc b mention dans le procès \erbal. Par 

ailleur~ luL~:-> .~tete doit indiqw:r la qualité de celui LJLti il a établi. quïl s'agisse du magistrat 

instruct\è'ur initi .. llcm•:nt saisi ,Ju dossi~r. qul: ceLti commi~ rogatoirement. 

(~;·ttc rèt,•:le prute·ctriu: Lk lïm:ulpé s·expliqu..: par 1..: !~tit que seul peut procéder à des 

interrogatoire.'> et confrnntation. sdon l'article 10 l du CPPS En outre. des procès verbaux 

établissent lors des pl'ryuisitic·n~ et saisi,~. ll doit rc~ssortir que les opérations ont été faites en 

pn:sencc de l ïnculpé ou de SL'n repré~entank 

c .. Les perquisitions cl ,·bites domicihaircs 

Pc, ur d~cum rir des indiœs q Ji ne s'utli'L·nt pas~ la perception immédiate ou qw ne sont pas 

liné~ spont~m~mcm p::u le~; <mtagonisk~,. de l'al!ltire. k juge d'instruction sera amené à 

prucéd~ l' à des recherches r lus po us~ • .:~ l.:n el'kctuant des perquisition dans les lieux où peuvent 

se trou\~·r i.ks objet~. J,mt la décom..:ne s.~rwt utiks à la manifestation de la \érité en 

applicatiun de l'artick g) Ju codt~ ue pnh~édur~.: P'~nal. 

... \la difl,-:n:nce des perquisiti,ons bite .tut cuu·s de l'enquête de police. ks perquisitions 

elil'ctués par k juge au ·-~ou.·s de lïnstrw:tion pn:paratoire ont pour but non seulement la 

r~:cherche des preu\ e~. Lk 1 ïnfracticn .. mais L~:;akt'lent la découwrte de toute Yakur dont la 

cunsenation suus maitb de justict: xut s·a\én.:r nécessaire à la sall\e garde des intérêts des 

\ictime~ en pt\~\..:nanl l'ur~anisatio1 par l'auteur de llïnfi·w:tion. de son insolvabilité qui les 

pri\aicnt d'une r~p~lratiom cl1icaœ. 

La règk est que les perquisitions ct' isitc· don1iciliaire n,: peu\ent s'effectuer que le jour. En 

erkt .il résulte des disposition de ·artick ~; 1 du CPPS que les perquisitions et Yisites 

dnmic i 1 i ~lÏres ne PL'U\ ,:nt 01 re commencés a\ .mt 5 heurl's et à pres 21 heures. Au terme de 

l'artick ~6 du CPPS. si la perquisitiun ;J l:U lieu au domicile de l'inculpé. le juge d'instruction 

dnit se conllnmer aw; disposittions d~s mticks ·+9. 50 et 51. La présence de 1 "inculpé est 

n~cessat.re. quïl so1t déll:nu ou non Ln ,._:as d'impossibilité dument constaté. le juge doit lÏn\'iter 

à désigné un repr..::sentant d.: son c!L)ÎX. 
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D- Lt~s saisies 

Malgré l" étt:ndu des pou\ oir~ Ju juge d" nstruction. il ne saurait procéder à des perquisitions ou 
saisi~..:s de rn<.mi2:re urbitrair,~. [tl elfct. tllutes ks cpérations qu· il serait amener à effectuer ne 

pourraient l"èll\.' qu·en prés~..:nct. ck la pcrsonn~..: poursuivie. de son mandataire représentant ou 

en lX<~senct: des témoins cksig.1és par .e juge. sdon !"article 49 du CPPS. Cette disposition 

cont~re dn11t ù lïnculpé d"assister à lïr.vcntaire de::i objets saisies. à !"établissement du procès 

\Crbal de saisie. ainsi qu·ù l"omerture u térit:ur J~...·s sc~..:llé sui\unt les articles 48 et 49 du CPPS. 

Les Jocum,~nts secrets ou cDntidentids. ks kttre:; d corre~pondance ne peuvent être connu que 

du juge ou celui. quïl aurait commis pour pron:der aux saisit:s en application de !"article 48 alinéa 
2 du CPJ>S. L,Jrsque b communicatio 1 de~; docunh:nts ~;aisis n"est pas de nature à nuire à 
lïnstruction .. le juge doit at déliner curie:·; ù lïnculpé ou s~~s ayants droits. On peut noter entin 

què le pruc~..:s \\:rbal de sui:-,i,: doit porter rn en tïun du rt:s[J\:Cl des droits et garanties accordés à la 

défense en :.1pplication de il"anidt: ..j.l) alitwa 2 du CPPS et que toute divulgation des documents 

sans auto ri su ti un de 1 ïnc ul P'-; oL. SL~S a y arts droits est punis JI" emprisonnement. 

L·e:\pert est défini comme lïni~JtTnateur du _juge. aph~ a éclairer par son opinion dans la mesure 

de ce qui n'est pas proltilb~· par la loi. t·~:xpellise ~st une mesure dïnstruction par laquelle le 

juge dékgut~ des uctes qu· ·iltk' peut accomplir lui-rnème. Qu· elle ditTère de la commission 

rogatoire en L:e qu"elk est demm1dée à dv·, sp~cialisres et non à des ofticiers de police judiciaire 

tel que prérus au:\ articks 1-+2 d 14-1- du CPPS.ll m~ peut s"en remettre au talent de !"expert 
pour d,~cidcr du sort de l"inf(mnaion. Le j Jg<.: ù l"ol:ligmiun d'exercer son contrôle sur ses 

opàations. 

,\u.\ terme J,~ 1· article 1-J.lJ du c<dc de pr<JL'I:d ure pénal. tout~ juridiction d "instruction ou de 

jugement. dans I.e cas où s~~ pose un que~:tion d"ordre technique. peut .soit à la demande du 

ministèr~.· public. soit ù l<.t t\~qul:te des pa ·ti~.:s. suit m(:nw d"office le ministère public. ordonner 

une e:-.;penis<..:'. L ·t~xpert designLT doit tiguret sur le tableau des experts agn~es. mais le juge peut 
en designer <tutre qu'il juge compé-tent. Muis .,:n matière mt:·dical. !"mis di conseil supérieur de 

l"ordre cks médecins est requis. 

Ln matière cnmindle. lïnculpt: u le droi de fain· choix J·un expert. Duns tous les cas le 

juge nutilic ù la personne poursui. ie les non1s d lJLLllik.' des 1:xperts choisie et le libellée de la 

mission qui kur L:~t dunné. Il fau1 r~.:tcnir li Ul' si cc tt<: d1:ci si1Jn du juge n ·est susceptible d ·aucun 

n:·cours. le ddaut par lui Lfen infurmer lïn:ulp(· r.:ste su:~c.:ptible de critiques de\ant la chambre 
ll" accusation. l ~ne des mc·sures de protcctil)n J,.: droits de la d1~fense est que la personne 

poursui\ ie ne peut ètre cntŒclu h.ns la pn~scn1..:e du juge Jïm.truction et de son conseil. Dans 

tous les cas. s~..:ul le juge p~..~ut intcTog.:r lïnc.tlpé l01squ.: ["expert commis estime de\·oir 

recueillir ses ,h~claratinns sur c.:rtJins poin:s .. Cvs interrogatoires ne peu\ent se faire qu"en 

pr~sence de son cons~~il et menti l'Il du res1c1:t tks articles 105 et sui\ ant est exigé sauf 
déclaration expr.:ssc Lk lïnculp~ ou sa renunciatiun ~erik à !"assistance d"un conseil. 
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L~ r~pport de l'expert doit ~re mis à la di:.;posïtion de lïnculpé et de son conseil au moins 

pendant \ ingt quatre he ut\.· po .tr Iui pcr 1K·ttre ck lüire ses ob sen ations et de formuler des 
nomdks dem~ndes d"expert.se ou d~..: cuntn: exp1.~r1ise. ~.don les articles 149.161.179 et 180 

du CPPS. si k juge estime de' oir faire druit ù ces dernarH.ks. rend une ordonnances motivé 

susceptihks d'appel en applic~üon des articles 160 et 161 du CPPS. Aux terme de !"articles 

166 du CPPS. il ya nullité des ;.~etes en cas tk violati.on des dispositions substantielles prévus 

au titn: Ill qui conti~~nL k chapiitre Lx: relatif au:-.: expertises ct. en cas de\ iolations des droits 

ck la déic'IlSI..'. Fn mali~n.: crt·xpcrtise. il ) a nullit(: lorsquïl y a défaut de communication de 

!"ordonnance de désignatiun c ·expert. 1?n cas d'inob~.enution de l'obligation de communication 

des Clmclusiun de !"expert. c:n cas d"absenc.: de signature du rapport par !"expert. sïl est établi 

que l"exp~.:rt désigné n'est pas il"auteur Ju I<.tpport. 

II : Les rnesures de prhution de lib,~r1.é: 

A ) Le Placement e111 détcnt1on provi.soirt 

Le juge d'instruction disp•Jse en princi 1t: d·.: la tücult1~ d"ordonner la mise en détention de 
lïnculpé 1.:n d . .:cernant manda. de dépLit contre lui après l'interrogatoire de première 

comparulliun ou bien déœrner manda d'anèt lorsque celui ci est en fuite. En tout état de 

cause. le magistral instructeur p•:ut ordon 111:r la Jétc nt ion prm iso ire ù tout moment de la 

prLh:i?dure dïnt\.mnatillll eL'I sc contlmmmt a1.l'\ d sposiliom; protectrices des droits de la défense. 

La dl:ten11on de lïnculpé ne p1~ut être nrdom1éc qul' si les faits poursuivis sont de nature à 

entraîner une peine coJT\?ct.iornelk ou J·,:mprisonnl'rncnt. L'article 127 du CPPS dispose qu·« 

en rnatièn; correctionnelle. lor:-;que le naximum de b peine prévue par la loi est inferieur ou 

égall ù trois ans. lïnculpé rértdièremcnt domicilié au St:négal ne peut être détenu plus de cinq 

jour apr2':-, sa première comparution de 1 a nt J,: j ugc d'instruction. Cependant . dans les mêmes 

condition~ rel a ti\ es ù la p,:nal i té encourue. 1 imul pl- régulièrement domicilié dans le ressort 

du tribunal compétent ne peut ±:.tire r Jbjel d'u!le détention prm iso ire». 

Cda sign.iliL' que le juge c.Ïiblructiun 1c: p1:ut ordonner la mise en détention provisoire de 

lïn,..:ulpé que lorsque les fait~; à lui reprochés m: sont punis que d'une amende. Aux termes de 

r anick 127 his du '..:odL' ck procédur;:: p~:nak. le mandat de dépôt ordonnant la détention 

prO\ iso ir~: est 'alabk pu ur une- durée ck six m,Jis dcms tous les cas où la détention n ·est pas 
obligatoir~o: d n'est pas rcnoll\elable. 

En dérog~.:ant au droit commun de la ddcntiun. ce-rtaine:; dispositions particulières rendent la 

dét,:ntion prU\ isoirc ubligatoire. Il en va ainsi pour les infractions ayant un caractère 

politique. pour ks intl:·actions L'Il matière éc•JLJOr1iqu,: nutamment le détourneml?nt de derniers 

publics et les inti·actiuns ~o·n n.ati~rL's d•lllanières. 

En matièt-c politique.[,: ma1dat de d~p,:Jt .:st obligatoire lorsque le procureur de la République 

le InJUÎL'rt et la dem<.Hlck de mis~.: en !ibert,: pnn isoire de l'inculpé est irrece\'able lorsque le 
procurL'ur de la République :;'y oppo~e. 1.· <lrticle 139 du CPPS dispose que:« la demande de 

mise en liberté pro\isoir~o· d"unc personne détenue prmisoirement pour l'un des crimes ou 
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ddib sp~i:lli~:~ à r ulit\l.~a pt·écéd-:nt s-:ra dédaré~ ÏtTCCèVablle si le Minist2re public s y oppose 

pur réquisition Jument motiv1:e. 

En nuttièrc éwnomiquc, le tranJat Je dépôt ou J. ~,rr0t ·~st obligatoire en cas de 

détournement Je Jerni1:rs publ1cs sdon 1~ muntmt d~:~s sommes dissipées ct le caractère seneux 

ou non cks cunll:stutions de 1 ïnculpé. Dan.; cette hypoth(·se. la présomption d'innocence est 

mis1: de coté ct seul k remboursement J~:s sommes détournées semble être le critère 

déterminant puur la liberté s~.:lon l"arti.:k· J .. +t) du CF'J>S. 

En matière douanière, k mundat de d"arrèt est obligatoire lorsque lu personne est en fuite et le 

mandat d1: dépl)t -:st obligatoir-: lorsq .1c si k 11ll)ntalll de la fraude est supérieur à 2 500.000fc 

ou bien lorsque. bien inkrieur à ce muntant . le délit est soit constaté par un procès verbal 

faisant t'ni ju:.;qu'ù inscription de faux c:l. qul:: les dmits d taxes tùmt pas été intégralement 

pu:és. suit que le Jdit c,msish:: en des m;lttœuvn:s tendant à obtenir des avantages attachés à 

l'importation ou ù l"e,;portation ou bien ù (:ontuurner 1-:s mesures de prohibition selon !"article 

.26:~ du code des douatll:s. On \oit ainsi qu· .:n c.: qui concerne le détournement des derniers 

publics d les di.?lits douaniers. autrement dit en matière économique. les droits de lu d~fense 
sont moi.ns pris ~.:·n compte pa le législatL?..Ir qui se préoœupe plutôt des intérêts de !"Etat. 

B) La mise en libertt~ proYisokc: 

A ce tlÏ \L'au la liberté prd\ i~uin: PL' ut 0tre aCLLliSe dans trois hypothèses : 

o·aburd .. en matière -:mTecti•.llllldk. lor:;quL· k ma\.imurn de la peine encourue est inferieure 

ou égak ~1 deux ans si 1 'inculpé est r(~guliètnnent domicilié au Sénégal, quïl na jamais été 

condamné pour crim~~ ou à une peine SU[)<~riL'L re à trois mois sans sursis, a été prO\isoirement 

détenu pendant cinq jours. 

Ensuit-:. lorsque six muis apr(:s la d(tcnti,mck lïncu!p.: en \ertu d"un mandat de dépôt elu 

juge dïnstructiun. celui -::ill. a pas renou\.:lt:1· k mandat de dépôt. En pareil cas. le 

régisseur de la mai sun d'arrêt a l"obli:::ation d'dar~ir purement et simplement 1 ïnculpé sïl 

n·~..·st d~·tenu pour autre caus~.: L'n applic<:tton des articks 127 bis du CPPS. Les délais de 

l'article 127 bis sont Je rigueur ct i:npéralifs La Cour de cassation française dans un arrêt 

Je 1959 a précis.? yuïl s'agit des f.Hmalit0s impératin:s dont la stricte observation est de 

rigueur ù la samegarde de:; droits que la loi a 1.oulu garantir à tout justiciable. quïl ne 

peut : (:tre apport1~r au1:U1w dérog;,Jtiun. qu · au (:as ou il n y a pas été entièrement satistàit. 

la cuns~:qu~.:·ncc est qu'.: la dékntion Cl:s-;,._: d'.:?tn: légakment justitiée. (Cass crime du 29/1059) 

Entin. h1rsque la Chu111bre d"accusî.ltion n· a pas statué dans le mois de la requête à lui 

adressé~: par l'inculpé. de :;un cons~il ou pw·Je procur-:ur de la R~publique à la suite du 

dd~tut dujugc dïnstructiun de stalul:r dan-. k·s cinq jours des conclusions du parquet sur la 

d1~mande d1: mis~..· ,:n liherté telles qx pr,.?\ ucs par l'article 129 du CPPS. Il faut noter aussi 

que le délai:, de dix juurs lix.~s au pmnm:ut Je· 1a lkpublique lui est imparti, pour à la fois 

quïl b:;sc ses réquisitions ~~l retourner le do~;sier aujug1~ en charge de 1 "instruction. 

tvlulhcureusemcnt. il lüut J~~plorer qu·ëll.t•.:une ~anction n'ait été prévue. Le procureur peut alors 

rcknir k d,)ssier à sun bureau au ddà Je œ ddJi. 
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En outr~ .. il nous par~tit difti1:il,~ de j JslÎfi~r LJLie k ddais de réquisition soit plus large que 

celui accord.:: au jug~.~ pour prendre !" mpunumc dt\:ision qui sïmpose d'âpres son intime 

cml\ iction. lln délais uni tl.:mne de 5 jtJUrs pmtr les l~ux cas assorti d'une sanction serait 
bi~ l1\ ~nuL: pui sq u~ cnn t(,rnw aux prim i p,._:s sa..:ro sll ints consacrant célérité qui sont de règles 

en matière de détentiun prn isoire. 

Paragraphe 2 : les droits afférents~ la procédure d'instruction 

L~ kgislat~ur sénégalai~; a octroyé un c.:rl:.üns nombre cks droits inaliénables à toute personne 
inculpée dan:~ une prm:é,Jun:. Ces dn·its constttu,:nt des garanties tant de sa personne que sa 
libLTlé. Cette mesur~ lui p~r:11et lk bén·éli,..:ier Je tous les garanties à sa défense durant cette 

étape de la procédure d' insnuction. Un citer parmi œs droits: 

a) Le droit d'être assisté par un tl:onseil 

:\ux t~rn1~s de l'articll' 1 Ol du CPPS. lïnculpé a k droit de choisir un conseil pour assurer sa 
dékns~. De~ lïnt~ITOh~atuirt: de prenic:r t.omparution. 1,~ juge d'instruction a l'obligation de 
l"mertir de c~ droit dunt il dispose lit,relnL·nt .\elon cet article .l'assistance d'un conseil d'un 
conseil ~.:st obligatoire lors4ue lïncu pc c~;t a1teint d'une intirmité de nature à compromettre 

sa défense. 

L·artick 101 du CPPS rend obliga:oirc l'as.;istance d'un conseil en cnme ou d'incapacité 
total dl' !Inculpé. Dans cc cas celui na pds ù L1ire dt: choix de conseil. mais c·est le 

JUge qui en commdte un u· ortie~.(\: drui.t ~~ un t.:onsei 1 appartient à tout inculpé détenus ou 

nr>n. 

li résultt..: dt.: l'artick· 1 U l eue le juge d'instruction a l'obligation d'informer l'inculpé des 

la premier comparution de son droit de chJisir cumeil parmi les avocats inscrits au 

barreau:,. C ct a\ is est mentionné au procès \ erbal su us peine de nubilité comme le 

pré\uis l'artick 101 ct 16.+ du CPPS. Il Ütut nukr que mêm~ si il renonce ù ce droit. 
mais il p~ut en chuisir ~l tout momlnt d1.: la procédure 

b ) Lt.• droit de résèrvt:. 

Cest k droit au sikm:c l~m.;que k jug.: 1'<. déj:t inculpé. Il lui est ainsi offert la faculté de 
IW fain.~ aucune déclaration. de s·en fermer dans un mutisme total selon l'article 101 alinéa 
1. Touks lt~s brutalites pour lui extorqu,.:r des ëneux sont formellement interdites. Les 
rccuurs 3. des telk~. pr:1tiq Jes expust:nt Ltuleur ù des sanctions pénales ou disciplinaires. 

iv! ais ~:gaiement. 1 ïnnil pé a Il: drc'i t d ·~.:tre trt1\.)tmé par le juge q u ïl a ce droit de faire des 

d~:claralions ou non. Cet <.ivis 4ui lui donné doit être mentionné sur le procès verbal de 

premi~r ~omparution ù peine de nullik. C est le droit au silence lorsque le juge l'a déjà 
inculp~.:;. Il lui est ainsi otTntt.~. la t~t~ult,: de 1e tüir~ aucune déclaration. de s·en fermer dans 
un mutisnte total selon l'article lUI alirll.?a 1. 
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c) Le droit dt• communiquc1· aYcc son l:l)nsdl. 

Au terme de l"articlt.~ 130 dL CPPS :;tipule qu.~ l'inculpé détenu peut aussitôt après son 

inculpation communiqué libr~mcnt m~c sun C•.mscil.Lïnculpé a le droit de communiquer 
mec son conseil aus~;itôt dé~igné. Ap-cs ll.nt~:.rrogatoire de premier comparution l'inculpé 

peul communiquer hbrement avec son conseil. C ,;:st ce qui résulte de l"al1le 103 du CPPS. 

Pour se L1ire le jug1: est tenue d'acconkr un permis de communiquer au conseil de l'inculpé 

qui est Jdenue. En outre. le conseil lw ~h.~Uljamais se voir interdire de communiquer a\ ec son 

client. 

d) La présence du •:onseil à l'intcrrogatoin 

Le jug~: dïnstruction doit a' <.mt tout intt:nogatoir~: ou toute confrontation de lïnculpé. 

con' oq uer son consc il par kttn: recummandt: .. ? ou par a\'is comportant l'un ou r autre accusé 

de réception. [.·article 105 du CPPS dispuse que ~.:ette convocation doit être en\'oyée l"a\'ant 

\eille de lïntcrrogato re cu cc la con 'nmtation ù l";nocat résidant au siège de l'instruction et 

cbns un délais de huit jours ù l"mocat ne résident pas dans le ressort de l'instruction. Cet 

article impuse au juge: l'obligation de melltJ\.: la procedure à la disposition du conseil de l'inculpé 

\ingt quatre heures a\ant chalJue inteno:~at.oire ou confrontation. La partie civile béné1icie 

aussi de ces a\ an tage>. 

Au cours de 1 Ïntcrrogatuire. k conse 1 •cie l'imulp1..; peut prendre la parole sur auturisation du 

magistrat ïnstruct~..:ur puur tüir~..· poser des q,Jt:stions à sun client ou pour faire des obser\'ations 

qui lui paraissent uliles. Il t·n est de m~nH.: pour ks confrontations de l'inculpé avec un 

autre ou un tl!·rnoin. Tomcfois. Le jug~: d'instruction pc'ut .1éanmoins l'interrompre ou s'opposer à 
ce que cenaines questilms soit nt posée~;. sïlcon:;idère qu·~~lles nuisent au hon déroulement de 

1 'in!'ormulion L ·article Il (16 d-' CPPS domc poli\ oir au juge d'instruction d'interroger ou 

dc contl·omer l'inculpé a\cc un autre san::-, oJscner les formalitts préntes à l'article 105 

cn cas d'urg~..~nce résultant. S•Jit de r,~l~tt du témoin ou d'\m co-inculpé en danger de mort. 

soit de l'inexistence d ïndict s sur le puint de disparait.re. 

E) La Communication de la procédun· au C•Jnseiil de ll'inculpé. 

A \'ant de procéder ;:t un .. nte Togatoirv ou une t:onJJ·ontat ion. la magistrat instructeur doit 

pcnnettre au conseil de prendre cunnuiss~mœ du dossier de la procédure \'ingt quatre heures 

a\ ant tout interrogatuin~ selon l'article 105 du CPPS. 

Ln principe il est misé d·.: la mise à di :;pusiti1..·n du dossier par lettre recommandée qui le 

comoque aux interrogatoires ou confwntatiuns. Cette communication du dossier qui a eu lieu 

dans k cabiJH~t dujugt? d'instruction. n: pont: qLt.~ sur ks pièces existant au moment de la 

com ucatiun et non sur c•.:llcs reçues ulteri(·urement par k juge. Seul exception faite est que 

le magistli'at instruckur peut prescrin: à !'~gard de l'mculpé une interdiction de communiquer 

sans pour autant dépa~ser dix juurs. Mai~. LU1: tt:lle interdiction de communiquer ne saurait 

s'appliqw.::r au conseil de lï 1culpé. ~elun l'ar icle 103 du CPPS. 
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t) AYis ct communieation des ordonna1u:cs 

L~ jug~ ù l'ubligatiutt de dcnn-:r au ..:orb1.:it a\ is de tout•.? ordonnance juridictionnelle. Cette 
formalisation faite d~tlb ks \ingt quatr.:: heures de !''ordonnance est réalisée par lettre 

t\~cummand~-: ou par a\ i~~ comportant un accusé lk réception. selon l'artich: 177 du CPPS. 
Cd m ertissement a pu ur bu1 ck pennetln: au conseil de l'inculpé de faire des obsen ations 

sur la ddi.:nse de sun di,.;nt .. li s·ag t unlque•ncm de t:llrc connaître au conseil \"ordonnance 

rendue par le juge. L'inculpé a k dwit d, re~..evoit· communication des ordonnances de 

règkmcm ( artidc 17Î du CPPS) ct a\ is d~..s 01donnanœ:,; juridictionnelles. notamment celles 

statuam sur la liberté p.·o\ iso in~ (artick 1 ]9 du Cl'PS). celles prescrivant une mesure 

cunscnatoire sur cc:; biens (article g7bis du CPPS). celles rdüsant sa demande d'expertise 

(article 1-+9 du CPPS '· cdk~ rdusant u111.: cxper!li~.c uu une cuntre expertise en matière 

criminclk (article 1(, 1 du CPPS ). 

En règk générale. la pcrsonn~..: soupçonné~: ou poctrsuivile doit rece\oir avis et communication 

de tout~s urdonnalli:es don1 il a k droit d~ t'aire .1ppd. Ces a\is et communication doivent 

ètn~ bites dans ks , ingt q Jatn: heures J.e leurs t:tabl i ssement par lettre recommandée ou 

a\ is comportant ace tt~~..: de r~ception ù 1 ïncul pé n•Jn détenu. et par l'intermédiaire du 

din.:ctem de la mai:;on d" a T~t à 1 ïnculpv dékrm Ces obligations ont pour but de permettre à 
1 ïncul p.: d · t~~ercer s1:s r~:cuurs contr.: l·~~. a..:te:; qu'li estime \'iolateurs de ses droits et intérêts. 

mais surtout de p~rnl~tlre ù lajuridi;.::tinn tlc 1:ontrôlcr l'instruction et d'e~ercer positivement 

et objeL:tivement sun r~:gard sur 1· nl(mnation. 

L"artick 177 du CPI'S puse les règles dc cunm1mùation des ordonnances juridictionnelles. 

notamment eelks portant mise en li bert'~ de 1 'inculpé qui doit ètre faite dans les formes et 

ddais prescrits. 

J)1 Le droit d'appel 

L · anie k· 180 du eude de pmcédur.: fK;nak garantit à l'inculpé le pom oir de relever appel 

contre ks tlrdonnattcl:s juridictionnelles. L 'inculpt: peut également opérer un recours contre 

les actes du juge d'instruction fa sam gri.:·ts ù ses intérêts. Dans un second cas. il peut 

exercer son droit lk ct·itiljue de\àllt la jur[,Jiclion de jugement ou même de\ant la Cour 

suprènll:. 

Selon l'article 165 du cud.: Je procédur~ plllalc. !"inculpé qu1 estime qu'une irrégularité a 

élé curnmisc par k .iu!:!.e c 'instruction pt?ut suisi.r la Chambre d'accusation au~ tins 

d ·annulation clc r acte \ici~. En cas d •. ~ \ iolat ion d1?S r(·gles de 1 'instruction préparatoire par le 

juge. 1 Ïnculpé disposé d ·un l'CC OU ·s dont )" aboutÏSSt:Tnent est ["anéantissement des actes 

entach~.:s d'irrégularité. 

La misc en O.:U\1\? uc œ druit de critiqu,: oblit ù ct~s règles précises dont le respect est 

obligatuin: par la \)':rsunne puursui'. ie pour déclencher utilement 1 Ï11Len ention de la Chambre 

d'accusation. Le juge d"imtruction qu.i ,_:stimc a\\)ir commis un irrégularité n· a aucune 

qualit(: pour k répLircr '-'t llnculp0 peut lui demander d'annuler l'acte. Par ailleurs. la personne 
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pUUl'Slll\IC' p-:Ul ÜÜn: d"appel de certains i.!ClL~ de lïnformation tel que k précise rartide 180 

du CPPS. 

Lorsque la personne puursuLJe estime· qu ·une· \ io lat ion des article 1 01 et 1 05 du code de 

proc~dut\.' rx~nak llll bien cks articles 48 el 51 de ce m~me code. il peut directement saisir la 

Chambre d·accusatiun d·une requête tendant ù pnmonc·.:r la nullité de racte lorsque 

lïnlormallon n est pas t~:rm née. L_"artick 1 XU du CPPS dispose que:« le droit d"appd 

appartient ù !"inculpé comre ks ordonnance.; pr""~' ues par les articles 87 et 129 bis. Il peut 

aussi intet:jetèr appel des ordunnanœ~ par laquelle k juge a d"oflice ou sur déclination des 

parties stawé sur sa compétence. ainsi qu~o" ks L'rdonnances prévues aux articles 149 alinéa ; 

et l"artick 161 du CPPS. L ·inculpé pvut l.'<1 outre critiquer les actes quïl juge irréguliers 

de\ant la juridiction Je jugement lors•-lll'..: k juge e~.l dessaisi. 

Section 2 : les droits de la défense devant la Chambre d'accusation 

La chambre J"accusa.ion .ju·iJiction ~upérieut\~ d"'instruction. \cille a respect par les 
juridictions Jïnstructions de~; règles garantissant les drttits de la défense. Cest ainsi qu"elle 
statue sur les recours d1~ lïnculpé collln: ks ordonnanœs juridictionnelles du juge 
d ïnstruct ion d sur le~ n::y u0tcs en ann ulatiun cks at.: tes i tTéguliers du magistrat instructeur. 
Cependant. d"autr~s mganes ~ont compéter.ts pour sanctiunner les irrégularités commises lors 
de llïnstruction préparatoire. d la Cou1 :~uprl:nw peut 2tr-,~ saisie d'tm recours en cassation des 
décisions de œs orgarcs de controle. 

Pat·agraphe premier· : Les pouvoirs de la clhambre d'Accusation 

1 : Les pouvoir de collltrôle et d~ censun~s d1es ades d'instruction ou de 
poursuites. 

A : pou\ oir de contrôle 

Tous ks recours clllHre ks actes du jugt~ dït1strucllon sont dirigés. lorsqu~ lïnformation 
n·c~.t pas clo:se à la chambn: d"accw;ation à l.1 qudle !"article 199 du CPPS donne les 
pOLt\ oirs d"annulatiun des acks irrégulit.:·rs du _jug~: cl· instruction. Aux termes de !"article 199 
du CPPS. la Chambn: ,J"accusation exa 11inc la rtgularité des procédures qui lui sont soumises. 
Si elle d~couue une caust~ Jv nubilité. dk prononce la nullité de rack qui est entaché et. 
s· il) échet. die se proncnœ sur toutt: uu parti1.: de la procédure ultérieure. Apres !"annulation. 
die ]JL'Llt soit ~\ oqu~.·1· 1:t procéder Jans les conditions prén1es aux articles 194. 195 et 197. 
soit rem nyer 1 e dos:~ 1er de la procéd .ll"l' <.LI m.::me j ugc d "instruction ou à tel autre de son 
choilx. 

En cas LLtppd conti\~ LJJ1l: ordonnanc1: dujuge dïnsu-uction. le procureur de la République 
doit dans les quaram.: huit heures tratllSlltettn .. : le dossier a\ec son aYis au Procureur général 
pré> de la Cour J" appd Celui ci doit lui aussi dam. les quarante huit heures transmettre le 
dossier a\ cc ses réq ui si lions 1 la Cham bn;: d · w~c usa:~i on. 

La Chambre d · accusa..iun do 1 dans ur rnoi-; sta.uer en matière de liberté prm iso ir~ dans le 
mois de ~<a saisine. L ·arrêt de la Chambre d"accusation statuant sur !"appel de lïnculpé peut 
être attaqué par lïnculpé par -.oie de l<J c,tssation de\.J.nt L.t Cour supr~me. Lajuridiction de 

31 



cassatiun statuant en drnit n:pr~scntc en dernier lieu rullime gardien des droits et garanties 

de la d~fense. 

B : !Pouvoir de censure 

Saisie par ordonnance de trar smission d,~s piècvs en matière correctionnel. la Chambre 
d"accusation proc~de à la 'tTilication de la proc~dure d'" instruction avant d"examiner le 
fond. C est ainsi qu"elk peut d"offiœ cu sur enqu~te de la partie poursuivie annuler les actes 
ent<leh~s d"irrégularit~s e': ordonner sïl t~•.:hait un suppl~ment d'information 

Paragraphe 2 : Le pouvoir d'évocation l't l'u hligation légale de la Chambre d'accusation. 

A : Le pouvoir d'évo,:ation 

L · article :200 du coLk dv procédure p~nal.: dans S•Jn alin~a :2 moditié par la loi 85-::25 prévoit 
que la Chambre d"accusatiun. lorsqu· dk intitTlc tme ordonnance du juge dïnstruction. en 
toute autre- matière que la détention p•:ul éH1quer dans les conditions prévues aux articles 
Jl)4. !95 .. 197 et 19X Ju CPl'S du m2m,: eude uu (:n\ oyer le dossier au juge dïnstruction ou 
tel autre atin de pnmsui \TC la procédure dïn.itruction. L ·article 200 du même code prévoit 
qu.: le réHJcation do1 t se tüir.: dan:; les formes •:t conditions prévues aux articles 
Jl)4.Jl)5.1l)7 t:t:200 du CPf'S. 

L ·c:~œrcicc sc- fera do.1c dam œ cadre uù la Cl mn br~: petn suivant rarticle 194 ordonner tout 
acte dïnt(mnation qL,"dk jLge utile. notarnmc 11 dt~œrner tous mandats ou prononcer la mise 
la mise ,~n liberté de lïnculç~:. Tout comme l"anicl-:· 195 prévoit !"extension des poursuites à 
des t~tits rem m ~s de\ ant elit sur tous ks chets de ·~rimes ou délits. ou contravention connexes 
résultant de la procédure qui n·auraient pas L;té '• isés par !"ordonnance comportant non lieu 
partiel. disjonction ou n.:m oie de\ ant la juridiction de rem oi. Elle peut aussi statuer sans 
ordonner un suppkm:nt dïnfonnation :ii le:-; chefs de· poursuites 'isés à !"alinéa premier de 
l"anick 195 n·unt pas été pri~, en compte lors d-::s mculpations faites par le juge dïnstruction. 

L ·article 197 donne ù la chanbre d"accusation. la faculk d"extension des poursuites à des 
personnes qui n ·ont pas été rem oyé~s dcnmt die quant aux infractions résultant du 
dossier dL· la procédme à mo.ns qu"elle n'aient fait l"objet d"une ordonnance de non lieu 
d.:\ enu ddinitif. Tancis que l"artick l9X prL'\l,it le~; suppléments d'information soit par un 
membre de la chambr: soit par unjup: dïnstructiun qu'elle délégué à cette tin. Par toutes 
les mesures prén1s la dw m b ·e d ·accusation co11trôk dïl; • .:ti vement 1 "instruction préparatoire en 
é\oquant l"atùire. mais elle ç•cut l"ewoyet de1, ant ù un autre juge. Des lors que la chambre 
d·a,:cusatiun peut ell\J)er le ,Jossicr au jug,; d'instruction saisi à !"origine ou tel autre .On peut 
dire que celle .. ci a le choix pum ce qui ·~st du juge destinataire du dossier. 

Pendant C[Ul' rartick :211 d,llll1C poll\oir Lill pl\~sidetlt de la chambre d"accusation de contrôler 
les cabinc'h J'instructions dans leur IKHmt.: rmtl·ehe pour qu"aucun retard ne soit mené au 
déruulem:nt. normal cks procedures d Ïni(Jnnalion . L ·article 212 du CPPS lui iàit obligation 
d.: \isiter au moins deux fùis par an ks m.tisons d"arrêts du ressort et de \érifier la situation 
des incLtlp~s .:-n état de ,Jétèntion ptT\ isoin;~ .Ceci dans le but de s"enquérir des conditions de 
la dét.:ntiuns mais aussi. c.e la siluatior des incLipé. 
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B: L'obligation légale de la Chambre à .ÏU!~er l1~s appels sur la liberté provisoire dans un 
délaii d'un mois (la sanction : la libcrtt~ d'oftïœ de rinculpé) 

Aux ll:rnh.~s d-: hutid: 187 Ju CPPS. lorsque la Chambre d"accusation qui sur les réquisitions 
~crit.:s d moti\ ~~s du Ministl!re public Sl' rmm'ilœ dans le mois qui suit la demande de mise 
en !ibert~ de 1 Ïnculp~ Cdtl: obligatie>n mise à la charge la Chambre d"accusation doit être 
resp1:ct~e. si nonlïncdp~ à l"1:xpiration du ddais Juill êtœ d"oftice mis en liberté sur 
1 ïniùalli\ c du ProcuJ\.'lll' gén~ ·aL D"ail eurs. la .i urisprudence de la Chambre est riche en arrêt 
mettant J1:s inculp~s en lihen~~ pour n"mui1r pas pu ~c prononcer dans le mois de leur 
ckmande. Il est de notn~ a\ is r.lisonnab c qw: k kgislatcur ait allongé le délai qui était de 

. . ' . 
qumzc .Jours a un mo1s. 
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DElJXIEME PARTIE: Les droits dt la défense devant les juridictions dt~ 

jug:ement. 

.·\u ni\ ~au J,.: touh:s ks jundictions d~ ju~~em~.:Tlt. ks ckhats sont contradictoires. En réalité 
c·est pendant cene phase qu-: se rév(k un aut1e w;pect de la procédure pénale. c·est à dire 
son carad0n.: accusatoire. Ici la prlH.:é,Jure est nralc. publique et contradictoire. Le caractère 
contr::.Ldictoir~.:: des débats\ a ~e traduin: par la 1 ib1\~ discussion des premes que chaque partie 
est app~ke it pruduir~ Le~ magistrats d~s juridictions d~ jugement ne pourront 1onder leurs 
décisions que sur cc qui kur à été rapporte~. conformément aux articles 453 et 457 du CPPS. 

Chapitre premier: L·~s droits de la déftnse devant le prétoire 

SectJion pr·emière : Les droits ::~ar:anti~: à la défense 

Paragraphe 1: Quelqut~s droits ac,~ordés prévt~nu 

a) Le droit à la notification dt~ la prévention 

L~ droit de connaîtr~.:: k d·,lssier d~ la pruc~dme •.?St k droit d~ toute personne poursuivie de 
pl\:ndrc connaissance du ,:on .enu du dDssi1:1· Lk la procédL..re k concernant. en le consultant 
matériellknltTlt. dans Sllll inttgralité à tout monh::nt de l'instance. 

Les personnes sont in ti.mnéc:; de 1" enh a:~cmcnt des poursuites judiciaires à leur rencontre selon 
di\ crs mnd~?s: par signiticatiun d'un~: cilatton ù comparaitre par voie ct· huissier en application de 
l"artick 396 CPPS. soit par proc~s \crbal dïnt.?rrogatoin? de t1agrant délit du Procureu,· de la 
R(·publique sui\ ant 1· arti,:Jc 381 duC >pc ou m0m(· si k prévenu compar~ suivant les 
ordom1anL·es de rcmui dujuge d'instruction en application des artick 372 et 373 du CPPS. Le 
Pr~sident cunstate 1 ïJcnl ité d~ pr~\ e 1u el donne cunnaissance de 1" acte qui a saisi le tribunal. 

LL·s artick~ 3 7X.396. 397. 3~9. 399 d 53~: Lixvnt les modalités LI" exécution. les mentions 
obli~~atoircs. les formalisme~ d"cxécU1 ion d~: citation directe ainsi que les délais impartis aux 
pr-:\ en us. ce qui con~;tituc à notre ég•Œd LI IIi: gc:rantie de droits de la défense devant la 
jur·idictiun du jugcm..:nt. D;.:ns k cas d"un ren\oÎ par procès verbal d interrogatoire de t1agrant 
ddit du ]Jrocur~ur dl:.' la Réptblique. la pl:rsonne mise t~n cause est informé des charges qui 
pl:·sent sur lui en application de l"article 63 du CPPS. 

Il \ise !"article de la h1i applicable ct r,·cucilk sur procès verbal la réponse de l'individu . 
. '\pi\:s m oir effectué ce.'> upératim1s . il lui .?st lui si bk de décerner mandat de dépôt ou de 
le laisser en liberté pru\isuire. c·e~;t en Cl:.' tmument que !"action publique est mise en 
l110U\ el1lC11t. 

La pcrslll11h.: poursui\ ic Joit ~tr~: infurn1ee d..: lia nature et de la cause de !"accusation dont elle fait 
l"ubjct. Cc droit cs. rt:·~onnu au pr~\ •-.'nu ou ù l'accus'~ respectivement devant la juridicüon 
corn:etionnellc q uc de\ a nt celle crim .n1.0·lk qui t:st la Cour d" Assises. 
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L~ droit (k· sa\ oîr r~com t\" Jonc k droit <.k cor naÎlrl: la qualitication juridique donné aux faits. 
Ainsi. cn C<lS de requaliricmion d~..:s raits par lc jUge p~nal, k pré\·enu doit être dûment informé 
afin Jc!..: mettre en mesurè de ~~dé fen<. rc sur la nom .,:Il~ qualification em·isagée. 

DL'\ ant la Cham br'-' J<.· l'instruction. k uossivr Je 13 procédtu~..: est égakment << tenu à la 
Jispositiun des m ~Kats des personnes misi:s .:n e;~amen >>durant un délai minimum de 5 jours 
précédant l'audicnœ. Lk . .J.gh c.1matière J,: \ktcnl.iun provi:;oin:. Le droit du pr~wnu de\ant une 
juridictiun curn.:ctionnelk .Je cunnaître le do.;sier d~..: la proct:dure est donc garanti. La consultation 
du dossier de t1agrant ddit par l'moeat du pré\enu (an 39~ du CPPS).Le droit de l'accusé de\ant 
une cour d'assises de cuntuitrc l~· dossi1:r ck procédur·.:: la consultation du dossier par l'aYocat au 
greffe de la cour d'assises :artick CPP -l). 

b) Le droit d'être jugé à la pllus prodmine audience en matière de flagrant 
délit 

L 'milisation de la pruccdun .. · ~péciale de llagn.ull délit est réglement~e par les articles 381 à 385 
du CPPS qui suppose que l'individu C•Jndu1t d<.\anl k Procureur de la République soit été 
arn?té en flagrant délit. L\: Procureur d(·cl~:ndt,: alors l'action publique au moyen de procédé 
de flagrant délit qui est un~ prucédure sp~ciale .. simple el rapide. 

Cette prucédurc pre~.qu,: cxpéditi\e r.c- pt.:ut ~~lre crnployéc- qu'à !"égard des personne anètée 
à la suite d ·un délit tlagr<.nt. Jonc pas pus si ble en matière de crime ou lorsque l'information est 
légalement ubligatoirc. l. ïnapplicabili :é 1 .. k œttv procédure doit faire l'objet d'une disposition 
particuli0rc <.k la loi. Il en est ainsi. nutammcr'lt :\!'~·gard (ks auteurs d'infractions politiques. 
dïnihtctions commises par de~ mincun:s. Il .:st alors certains que les droits de la défense sont 
n:nll.Jrcés pour les auteur~ de- ces inthrc1ions. Tm teii.Jis .. dans la pratique. le Procureur de la 
République emploie cctk pt\ll éd ure lorsqw.· la 1:·L·rsonnc e:~l. arrêtée et que le dossier ne présente 
aucune difticulté. 

La mise en mou\ 1.:mcnt Je l'action puUiqu,· sc- tait <.k manière aussi formaliste que possible. 
L ïnJi\ idu sïl est placé sous mandat de dépôt. ~.st tr~tduit sur le champ à l'audience du tribunal. 
sans aucune citation préalabk. Si cc jour lù. il n est point tenu d'audience. le prévenu est déféré 
à l'audience du lendemain. sckm les tctm1.:s de 1 article 382 du CPPS. le tribunal étant au besoin 
spé.:ialemcnt cumoqué à la requ2te du Ministère public. Si le prévenu a été inYité à 
comparaître dans un ccrt:1in <.klai. le Prx:ur(ur aura <H isé ;::e dernier de l'heure et la date à 
laquelle il doit comparaître. Cette notitïcalion mentionnée au procès 'erbal \aut citation à 
per~;onnc. Dès lors. le légdatt ur a larg1:tltent pri :; en comJn: les droits des pré\'enus de tlagrant 
délit surtout en ce concerne la durée de kur privation de ]jb,~rté m·ant jugement. 

L ·esprit des dispusitions d,: l'Hrticle 38.~ est .d"as:;urcr au pré\enu dt: flagrant délit un jugement 
dans un h:rnps très \oisin a sa présentation au procun:·ur de lia République. 

rvtalhcureuscmcnt. td n n··~·st toujours pm; le cas en pratique. En etlet. les parquets optent trop 
som cnt k cas en bafouant qul'lques dmits de Ill d0ti.:·nsc. pour la facilité en déférant en t1agrant 
délit de:-, délits dont la llagrancc n ~.?St JXt~ é\ idcrt~:. Ces dt\)Ïts de la défense veulent également . ~ 

que l' indi\ iJu arr~té en i'agnnt soit jugé Il.? m( m.;: jour d<: son inculpation ou à de faut le 
lendemain .Mais ces délais Sl)nt rarement appliqués Il est courant de voir que des individus 
aurais par la proc0dure de tl a ;rance soiL·nt. rest~s pend am des jours et même des semaines 
sans êtr~: jug..:s. Pour palli,T ù :c~; incom L'nallt, il aura lallu peut être limité la durée du mandat 
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J~pClt Jdinc pur k Prucurcul· d·.: la R~publi4u" à ].~h au bout du qudle le pré\cnu sera d'oflice 

en '\ilx:rt~ prm iso ire. 

Le tri bun al saisi r~g ul i~r.:mun n~ proc,xkra p<:ut t'crè pas de la même manière dans la même 
audienec:. aujugcmcnt dc !"a traire. En dlct. il tüut p~nnettrc au prén~nu d'organiser et préparer 
sa ckknsc. Le présid~nt doit donc apr~s l'111k1Togatoire d.ïdentité. miser le pr~wnu qu·il peut 
réclamer un ddais pour pr~parer sac ékn:·;e. Ce délai s~ra tixé park tribunal mais. qui ne peut 
êu·,~ inl~rieur ù trois jours. !VIèntions d~ l'mis donn(· par k président et la réponse du prévenu 
doi\cnl t:tre bit~: dans k jugement selon l"artide 384 du CPPS. 

L~ droit d'0tr~ jug0 Jans un J:lai raiso11nab.~ ~s aÏibi libdl~ Jans les dir~ctin~s ct principes sur le 
droit ù un pro~ès équitabk· ct à l'assistance j udic:iairc· par le droit positif sénégalais. Ainsi. tout 
indi\ idu ~uTêt0 ou dét~nu du chl.:·f d'un,; int'ractitn PL".1alc sera traduit dans k plus court délai 
d~\ant un jugc ou unc autn." <~utorit~ habdilt..~c par la loi à ,:xerœr un~ fonctionjudiciaire et devra 
êtJ"t.: jugé dans un délai rwsonnabk ou libét\~. Cv droit ~sl. néanmoins. fré4uemment foulé aux 
pieds dans la pratiyue. ù caus;:: du délai anonn::tl.:ment long du renvoi des atTaires devant le 
tribunal d~ .iug~ment. li 111: s~ri~ Je fac :~urs expliquent ce long délai que rencontrent les procédun;:s 
correctiunndks. On peut cikr comme t~ckur clé dt· œs entraves qui. réside dans les lenteurs dans 
la rnisl..' l.:!l état dcs affaires criminellcs. 1',-::n;~org·:ment du rôle des juridictions corn.:ctionnelles et le 
nornbre insutïisant des juges d'instrucion. 

En matilTI..' corrcctionndk. k ddai piJur qu'un,: aftair~ suit portée de\ant le tribunal \arie sui\ant 
k mode d~ poursuit~ dwisi par k ministère public. En cas de tlagrant délit. il est prévu que 
l'indi\ idu atT~té par la pu lice soit déi\.Té dv\'an1 le procureur dans les quarante huit heures à partir 
de la mise en garde ù \ w: ç our que ce ckmi1:r k 1:radui se immédiatement de\ant le tribunal au 
b~soin. cdui-ci étant spécialt:ment com oqué. En pr~ltique. ces dispositions n'ont aucune effectÏ\Îté 
~ar il n'çn a pas été tçnucum Jk dans l'élaburation du cakndrier des audiences des juridictions. 

Le pnncip~ du délai raisonnubk ~st p1é\ u park droit into.:rnational que le droit positif applicable 
au Sénégal qui énonce que: « rouk 1wrsuntlè a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitabkment. publiqu~:ment ct dans un d,~lai n.isonnabk. par un tribunal inMpendant et 
impartial>>. :\insi. k droit d"0tre jugé dans un délai raisonnable fait partie intégrant~ des droits de 
la déli:Ib~ n:cunnus par la Chane afl·iu.tinL: dès Dmits de Il lomme et la Constitution sénégalaise. 

Sur un plan national. k d2lai raisonnaJk duju~!l"In~nt est assuré par les dispositions tant du code 
de:' proc~durL· pénale que ~iv le. Ln efèt. il est dain:m~nt dit que: "Les décisions de justice sont 
rendues dans un d~lai rai:;onnablc. 

Duns c~ logiqu~ du juger k pré\ ~nu~ dan~; un ,Jélai raisonnable. le législateur a iixé à trois le 
nombre lk r~mois lorsqUL' k dossier ~sten ét<1t d'Œtre jugé. L'article 389 alinéa 1 du CPPS 
di~;pos~ qut·: '< lorsqu~ k dossier ~sten ~~tat (fétn.:·jugé. l'affaire ne peut faire l'objet de plus 
d~ 3 rl..'ll\oi:-. pour qu-:lques causes c1ul.:· sv soi11. Apt·es trois remois successifs. l'a1faire doit être 
ju~!é~·>1. (\:ttc disposition appurk UIW g:.m.nti~~ sunïsanll' quand ù la garantie d'un délai 
raisonnable pour le jug1~mem d'un pr~'l-:nu. 

c ) Le droit d'être e111tendu 

La Constitution sénégabise a r~connu ~~ tuutc perslmnc le droit à œ que sa cause soit 
entcndu~~ par un tribunal impartial.!\. cc titr~. on Jïspose que« tout citoyen a droit à ce que 
sa caus\:" suit cnt~nduc. li a droit ù un pruc1:s (:quitable >>. En dfet. un organ~ de décision ne 
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poss0de la caract(:ristique de ··tribunal '-lU1:. lorsqu·m Jnt Lk d0cider. le juge ne donne aux parties la 
possibilit~~ de pr~sentcr c·hacu1e son peint Lk \W.:. Bi.,:n sur. le juge n·est pas tenu à suivre les 
arguments de fait d de dmit '-1' anc~s p 1r les comparants. mais ceux-ci doin:nt a\·oir la chance de 
fair.: connaitre au juge kurs argument~. Ce droit pos,: ks jalons du principe contradictoire du 
procès pl~nal. Il consiste à rappder que ks partil~- à lill procès doivent avoir mutuellement 
connaissance des arguments .:t surtout J,?s i)i0ct.:s yui nm1. être soumis au Tribunal pour lui 
permettr\: de prendre une ckcision. Ce principe ~,·apparente à la notion de procès équitable. 

d) Le droit d'être jugé par un tribunal indépendant ct impartial 

Ce drnit est composé de deux aspects indis~:ociahles : le droit d"accès à un tribunal qui doit être 
imkpendant d impartial. L"dTectivité du d·oit a un proc0s équitable suppose la mise en place 
d"un syst-:ml' ,raide juridictionnelle ~wrrne·ttant de ~~arantir le droit à !"assistance d"un avocat. 

Quant ù lïmpanialité. elk· es. tuujour~ prot~géc par la 1aculté de récusation ou de renvoi pour 
suspicion légitime. C"est le cas llorsqu·unjuge a un intért:t personnel à la solution d"un litige qui 
lui est soumis. L'impartialité lùit l"ubj:t d"une Louble appréciation objective et subjective. 
L "impartialité subjecti\ ~~- attc:chée à la JX:r~;unn,.;' du .i uge. fait défaut lorsque celui-ci connaît 
din:ctement ou indirectc:ment les parti1~s ou a énus une opmion sur les circonstances de !"affaire. 
Elle int~:rdit au juge de s1atuer en des termes in. mieux à l"t~gard du justiciable. 

A lïll\ersc. l'impartialité objccl.iH: es. al.tw.:hl:c: aux functtons du juge. Elle est défaillante lorsque 
k _luge a pu se forger une cor viction sur le litigt.: à l'occasion de ses précédentes fonctions. qui 
néct::>ssitl: de rt::>chcrcher. si indépt::>ndamrnent de ~~l conduite personnelle. il oft!·e des garanties 
sunïsantes pllllr t::>xclure Ulll Joute légiümt.:. L "impartialité objective commande la séparation de5. 
fonction.s de poursui tc. J ï nstruction e. de j ugcmcnt. 

c l le droit de la personne suspectée de s'~ taire 

Toute personne suspectél· dot <.l\ oir k droit de ;c taire. c't:st-à-dire de refüscr de faire !"objet d'un 
interrugatoirc et de répondre aux queslion~, pusves notamment jusqu"à ce qu"elk soit mise en 
mL:surc d't::>xercer ses droits de la Jéfcnsc· d assimutct: par un a\ocat ct de connaissance du dossier 
de procédure. Elle Jispuse du droit de rel in.: le l'roc1::s 'erbal dressé par l"oflicier de police 
judiciain.:. d~.: le signer ou rduscT de k füirl. L."artide 101 du CPPS donnt::> la faculté à toute 
personn~.: mise en cause dt::> sc taire de\attt tuut_iuridi~~tiun sïl s·avèrc quïl ne jouit pas de garantit 
suffisant ù sa défense. 

f) Le dr·oit J'accès à un inti!rprètc 

La personne mise en e<.!LlSl qui nt::> cornprenJ pas la langue nationale doit avoir accès à un 
interpn:te. l~n effet. il l:st utligatoire que la plrsonne intt:ressée soit assistée d"un interprète atin 
qu'clic communique mec ks orticiers d,~· pu ice .1udiciaire. le Procureur de la République. les 
juges (p1:ndant la phase d'ins1ruction cu de jug~:ment) mais aussi les avocats. 

Ainsi. lorsqu'un.: 1wrsunnc ~~st plac0t~ c·n gank ù \ ue. les officiers de police judiciaire doi\ cnt 
immédiatement 1 ïnl'lmnn Lk la natur\:: de l'inflactiun sur liaquelle porte l'enquête ainsi que sur ses 
druib. 
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C~s int'urmatiuns Joi\ cnt ,::trc Cllmmuniqu(·~s dan; un bngage que comprend la personne gardée à 
\Ue. De ce Ltit. si besoin •.?~.t. ll est poss,bk de n:~.:ourir à un interprète. Il en \a de même lors des 
auùitions. De plus. si la p~C"r:;onne est att-: ime ck surdité d qu'elle ne sait ni lire. ni écrire. elle devra 
ètrè assisté~.? par un interptùe en Iangag;: des sigt1es ou par toute personne qualitiée maîtrisant œ 
langage (aniclcs 393 et 39~~ du CPPS). 

j ) Lll' droit de prendre pamlc le ùerni·~~r 

Ln 1 in .. de\ am toutes les.· uridictions lk .i ugLTI1lllL [,: code donne un man tage certain à la 
personne poursui\ ie ou ù s,m umseil en pré\ oyam qu'il prendront la parole en dernier lieu pour 
l~tire préntloir leurs mu)~m; de d~fense •:n application d~s articles 327 et 501du CPPS. 

L"anick 3-::.7 du CPPS dispos~ que:« l. n...: f.Jis lïnstructiun à l'audience terminée. la partie 
ci\ ik ou son conseil t:st t:nletHlu. Le M nist•~rc public prend ses réquisitions. L ·accusé et son 
cons..:il pt'i.:;sente leurs déknse •>. 

Paragraphe 2 : Les droits n:wnnus à l'avocat 

A ) Le droit à la l::onfronLttion 

Les partie~ à Li procédtu·,: béndicient du druit au témoin. au stade de lïnstruetion et du jugement. 
Il est impossible de condamnt:r une personne su la foi de déclarations d'un témoin uniquemen~: 
an::c lel}u,::l elle n·a pu être Clntfrontée <Î aucun staJe lk la procédure. 

Les articles 1 U 1 d 105 du code procédure Jk;nale st:négalais tendant à renforcer !"équilibre de la 
proc~dure pénale. ont renforcé la sécurité dt::; lb.larations des témoins. Elle a créé le concept de 
confrontation séparée .. Les dispositions des <H1icks 9lt:t sui\ants du code de procédure pénale 
permt:ttent ù une personne nommément \ is(:t~ dar1s Ulll.? plainte de rd'user d ·être entendue comme 
kmuin car le juge d ïnstrw:tio 1 qui r aura in1:ulp~.: postérieurement à sa déposition en qualité de 
témuin pourra lui opposer ks charges obtenu lur!~ de ~un audition en qualité de témoin. Les 
déknseurs des drnits dt: 1 ïwmrnt: dénoncent dt·p uis lungtemps cette pratique dite des inculpations 
tardi\cs d dans la pratique. le~; avocats s"..lppm.~.::nt sou\ ent à cette forme de recueil de preuves. La 
principal...: justilicatiun ck tdlcs pratiqu:s ..:st qu1~ contrairement en France ou il existe le témoin 
assisté. au Sénégal. un témuin n'estjamais admi!~ à ~tt·e assisté d'un conseil lors de sa déposition 
car il n ·est pas partie au procè;. 

B) La pa1·ticipation de l'avocat à l'instruction d'audience 

Tu ut accusé a droit ù intL:rmgt rou fain: ink1TOg1 .. :r les t~muins à charge d obtenir la com ocation ~.::t 

1 'interrogation des témoin:; ù déchargt: Jans ks mêmes conditions que les témoins à charge. 

Il en résulte que. saulïmposs bil.ité dom il leur appartient de préciser les causes. les juges d'appel 
sont tenus. lorsqu'ils en Slll1t légale n...:ï1l r~.:·q..1is .. d'ordonner l'audition contradictoire desdits 
té!llllin:,.. !.es juges P'-:un~nt ret'user d'entendre Ull témoin. dès lors quïls s'en justifient en exposant 
des Jirti,:ult~s particuli~:t-..~s. lels les risqu(·s d'intimidation. de pressions ou de représailles qui 
rendent impossible la confmnt::ltion sollicike. 
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Sedion 2 : Les principes directeurs du proeb 

Les prim:ipcs Jircctcurs Ju p!OC~S p~n li urL pou principal objectif Je maintènir réquilibre entre 
les parties l.?l plus pr~cis~rnen. de saLI\'I~g,trd~.?r ks droits fcmdamentaux de la personne la plus 
bible qui est la personne poursuivie. Nous .1llor.~. en etudi.:r les plus protecteurs des droits de la 
ddl:nse. 

Paragraphe premier: Les principe~., de bas1es 

a), Le principe de la prbomptiun d'inn<1ceru.:e 

Consact\~ en tant que td. l: princi~~l.? de le pr~somption dïnnocence trou\·e son illustration 
dans 1":.1pplication de la n:~Je selon luqLH::lk le ümkau de la preuve pèse sur le Ministre 
public d sur la partie ci\ ile e 1 raison du principè selon lequel le doute pro tite au prévenu ou à 
l"w.:cus~. Le principe de la pr~sompt1on dïnnocen~.:e est proclamé et consacré par la 
Declara! ion des Droits de L "!lomme d du cïto> en clé 1 789. Elle est aftirmée et adopté par ks 
Nations Unies en 194H en mn article11 t:l rar laCharle africaine des Droits de !"Homme 
et des h:uples en son article 7-2 qui -~nunct: dans la tè.mnule classique suivante laquelle:« 
tout homme est pr0sunté i mocentjusqu à ct: quïl ait été déclaré coupable par une 
juridiction compétente» En droit intenk: . k pr0ambuk de la Constitution du Sénégal en 
proclame soknnclkm.:rn sun attachement ULL\ idéaux fc·ndamentaux tel quïls sont définis par 
ces instruments uniYersds. 

Cc principe de la pr~sumpt.on dïnnoccncc i nplique lïd0e que la personne soupçonnée ou 
poursui\ ie na pas ù prumer ~JU .. elk est innoc~:nte· et considérée comme telle tant qu·un juge n· 
a pas n::connu sa culpabtlit~ par un j .lt,~cment détînitif. En raison de la conJ:1ictuelle intertërence 
de la pr~somption dïmtocenc,.: èt de b preu1. c né~essaire pour la sanction des troubles à 
!"ordre sucial. !"équilibre entre ces deux inlér0b constitue en quelques sot1e 1" âme de procédure 
pénale. La présomption dïn:1occnce n·ayant pas pour but d"assurer lïmpunité de celui qu· elle 
protège. la solution du confit en résultant dLlit :.nant luut Yiser la manifestation de la vérité. 
ce qui suppose une recherche des pr:u'l e~; à charg,.:s et à décharges. 

b )1 Le~ principes de la loyauté des (trc.:·u\ l·s. 

Les droits de la d0knse sont consacr~s par l"at·ticle 6 alinéa 2 de la Constitution aux termes 
du queL << la dél\:.:nse est un droit absolu dans toutes les étapes et à tous les degrés de la 
procédun: >>.Cette Chail\: :1fricaine n!atürme que pour être receYable. la preuw de lïnfraction 
duit ~tre recherchée Jans 1.: respec1 d1:s dt\)ih dt: la ddense qui imposent dès le début des 
im es li gat ions men(·es par les perso 11Ih:~. compétentes : le de\ oir d ïntormation de la personne 
d k de\oir de loyaut~~ dans lia façon d1: ree1ercher ks prell\es. le respect des droits de la 
déll:nse appellera aussi. tuul uu lon~ de la procédure. !"observation scrupuleuse des formalités 
édickes par la loi et k c .. tractère cont ·adictuin: des deba:s. 

c) Le dnoir de loyauté 

Si k droit pusitifa 0rigv la lo)auté e11 princip.: din:cteur du procès. c·est sans doute parce 
quïl est pen,:u comme un p1·ineipc çro,.:~.::~;suel de droit naturel. une règle inhérente à toute 
pr,~lcédure et une exigence d"essence supdi-.:tH.:: selon le Profess~.?ur Carboniser. Devant les 
juridictions p~naks. le prin:ip~.? de Il Ile>) <JUté des preu\es s·applique plus aux magistrats et 
aux administrations ù 1" urigine des poursuite~· yu·aux parties pri\ées et se pose comme 
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~~it~.:nœ J.: n.: pas abus.:r cks pou voit s Jïm\ .:~,~.igatiuns d à obs.:rver une certaine dignité qui 
consistera à 111.: pas obkn 11' cks pn..:un~ ~ par des ·noy~:ns frauduleux. 

Quand la prcmc est fournie Jar un particulier. notammem par la partie ci\'ik ou un tiers. le 

princip~.:' Je la loyauté .:st appliqué av,:c moins d-:: rigueur ou. celui de la liberté de la 
prcun~ semble prén1loir. Ce~t ainsi qu'un ccurant signilticatif de la jurisprudence récente 
s"w:corJ~.:· sur la règle sui\'a!lle sdon laquelle ks .iug.:s de fond ne pement écarter les 
mo:, ens de pn:mes pmcluit~ par les p~trtie:.; au seul motif qu·i!s auraient été obtenus de 
façon illicite ou déloyale et quïl leur <tppan.til seulement d'en apprécier la \'aleur probante. 
confonnt:ment aux dispo.;itic ns pertinentes de l'article -1-l..J. du code de procédure pénale. 

Nous ne cesserons Je ra;Jpelcr que lïndi\icus pour.;uivi ne peut se défendre dficacement que 
si aucune pressiun n ·est 1:xercée sur lui. Dans la recherche des preu\'es. les promesses tàites. 
ks intimidations ou ks \ ioknces comntise~; puur extorquer ses aveux Joi\'ent être 
condamnés de même LJUC l~:·s ruses ct les artilic,:s. Il comient J'ajouter à tout ce qui 
pl\~cèdc que les intcrrug<ttoircs épuisams sum sanctionnés. ainsi que k fait de faire prêter 
serm~:nt un inculpé. sdun L ne jurisprudk:nce liançai~;~:( JCP 1952 Il 16 903 ). 

d) Le principe du contr·adil:toirc 

Le principe du contradi·~toi :·e est inhét\:nt a toute L:mction juridictionnelle. Le contradictoire pt:ut 
-:·tre as~;uré par une procédu:·e écrite ou pat· u1w pro1:édure orak. en particulier pour le pénal. 

La pnll.:édure orale tlll;' paraît bien ~Il\.' c·ssl.·ntidle pat-ce que le contradictoire est moins bien 
<tssuré par une procédure purement é\:ritc. La pn:mière procédure doit être orale. cc qui ex ge 
aussi les dispositions du code de pwccdw·,..: ÇH.:nak sénégalais. En disant cela. il est fait allusion à 
une oralité réelle. et ne pas ù une far:(: de œlk-ci. comme nous la rencontrons souvent. 

L.: contradictoire doit être appliqué ·~n égalit1: crannes. C'est l"idée générale du procès équitable 
qui le ,_.ommande. Dan> Ll111: ccrtaitK mesure. I.e contrad,ctoire est à voir également à la lumière 
du principe de la présumpt on dïnn•X\:nn· consacré par les articles 6 et7 de la Charte 
africaine des Droits de l ï lomme. !\lats. lù aussi. il me oaraît plus approprié de parler d'un asp·.:ct 
spécitique du principe du r•rocès équitablc.yue d'un vrai problème du contradictoire. Ce n'est 
qu.<lpr~s la clôture: de lïmmuction l,uc le pré"•.enu sera cunfronté a\ec l"acte d'accusation. qui 
contient les chefs d'inculpation. en 11cnlil'nn:mt k:s preu\·es sur lesquelles cet acte se base. et k 
pré\~llU aura la pussibilité cl") htire oppusitiun. C'est ù la phase du jugement que le 
contradictnire déploie tous ces effets. ll domine a\·ant tout l"administration des premes qui doit 
,:n princip~ ètre urak et publique. 

H e:~t admis depuis longtemps que k princ1 pc du comradictoire ~st un point fondamental Je 
la procédure pénale et des droits Je la J,~lt.:nsv. En réalit•~. l"on ne peut \'éritablement commencer 
ù parkr des droits de la déknse que lorsque la procédun.:· ~st contradictoire. Se défendre supp,Jse 
4ue lïndi,idu poursui'i scit mis <.1U courant cks ülits qui lui sont reprochés. que tous lt:s 
ntoyens sont de preu\ ~ ù la dispos tion de 1 accusatiOil lui soient présentés et quïl puisse les 
discutLT librement. 

.\insi. les lüits qui ont ~té directenwnl purté~ ù la connaissance d'un juge. même dans 
l'e:\ercice de ses 1\.mc:tions. n~ pew ent 0lre :rablis sm la base de cette connaissance 
per~il)l]l1elk. Les faits ne Jeu\ent ttrl~ cc•nsidérés comme prouvés que par le constat qui a pu 
,:n ~tr•.: ütit dans ks furmcs J~ la loi. Citons à lJtre d'exemple. le procès \'erbal dressé par 
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ks oni~.:icrs ,:nquêteurs .. ks magistrats instrm:t.:ur~. assistés de leur gretfier ou par les notes 
cLaudiem.:es rendant comptt~ de 1 in~tructiun devulll la juridiction du jugement et 
régulli0r~~ment signl!· par k· gret1iers audi,:ncicr el k président. 

Ce~;t k support processuèl de la preu1 e qui illlJXbè une communication du dossier et les 
éJ,?menh de la pruc~dure a.tx parties d. plu~; raniculièrement à la personne poursuivie ou son 
cons,.:il I.e déhall contradictoire. entc·ndu ~.:omme le rl~lüs de toute n~rité révélée et non 
discuté au prutil J'une hTit(: conkstée èl alors st:ulement établi. Cela suppose que les 
d~:ments de preuw soient produits à kmps pu .1r permettre une discussion conséquente. 

Au ni\t;au de tuutes ks juriJictitm:; dujugem,:nt. ks dé·bats sont contradictoires. En réalité c'est 
p~.:ndant œtt'.: phase qu~.~ .sc ré\~k l'autre <Jspcct de la procédure pénale sénégalaise. Ici. la 
proc,:dur.: e~t orak. publ iqw: et contradictoire L·.: caractère des débats \a se traduire par la 
!ibn: dis,~ussiun par .la !ibn.: discussion des pr~.:ll\es que chaque partie est appelée à construire. 

Les juri.Jictions de juge·ment ne P'Jurrunt tiJn .. L:r leurs décisions que sur qui leur a été 
rapporté. Il est aussi den1andt!: au pr(:sident d1: la Cour d ·assises de ne pas manifester son 
opinion sur la culpabilit,5. L ';.trticle :;,()] du CPPS di:~pose que:« le Président interroge 
J'accusé et n\oit ses d~darations. Il a k: Lkvoir Ik' pas manifester son opinion sur la 
culpabilit~ ».Le principe dut..:ontradictoire ~;e 111anifestt: aussi par la possibilité donné au 
conseil uu ù la personnv poJrsui\'it~ de poser d~s qu-.:stions aux témoins sur autorisation du 
pn.:sidenl. sel•.m l'article .J-40 du CPP:'i. C'est ~.-nsui le la présentation de toutes les pièces à 
comictiott pour rect..~\oir les nbsenations ck il<.:. clékn~t..~. A.ux termes de J'article 441. au coun; 
de~; débats. k président fait .>Ïi est néL:e~;sain; repn~senter au prévenu ou témoins les pièces à 
com Ictwn et reçoill leurs (JJsen at ions. Enfin. e pré.~.ident de la juridiction de jugement doit 
prendre toutes les mesures utiles puur é\il,.:r que les témoins ne confèrent entre eux. 

Au nm:au d.: la Cuur J'as~ises. ccrt•tines Jis1·:usitiDrh méritent une attention particulière . 

.-\ce ni1. eau. !"accus~ et son const..:il ollt l•t JKssibilité d'assister non seulement au tirage des 
jurés mais aussi peu\ cnt les r~:,.:user saib mo ir ù moli\ t..:r leur discussion. L 'at1ick 272 du CPPS 
dispose que 1< k tirage au ~;ort a 1 cu en audi,:nœ publique en présence du Ministère public. 
des accusés. de ku1·s cons.:ils et dc:s intc:rprèL1::> •1. De même que les témoins de l'accusation 
doi\ent ~~tre présemés à r ac1.:usé \ingt qtwtn: hL:urcs au moins avant l'omerture des débats. 
selon l'article ~63 du CPPS. :\:ci dc·nne donc la pos~.ibilité à J'accusé de s'opposer à l'audition 
d\m tànnin dont k I1lll1t ne lui aurait pas ,~·tt: notifié ou qui lui aurait été irrégulièrement 
notilit:. C\Jnlorm~ment à l'art cie 312 du CPPS. Si ces tt..:moins arri\aient néanmoins à être 
eiHt~ndus. kurs d,~claratiuns .1t: \aucraitent qu'i. titn: de .simples renseignements. 

Paragraphl~ 2 : Les fondt~ments de la publidté ct l'oralité des débats 

a) le principe de la publkilté des débats 

La public il~ d1:s dé bals .1 LH.lic Ï<J ires est une n~.~!l e d · o 1·<.h.:· public à laq udle il ne peut être dérogé q uc 
Jan-; ks ca-; limitati\cmenl dé.t~rmini!s par la loi. ;~t..: principe de la démocratie commande que la 
justice sotil publique. Ce princ pe de puhlicik~ Je:·> débabjudiciaires s'inscrit donc logiquement 
dan:~ la <.kmucratic participa! in~ actltl.:·ll.: d dans lu transparence des décisions. ce qui participe de 
IÏnl~Iù du pr~:\enuuu de J'ac;:usé. Il e~t. en d'kt. posé comme un principe procédural permettant. 
comm.: sun nom l'indique .. L1111: -.< publici:h? >>qui doit t~tn: assurée aupr~s des citoyens au nom 
desquds la justice est rendu~:. De Ltit. ill parücitp1.: .lu débat public en alimentant celui-ci. 
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Cette parti ci pution reconnu~~ et tl.mdt!e sur 1 ïd0e démocratique res lê œpendant une participation 
sans n?:-.1:n\:. en raison Je la fonction régalienttll' contiéc :l lïnstitutionjudiciaire. 

De plus. la ::~-:stion •.:t la diiT.tsion d.: ce~, Lkhab suscitent une rd1exion quant à la place de 
!Ïtbtitulion judiciaitre qui tt.:nd à dt.:\c·nir un n:t·Jtabk acteur du débat public. Plus qu·une simple 
informu1.Ïon. c \:st la gur.1nli•: pour k cito) •.:n d un \ éritable droit de sm oir qui est aujourd'hui 
recherché à tra\ers le prtncipc: de publicité .. Si l'alfirmaüon d"une institution judiciaire participant. 
et ülim1.:ntant. le débat puhli·: peut ap:.1amltre lli)\at-:·ur. dl . .: n'est pas pour autant inattendue 
puisque~ le pt·incipe de publi1:ill~ des débuts juditciuir.:s. qui lie déjà l'institution à l'espace public. 
prend raL:itw dans k ÙliH:tionrH.:ment mémc· du s; st2:mè démocratique. 

L: droit ù la publicité dt.:s ckbats jwli•.:i~tirès c~.t J'ondé sur JI" idée démocratique die-même qui 
commande que .la justice. re 1duè au nom du pc:uplc .. puisse être placée sous son contrôle. La 
publieit-:· dt:.'· débats pèlTt1d :1 la tois cl"évit1.:r tout déborckment du juge et aux citoyens. potentiels 
dl~ connaitrc· 1-.:s argumellts Cl: clwcun atin de~,,,: forger. non pas un« jugement». mais une opinion 
qui lui ~,oit propre et qui lui pcTmette (r,.:xerœr son rr.::gard critique. 

Le prin~:ipe de publicité de~: d~bats t'SI g•5m:rakmenl dci:nis comme un principe démocratique par 
r-~n~:èmble des procédures ~l·négalai::e>. l~licn plus qu'un simple principe de procédure. il est une 
garantie~ de démocratie !'ondamentak. Uk rappdk que œtte publicité «protège les justiciables 
contt·è une justice échappant Ju contr..)lc du public. L"arttcle 388 du code de procédure pénale 
sénégalais dispose que : •< les audit:n • .:es sont publiques». 

Néanmt•Îns .. le tribunal peut t:n constaunt que la publi(.'ité est dangereuse pur l'ordre public ct 
ks mn:urs. ordonner parjugcment rt'l1llu en audienœ publique. que les débats auront lieu ou 

seront IX•ursui\Ï:> à huit cio:; >.o. Ct.:tk displlsitilm contribue aussi à présener la confiance de 
chacun dans ks Cours ou tribunaux .. Par la transpar(:nce qu'die donne à !"administration de la 

justict.:. Le hui~ clos a pour tnjet exclu~ir d1..: pl<\ enir les inconvénients que le débat public. à 
raison cil~ la nature des !':lits r~proch1:s. pourrait pn:sentcr pour !"ordre ou les mœurs. et il est sans 

rapport a\ cc ks dwits de b d1:J'ense. La loi !:.ti~,:;,; ù la consciènce des juges k soin d'apprécier le~ 

fait::, et l:irconstance~, néc•:s:;i.ant le huis elus .. ainsi que de déterminer !"étendue de cette mesure. 

Lllc aick à ,Jttcindr~: le but ct les garan::ic~. IÏ\1:s pdr la Constitution du Sénégal. Certes. 
1" artidt.: (,_ 7 d sLti\ anls de 1:.! di tt.: Constitution. ai mi qœ la Charte posent pour principe que 
«toute [h~rsonne a droit à c..: •:JLH~ sa caus·.: suit t~Jltendlt\: é:quitablement. publiquement». Le 
principe de publicité des débats permet :.tux cito) ens de n~riJier que le procès s'est déroulé de 
Jaçon équitabk. L ïmponanc.: qu· die accorde~~ .:dk garantie. et qui apparaît à travers !"apport de 
sajmisprudence dans h.: clonnine disciplinaire. 

b) Lt:· principe du débat oral 

0,:\ ant Lt .i uri diction de j ug,:nent. la procédure est urak ct c'est de\ ant ces juridictions que l'on 
rd~n: k rôk prépondL·rant de la plaidoiri•.:. Il J aut cepen.Jant m oir à l'esprit qu'il y a toujours un 
melange d'écrit d d'orali1é p Jisquc l'on p1:ut t~urt bi.::n également déposer des conclusions écrit,~s 
de\ ant h~s juridictions répre.~~ i Y es tout cummt.: d'ai Ile urs ~.knmt les tri bunaux d'exception. 

Toutcfoi:i. la J;tib·kssè de J'u·alité: e3t qu"dk ne laisse pas de traces pour les procédures et c"est 
peut (;tre pourquoi. elle t.:~·t complété·.: par les éuits traduiits par la tenue des registres et la présence 
des grefJ'i,.::rs pour pr~o:ndre nok de tout c'": tj!LIÎ se dit à l'audience. La formalité écrite des débats est 
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pl us prutèctri cc des droits d v l.a d(~i\. nse qui pourrait tkmain si fonder pour contester avec des 
argumcn·;,s irréfutabks k:> motifs a) Jnt gou\ erné sa cundamnation. 

Chapit_re ~:Les voies de recours 

:\ucun t1.~:\lC de droit sénégc.ilais de procédure ne donne la définition de la notion d"appel. Il 
nous tüudra pour la ~;i,~.nification ck ceth.· notion. nous reporter aux principes généraux tels 
qu·iJ:.; sont dégagés par la doctrine d la juri~·prudencc. 

L ·appl'l cL pour résultat pn.:mier de sttspendre l"e:\l:cution de la décision qui en fait !"objet si 
son exécution pro\ isoire c·st autoristc .. l'vLus vn plus dl~ cet effet suspensiL il saisit du procès 
dé_1ù tranché. Gr:lce à l"dfi:t d·~\olutd'. k jug,. a connaï~.sanœ de tous les points de droit et fait 
sournis ('1 il pourra connaître des l~tits sur\I.:TtUS en cours dïnstancc et même depuis le jugement 
dès lors quïls 111: nwditi1:nt j)JS la demande primiti\e et n'introduisent pas des chefs de 
demand~:~ qui n·mai~.:nt pas été sout~1Ïs au premier juge. 

Se,r:tion premièl-e: les délai~ d'appcll't d'uppositJion 

Paragraphe premier: Les liélais d'~tppcl 

Lu saisith: du jug~.: d"app~.:l ne s"étend pas tH~cc.:;sain~menl ù toutes les questions de faits ou de 
droit du ]premier procès. Les pOU\ oirs du juge ckpendem de !"objet de rappel td quïl résulte 
de !"acte 1.J"appel ou des comlusions dépost:t~S de\unt lui. C'est ce qui exprime !"adage« 
« tant um de\ ol utum. quantum appeletum >•. Cene limitation de r effet déYol ut if est mentionné 
expressérnent Jans J·artick -Fn du CPPS quit Ji:spost.? que !"affaire t.?st déYolue à la Cour 
d"appel cL.m~. la limite pur !"t.Jcle d"appd ct p;,u la qualitt~ de !"appelant ainsi quïl est dit à 
!"article :i03 du même cud~ de procédure p~.:nak 

il resson Ju eude pnh.:~durc p~.;nak qu~.: lïnculp~.~ peut interjeter appel des ordonnances qui 
statuent la mise ~.:n !ibert~.: pro\ isoire. celle qui Jdnh:ttent la receYabilité de la constitution de 
partie ci\ ik. celk du jug~.:· refusant de lui L.tire droit à un expet1 au cas l expertise porte sur 
le fond ck l"a1Taire. !"ordonnance par laquelle le jug-:· d'instruction a. d"oftice ou sur 
Jéclinatuire des parties statue sur sa 1 . .:ompétenœ. 

L'appel d.: lïncuilpé ou dl~ .la partie ci\ .k duit. L'trt.::· J(.mm: par simple déclaration au greffe du 
tribunal. Si 1 ïnculpé ..:st détt..·r u. sa déclaration <!appel est faite au greffe de !"établissement 
pénite·ntiaire. Dans tou:-. ks ca~. rappel peut l:tn: interjett: par le conseil. Aucune formalité 
légale n .. ~.:xigc que l'appt~ l d ~ 1 ïncul pé. cd ui ck la partie ci Y ile ou du procureur soit signifié~• 

;.tux parti1.:s. 

Lorsque qu·un appel a été JL,rmé contr~.: uttc •.Jrdonnance du juge d'instruction. le procureur 
de la Rt:publiLJUe transm..:t HU Procureur gl;n(:ml il\ ec son avis motiYé. le dossier de 
lïnfurmation dabli coni~Jnn~ment à l'artick· 72 du CPPS. 

L e Pt"LJCureur g0néral md .l"a!"bire ~11 (·tat ,Jans les 48 heures d~ la réception des pièces en 
matiL:re d~. d0tcntion préh'llli \ e. et da11~. lt..:s 1111 jours en toutes autres matières. Il soumet aYec 
réquisitiutts ù la Cha11.1br.~ d'accusati~_m. dan~; toutes ks causes dont sont saisies les juridictions 
correctionnclks el d~o: si111pk police vt juslJu·~, l"uu\crtun~ des débats. Le Procureur général 
sïlcstil1lt: LJUC ks t~tits sont susœptibks d"une qualitication plus graw que celles dont 



ils ont ~té saisis. oruonm· !"apport d~.:s pi~u.:s. met 1" affaire en état et la soumet avec 
réquisition à la Chamlm: J'accusatil)n. 

LorsljLJ\.~ la Chambre d'ac:usation a statué ~.ur un appd contre une ordonnance du juge 
dïnstructiun en matiC:t'l~ de détention. k PwcUIUir G~néral est tenu de retourner. sans délai. 
!t: dossil'l" aujuge J'instruction pom la poursuite de l'information . 

. \ux terrne~; -.les anicks53-L du cud1: .Je proc,:Jure péruk sénégalais. la üu:ulté d'appeler 
apparti,~nt au préwnu 1?t à la partie (:i,·ikm~Ttt n.:·spon~able. lors4ue le jugement prononce une 
peine tfemprisonnement 1>11 une peinl: am~;.·mk: supérit:ure à 5000f. Le Procureur général et le 
procureur de la R,:puhliqw: peun:nt ~:lire appel de toutes les décisions rendues en matière de 
simple poliil·c. L · appd des jugements de rendus par ks juges des tribunaux départementaux 
el ks tribune1ux r,:giunaux. Ces appeJ.s sont ink(Ïètés dans les ddais prén1s par les articles 
..f85 ct -~gg Ju CPPS. l:app,;;l est sui' i d jugé dans .es formes 4ue les appels 
correctiunn,:ls. L..:s articles ..f9U l't ..fl)~ du tPPS du code de procédure pénale sont 
applicables ù 1" appel de~ jLgements J,: simpk poliœ. 

[.,:~jug,~nKtlls rendus .:n m<.:tièn: conntiunnelk !Wll\ent être atta4ués par \Oie d'appel. 
L'appel est puné dc\artl le.: Cour d'appt·!. JI susp,~nd la prescriptionjusqu·au prononcé sur le 
fond. L~ Prucureur g~~néral forme son appd dans un délais de 3 mois à compter du jour du 
pn>nonu~ du jugement .f,Jutefois. le ddai cl'appd ne C\)Urt qu'à compter de la signitication 
quelqu·,~n soit le mock. Pour le pré' enu qui :.t dernan<..k à être jugé en son absence dans les 
conditions pré\ ucs par !"article 39S du CPP:~. s il n'a pas été représenté par son mocat. 

Pour k pré' .:nu qui n· pas c'Jrnparu dans ks L·onüitions prévues par I"article 398 mais dont le 
tribunal •. ~stime nécessair~~· la comparution ~Tl pusonne er qui. réassigné ne comparait pas. 

Il en est dl· m-:~me pnur le!; cas pré\ us par l'article 396 du CPPS (préwnu lJ.Ui. n· ayant pas 
cité ù pl:lsonnc. a cu ..:unnaissancc de la ,_:itation r(~gulit:re le concernant). Si le jugement est 
rendu par deütut ou pur itératif dét;wL k débi d'appel ne court qu· à compter de la 
signilicatwn Ju jugement ù perso1111t~ .:t domicik. En cas d'appel d'une des parties pendant 
les délai:~ ci--dessus. ks aul!n parti..:s ont un délai ~;upplémentaire de 5 jours pour interjeter 
appel. Il raut noter que pc 1dant le~ lL~lais d'appel et durant l'instance d"appel. il est sursis à 
r -~xéculion du jug.~ml:llt sous réser.~..~ J,es dispositions :suivantes: 

!.es déci si ons ordonnant le \ crsLm,ent pru \ isoirl: en tout ou partie des dommages et 
intér(.~ts alloués et k.s d1:,.:i:sions tc\:ordant un.: pré\ ision cxécutoir..: nonobstant appel ou 
opposition: 
La rnisc n..: liberté imm~diate. nonobstant uppd du pré\cnu d~tenu qui a été acquitté ou 
absout ou condamné soit ù I"emprisonn.:m,,:nt aY.:c sursis. soit à ramende et du prévenu 
d~tenu dont la dur,:~ç Je la d~ten'.ion a atl•:int celle de la peine prononcée: 
L..: d1.~lai J"appd accl'rd~ au Procur~~ur l:!~n~~·nil n,;: Ütit pas obstacle ù l'exécution de la 
petm~ 

Paragraphe 2 : Le délai d'opposition 

En matièn: corrl·ctiunnclk d de polie,:. le pt'L~' 1 •. ~nu absent peut dans certaines conditions. être 
condamn,: par dd'aut. Il disr,ose alou cr un c..:nain droit d'opposition. La rece\'abilité de 
r opposition n ·est possible 4 ue contn: les j ug ... : ll1L~tHs des tri bunaux de correctionnels et des 
tribunau:\ de simple pulicc. l.1:s arrêt~ Lk ht Ch;lmbn~: des appels correctionnels en matière 
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crimindk. délictudlc. hornri.s des unùs lk la Cour \ra~:~iscs en matii?n: criminelle. ces 
jug~..~m~..~nts t~t arrêts peu\ cnt t~tn~ ,ra, ant dire droits ou porter sur le fond. La principale 
condition est quïl soit rendu pur dd:mt. 

L'artick -P-l du CPPS :;tipuk que:<< :~auf k-; cas prévus par les articles 396.398.401.402. 
-lU] et -l-04. touk per::;(lnm citée L}Ll' r11.: comparait pas au jour et à 1 heure tïxée par la 
citation ~·st jug~~e par dél~tut. ainsi quïl est Lht ù rartick 399 du CPPS » ù travers cette 
disposition. un peut corn prendre q u ï r11.: JK~ut y a\ oir jugement par défaut que lorsque le 
pré\enu régulièrement cité :1 personne n"a pa:-, comparu en raison d'une excuse reconnue valable 
par la juridiction de\ ant laquelle il '·~tuit appdé. 

Lursq u~..: le pré\ ,;nu a été ci tv ù domic ik ou à r1ai rit: ou ~~ parq ud ct q u· il est établi gu ïl n a pas 
eu connaissanœ de Lt citation. l"artidc 47S du CPPS ürit obligation de signification du 
j ugemcnt n~ndu par dl:fwt ~:ontre le pré\ cnu tout en respectant le mentions et formalismes 
prénrs par les dispositions Je rartid~~ 538 d.u CPPS. Aux termes de l'article 475du CPPS.le 
jugement prononcé par dd~wt est si.gniJié pa1· exploit d'huissier conforméml.'nt à l'article 538 
et sui\ ant du CPPS. 

Les tùnnes d·oppositiun sc,nt les m~rnes con!rt· le~ jugements de simple police et les 
jugements corrü:tionnds. Ils ,_:onsistent à unl.' ~·igniticatïon au Ministère public si elles touchent 
les dispu.~itions pénales. L.'a1tick 477 dt1 CPJ>S dispose que:« ropposition aux dispositions 
pénaks du jugement par détctul est ll·JtiJi,.:e aL Ministèrt: public. Lorsqu'elle porte sur les 
di~;pusitiuns ci\ iles du jugement. le rrén~nu doit L'il adt-.:sser signification ù la partie ciùle». 

L" opplbttion produit dune deux effets. ]' Ull suspt.'tlsif qui tend à freiner rexécution de la 
décision .. et l'autre ~..~xtinctif qui consi:;te à anéw1tir lu décision prononcée par le premier juge. 

Ainsi. la juridiction qui a n:ndu la <.kcision ané:.mtie et est à nou\'eau saisie du jugement 
de r al"!i.rire. ù une entil'fl: liberté cfapprécimion. r Ile JWUt soit reprendre sa première décision . 
soit la !Th.ldÏJÏer dans le ~cm. de r adoucissentt:nt( relaxe OU bien réduction de la peine ) OU 
méme dans le sens de raggt·.l\'ation. 

Les disposition du codt· J.: procédure pénak garantisse·nt les droits de la défense dans le 
cas d'un jugement par dd'<.rut dans c: st:n~ qu'.: l";.:trtick 476 du CPPS dispose que:« le 
jugement par défaut est non un:nu d~tns toute·:-. s1.:s dispositions. si le préœnu forme 
opposition ù son ext~cutiun » . Comm: tout<: \ uie de recours. ropposition a pour effet de 
suspendn: r c:-.:ecution J.e la décision rendue par ddaut. 

L"articlc ·-l-78 Ju CPPS IÏ:-.:e t? ddai~ de !"opposition t:ll sèns qu'elle est de 30 jours si le 
pré\ enu réside au St~né:~al ct d1..: 45 jours dans k~~ autres cas. L'article 4 78 du CPPS dispose 
Ljllt.' : ~< si la signitication du _jugemcr.t <l1..;té C~ltÏlè Ù la JXTSOnne du prévenu. J'opposition doit 
~trc JiJrnl\:e dans les dél<tis ci-aprl:s LJ ui cuurcnt ù compter cette signification. Il est de 
trente juurs sïl réside sur le territoin: ck I<.J République d de yuarante cinq jours dans les 
autres cas>>. Cest le m0m~· délai qui e>t ac~~~.mf.: au prévenu même si la signification n·a pas 
été Ltite ~:n sa personne. sdon l'article -+79 du CPPS. Ce délai commence à courir à partir 
du jour d~.: la signiftcatiun d .r jugement adres>,é ù la personne du pré\enu ou de la 
signilicatinn adrl.'ssée à domicile .. ù mairi~: ou à parquet. Dans ce dernier cas. ropposition est 
recc\ablcjusqu·à l'expiration (ks déJa,s lk prc.~cription dt la peine. 
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L ·artiLiè ~79 du CPPS di~:pos~: qu~:: 1.: si k.IU~I.?I!Jçnt n·a pas ~té faitt à la personne du 
pr0n::nu. r oppc1sition doit ~tre fornlé'l:: dans les délais ci-après. qui courent à compter de :la 
si~ni1icnion du ju~em~:nt l~tile »à donücik .. 1 lu mairie ou à parquet. Toutefois. sïl s'agit d'un 
jugemem de condamnatiun ct il sïl ne ré·sulh: pas. soit de !"avis du constatant remise de la 
kttre n.::cumnwndée pr(\ ue à !"article 5-+8 du C'PPS qu1: k prévenu a eu connaissance de la 
signification. I"•Jpposition. tant en œ qui con•:ern..:· ks .'.ntérêts ci\ ils que la condamnation 
pénale .. reste rece\ able .iw:qu·à l"e:(pimHiL1n .ks délais de prescription de la peine. 

Ln outn: . k jugentcnt. est r~puté co llradictoir..: lorsque k prévenu encourant une amende ou un 
emprisonnement inferieur ~ :2 ans dl::mande ù être ju:;é à son absence et le tribunal n· a pas 
jugé 111:cessaire sa comparution. Dar s 1:e cas précis. iln•: peut être attaqué par voie 
d"oppu~ition. ainsi la (kcïsion est rei1llu contradicl,Jin:n:t::nt \is à \'is du prévenus régulièrement 
cité ne· ·~omparant pas s .. ms justifier d'une t'XCUSl? recotn1ue \alahle ou. qui hien que n'ayant pas 
éli? cit1: à persuntw a 1:Ll connaissance l.k la .:Ïlatiun le concernant. 

~ection_l: Le droit dt:· ptmn·oi en c.Jssation 1:t les effets 

Le pour\ oi est une \ l.lic de n:cour:; ,:xtmordinair..:: exercé devant la Cour suprème qui est 
une juridiction de troi~.ic1n: degré. Ulc .::~tjuge seulement du point du \Ue de droit. Tous les 
d~.?cisiuns juridictionnel k:s pourront t~Jir,: l"objd d"un püunoie en Cassation. Mais il faut 
enclll·e que la d(:cision rendue soit rail ,;,:tl~ t:n ck·mier ressort. (\:pendant. certaines décisions 
rendues en derniers rcssun ~ont suscvptibk~ de pourvoi. 

~~,,Jules ks panics au prucl:s unt un d~I<JI fran.: ,tupr2s Lk celui ollla décision a ete pt\moncée 
pu ur s•: po un 01r Cil e<tssa.Ion. Tou:d\)is. cc délai ne court qu"à compter de la signification de 
l"arrèt quelque ,_:n soit le nud•:. 

Paragraphe Premier:: JL(.: délai du pourYoi 

Tuulc personne est ha bi li tl:e à c:-.l'I•Ci..T ..:on llirtllcnt ù la loi un po un oi contre un arrêt rendu 
par !;1 Chambre d·a~:cu~ation.ll duit k fain:: c:n respectant certaines conditions. Le 
pounui. par cela seul quïl a été t(lnrh?, produit certains effets. Sous peines de \Oir son 
po un oi déclaré in·.cce\ u bl1:. k de mande ur doit [ · introduire en respectant certains règles de 
délais et l'ormes édictés par la Jo . 

La l•1i a prént un ddai qui normakn1ent c·st applicable à toutes les décisions émanent des 
juridictions répr·:ssi\ ..::s. !\1ais ce Mlui peul. être prolongé pour certaines causes bien 
déteTminécs. Il nous semble oprortun dt: snuligner les dispositions considérables existants 
entre· ks di1Térentt:s dé ais dans ksquelk::s doit être introduit le pounoi. En eftèt. alors 
que> l"arti..:lc 15 dl.' la loi organiqul.' n°92·-~5 du 30 mai 19992 qui tixe le délais pour se 
JXlUf\ oir en matière ci\ il: ù deux rnois. en matière pl~nal .Le législatc>ur a prén1 un délai 
exrn:ml.'menl bref ck (J jours. Cda résulie dç !"article 43 de la même loi qui 
disp1,1•sc : « Lorsque Lt dl·cision e 1 dernier ressort à été rendu contradictoirement. le 
ministèn: public cl toute~ les parte:' en caus~.? nnt six jours âpres celui du prononcé pour se 
puun oir en cassatiun >>.Cc délai s"appJiqL.c ù toutes les parties. La doctrine l'extrême 
briè1 dé Je cc délai par le souci J unl: répn.:.:>:,ion rapide et le caractère suspensifs du 
po un oi 1:1 son délai en matière pénal. 

L"alin0a 2 de l"artick pr~cité préLis1: que: < lor:~que k dernier jour est un jour férié ou un 
sam .. :di. le délai est prorJ·gé jusqu·au premier juur omrable qui suit le jour férié ou le 
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sam~.·di .. \ b lumi\~r-: de cc tcxtt:. k délw du pounoi est prorogé jusqu"au premier jour 
uuHabl.: . lorsqu~.? k ~.!émier jour de rec1.:\abilité du pounoi est un samedi. un dimanche ou 
un jour lëri(: ou chùm(:. loutcfoi: .. il ~..~>...Ïsh: d'autres causes portant atteintes au délai normal. 
en prorogent cdui- .:i. Il L:st de prmcipe ·-Ill~~ ks délais de pourvoi sont de rigueur et 
qUt: les poll\oirs formés hors délai duÏ\\.111 ~·tn; dé..:larés irrecevables. Cependant on peut 
rek\ er d~.?ux caus·.: lk prolongmion du lklai de po un oi dont la demande d"aide judiciaire 
d la force rnaj ~.:ur. 

li e~;t pré\ u par r an icle 18 de la organique d~..: 191.).2 que « 1" assistance j udicaire peut 
l'tr~.: accordé pour ks !tiges porté~. dc\allt la (our Je cassation. En cas d'admission à 1" 
assi~.tanc~.· j udicaire. k po un oi ou k reCl•urs sont réputés avoir été formés du jour de la 
denL~md~.· d'assistanct· judiciaire La cltmande d'assi:-;tance judiciaire suspend jusqu'à ce 
quïl ait été statué sur 1: délai de recours. L'assistance judicaire est une institution grâce à 
la quel k. k plaid~.?ur aL x ressouiT;.~s mo~. estes bén~.:Jicie. pou faire valoir ses droits en 
justice .du concours gratuit des mucab d urtïciers ministériels. l'introduction de la 
demande d. assistanc~.: judiciaire a pour ~~-rt~t ck suspendre le délai de recours jusqu'à ce 
que le bureau de l'<~ssi~tance judiciaire prés tle la cour d'appel de Dakar statut sur la 
demande. 

La détermination du jour i partir Ju~LJ!..:I k d~~·lai d1~ pounoi commence ù courir présente un 
im.:rl't ~:.Jnsidérable. Ln eftl:c une er:·t:ur sur 1~ déJui dl~ recevabilité peut entraîner la tardivité de 
la déclaration de poun1Ji e .. par cons1:qucnt lïrn;;ccvabilik du recours. De façon général. on 
lWUt retc:nir que k délai ne doit commenc,~r ~~courir qu·ù partir du jour où le demandeur à eu 
kgalcnll:nt 1:onnaissann: de la DécisiJn. Ainsii. un peut distinguer selon quïl s·agit d"une part de 
1 lmculpt.: et la partie ci\ ill: d d"autre purt k rninistère public et l'administration des douanes. 

l.1: délai du pounoi ~:nu aine d'abord un dkt suspensifs. ensuite son inobsenation fait courir à 
son aukur 1 Ïrrece\ abilit(: du recoms. Il r,:sultL' de l'article 16 de la loi organique 92-.25 du 
JI) mai 191.)2 que le d,:lai de recour:; et k recllurs en cassation sont suspensifs en matière pénal. 
Ain~i chaque lùis qul~ le puunoi e11 cass<Jtion est susp,~nsifs. le même effet sera attaché au 
dl:! ai Lk pu un oi. 

L ïrrece\ abilité du po un oi peut résulter dl: 1 ïnubsenatïon du délai impartie. On peut distingue 
al urs le po un oi pn:maturl~ du pouvoir tardif. Le puun\)Î prématuré n ·entraîne pas l'échéance et 
le demandeur pourra intwduirc un n·JU\ ,;au poul'\ ut dans le délai légal. Cest le cas pour le 
pounoi formé contre les atTèts préparutuires d instruction ou interlocutoires mant l'arrêt 
délinitit~; sur le fond lorsqu.: la premi('re chambre u·a pas déclarés le pourvoi immédiatement 
re . .:c\ ab k en raison Lk l'ordre pub! c ,:t dam 1 Ïntérêb d ·une bonne administration de la 
justice. !Jar contre. lorsque lv pou\oir e:-.1 t.wdif. sun auteur est définitivement déchu de son 
droit de· recours. 1 .a situation de son droit ce rt:cours. La situation est irrémédiable. Dans ce 
SL'ns .. la ~..harnbrc criminelle. 

:\UX lèl'llli.: de la lui lJ:20-:~5 l'Il ses <JrtÎck:s SLIÎ\ant .. le détenu fait Sa déclaration de pOUr\Oi au 
grdle du lieu d~..~ sa d0tentiu 1. Cdk Jossibilitv oiT~:rte r;ar la loi à l'inculpé détenu . à son 
mandataire. de:- former un rounoi contre l' arrl't qui luit ÜlÎt grief. L'article 208 du code d·~ 

prucédmc pénal disp,JSL: en ses tern11:~. que: « les arr~ls contre les quels les inculpés ou les 
parties civiks peLm~nt li.ntn:r un poun uï en cassation leur sont signitïés à la requèlè du 
prucureur gé·nér-.!1 dans ks quarante hcun.:s >>. c Iù:ours 1.:n cassation est notitïé à la partie 
contre laqut~lle il est dirigé. Il peut s'ag1r ainsi Je l'inculpé. de la partie ci\ ile ou ministère 
publiqut: .. La notiticalilm est faite à tc Lil de 1\.:ndeur au pourvoi. qu· il soit en détention ou en 
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!ibert(>. ,;elon l"urtick -n de lu loi sur la (\nit' de cassation .. Lorsquïl s'agit d'un détenu. !"acte 
contenant la déclaration du pourvoi 1 ui ~;.'sl lu par k greffier. L ïncul pé appose sa signature à 
l'aclè. 

Sïl ne peut pas ou tH: k \•:ut pas k J::l\.:ffic-r en t;üt mention. Lorsque la partie destinataire de 
la notificatiun <..:sten lib,:rté. k pounoi lui do1l étn: signifié par ministère d'un huissier soit à sa 
p1:rsunnc-. soit à son dc•nlÏc ile réd. ~.oit ù sun JomLcile du. La notification doit être faite dans un 
dd.ti de trois jllllr~. 1 Olttd()is lorsqu 'cllk èst laite par exploit d'huissier. le délai sera augmentt; 
<..!'un juur pu ur chaque distance de œnt kii•Jtrt.:trcs. 

Pa.-agr·aphe deuxième : Lc..~s effets du poun oi 

La t(mn~nion du po un ui pwduit deux dkts qui unt un intérêt pour les parti c-s en cause. Le 
pounoi ,_:n premier lieu. sai;i la cour de cass:.~tion de l'appréciation de la légalité de l'arrêt 
atltaqué dam. la limite d·: la dl:claratiotl. c· est l'eJT..:t déYolutif. En second lieu. il suspend 
r.~x0cution dè l'arrèt attaqu_;_ c\:-st l'ci'Jl:·t SUSpL·nsif. 

A : L'effet dévolutif 

En \ertu dl:' la déHJiutic•n. a Cour dl:' •.::..t~.satiun pmcl:de à l'examen de l'enst:mble de la 
ckcision soumise ù sun cortrôle ..:n œ qui .:oncLTn•: l'application de la loi aux faits proclamés 
constants par le ju1:~..: de tiJnJ Cependant. sous aucun prétexte. la Cour de cassation statuant en 
cassation. n•: pourra cunnaitre du t;md de ratbin:. selon J'article 35 de la loi organique du 
31 mars l'J93. 

Ainsi. k pu un oi en ca~;sation ne sai ~ilia Cour cie cassai ion que l'appréciation de la légalité de 
la décisiun n:ndu. La Cour ne peut ~:ous aucun prètexh.~ porter son examen sur les questions de 
faits qui excédent sa cotnpl'lence. P:.r ai !leur~·- l' ellet ckYolutif est triplement limité: d'abord 
par la qualité du demandeur au pounoi. ('Jlsuite par la Yolonté de celui-ci et enfin par son 
int.~rêt. ln outre. il exi::;k <..ks cas <..Ïvxtension Je la saisinl:' de la Cour de cassation par le 
poun oi ù <.l'autrl:'s Lkcisil•lls qul: l'arn:t atU1LJU1. .. 

Le pounoi dui\Iinistl:n: public perm:t ù la (\1ur de Cassation de casser l'arrêt frappé du 
pounoi aussi bit:n t~n fah:ut· dt: lïnculpé qu· ù son détriment. Le pounoi formé par lïnculpé. 
lorsqu· il a qualité pour st~ JX•unoir wntre l'arrêt rendu .. saisit la Cour de cassation de 
lïntégrit•~ d..;·s dispositions de J'arrêt concernant IL' demandeur au pourvoi. Les dispositions 
concernant ses co-inculp~:s re sont pas •C\arninés par la Cour de Cassation s'ils ne sont pas 
pounus. La cuur de cassation n'est ~;aisi~: du pounoi de la partie ci\il qu'en ce qui le 
regarde .. \insi. elle pl:'ut \al1blement suumdtn~ à l'examen de la Cour de cassation la 
\ iolation ou l'omission d ·um t;:mnalité étahJi,~· daw; le seul intérêt de l'inculpé. Elle peut 
ct:pcndan! é\ oq uer. cutnme l' anms d t. lou~ k:-; moyens d ·ordre public. 

!\.lais sun poun oi Ill: pcut_ja nais porter sur des di~ positions de l'arrêt relatives à la 
déh~ntion. Tout demand~~ur u le droit de limiter de son pourvoi. Ainsi. l'effet dévolutif du 
pounoi n~.~ \a se produire qu.: dans ks limite~-; dékTminées par la \Oionté du demandeur. 

Si c..:lui (J use ck son drnit de limill'r ~on pounoi à tclk ou telle partie de l'arrêt attaqué. 
J'effet dénJ!utif ne se pruduira pas sur les .Jultt·es cltefs ck la décision. Par conséquent. la 
Cour n'est saisie qul~ des chefs ou di~;pusilions indiqués dans l'acte de pounoi. 
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c~p~ndl:..tnl. il impurk d~ préciser que ks !intitulions apportées ainsi à l'effet dévolutif du 
po un o i n~ p~m elll n~~;ultl:r que d<~s n:sen ~~s formukes par la déclaration de pourvoi et non 
d~.::s résen ~s ~xprimé~s ultéri~urement Car. Sl:ule la déclaration de pourvoi saisit la Cour de 
cassatiutt èl . il ne saurait 1ppartenir ii aucuJH.: des parties demanderesse. même au Ministère 
public de limiter après coups les dfets de cette saisine. Les parties de l'arrêt non visés par la 
c.kclaralilm ck po un oi n~ p~U\ ~nt fairl: J "objet d'aucun moyen de cassation et ne peuvent 
être attt~intt~S par !'annulatiDn qui lllCf\ iemira Sdf le pourvoi. 

1 outef01s. l:..t limitation ne se présunh: jarnai:>. Pu ur qu'elle existe. elle doit être formelle. 
e';plicitL· et tr0s clair~. Un~ fois qu el.lè rempli cetk condition. elle devient irré\ocable et les 
dispusitions non ailtaqu~~~s de l"anù passènl en force de chose jugée d de\·iennent 
ddinitiH.:s. Ln ce qui LoncL-rne lïnculp(· et !il partie civile. l'effet dé\olutif est limité par 
leur intL~rêt per->onnel. Ainsi. l'arrêt attaqué ne p.:ut être annulé qu'au profit du demandeur 
et non a son d0triment. Il résulte de.~. dis1wsit.ions c.k l'article 15 de la organique sur la 
Cuur suprême qut~ la Cour de cassation que k pounoi formé contre les arrêts 
préparatoires dïnstructiun ou interlucutoires ne pt~uvcnl être reçus qu'après le jugement ou 
Ltrrêt ddinitif sur k t'und. La seule r~~s.en ,_::_ c· est lursque la première Chambre déclare. 
eHe même ce pounoi rcœ·.abk dans lïnrér(:t de l'ordre public et d'une bonne 
administration de la justiœ. 

;\insi. le pu un oi saisi ru la Cour de c~ts->alion. non Sl:lllement des dispositions de l'arrêt 
attaqué. mais aussi d'autres dispositions cks premiers arrêts. La jurisprudence française a 
m~~me considéré que le poL.n oi formé cumre la d(:cision finale emporte po un oi contre les 
décisiun~ qui J"ont procédée. 

B Les effet suspensifs du p Junoi 

On cnt<:nd par effet ~uspensif le p·incipc l:ll \crtu dLiqucl l'exécution de toute décision 
pénak est suspendue tant ~1ue le pounoi n·a pas fait d'une décision de la part de la 
Cour de cassation. L ·application de œ pri ne ipe aux arrêts rendus par la Chambre d'accusation 
à posé cks problèmes n:els au Séné ~aL JI L'Il ,:st ainsi suite au po un oi formé contre l'arrêt de 
la Cham br~ d'accusation elu :26 mais 1 t)9 . .f d<ms l'amure Ministère public contre Amadou 
Ckdur SENF et autres .. Cett.: affaire <l souk\ é lx·aucoJp de discussion sur le caractère 
suspensif ou non du pounoi. L'enjeu ~~tant de ta:ilk. en fonction de la solution adoptée. 
L ·article .16 de la loi org .. mic ue sur 11 c·~.Jur ck cass::ttion qui. pour l'essentiel reprend les 
dispositions de l'article 6-t d-: la loi 87-09 du 2 tl-nie~ 1978 qui dispose en ces termes: « le 
dé bi de n:cours et k n~cm rs en cassation nt.· sont suspensifs que dans le cas suivant: 

./ cTt mati0re d'Etat. quund il y a feux incidt.'ll!. ~n matièr~ d'immatriculation foncière. 
en mati~re· p-:~nak. sauf en ce qui cunc<~Tne ],;:s condamnations civiles. et sous les 
résenL: prén.tes par l'article 54 •>. C:p,.:ndant. pour le dernier cas de figure. la législature 
a ~~mis des ré sen es LUX principes dt r' n~~t !iUSpensifs. Ces réserves concernent la 
condamnation ci' i ks ct celle~ pn~\ 1.1es par r article 54 du même texte de loi. L ·article 
.5-jf qui lui aussi repr~~nd tcxtuclkntenl ks dispositions de l'article 82 bis de la loi 
Wi'--09 du 27 fl-H1er !989 di!;pos~e qul: : « les mr~ts de la Chambre d'accusation 
portant rem oi d'un accusé de'. ant la Cour d'assises ou ordonnant non lieu à suivre. 
ou statuant dans une matière OL la dt~tenti~.nt pro\'Ï:.;oire est obligatoire sont 
suscc:ptibks de fK,urvJi >>. 
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L · artick 82 bis ck l"ordutm.lnce N' 60-17 du 3s,~pkmbre 19060 dispose que: «nonobstant 
ks dispositions de !"article 6-t cinquiènw al.in0a. les mandat de d0pôt ou d'arrêt décerné par 
k tribunal c:orrectionnd m par la Cour d'appel continueront à produire leur effet en dépit 
du pu un ui. Le pr0\ enu qui a été atsous ou ,,;und am né soit à !"emprisonnement m·ec sursis. 
soit à une amende est mise en !ibert,~. Il c:n es'. de même pour le prévenu condamné à une 
p1~ine dl'emprisomh:llll~r.t acssitôt que la duree Lk la détention aura atteint celle de la peine 
prononc·~·e. 

Jusqu'à là. c'est tr•~S claire '-lllè !"article (14 1Jr0:\0Ît des n.~serves à l'eifel SUSpensif à J"artic]e 
8~: bis la qui lui ~.:st rda ti 1· aux mandants dt· dépôt ou d'arrêts décernés par le tribunal 
correctiunm:l ou par la Cou d ·appel. LL: pré\ t:nu détenu qui a été acquitté ou absous. ou 
cundanu1é soit ù l'emprisonn,:ment m.ec :'ursis. ~.oit à l'amende et entin au prévenu détenu 
qui a purgé sa pein,_: d'vmpt·is,Jnnement bénétïcie d-: garantie de cette disposition. 

C : Les décisions susceptibles Je pourvoi 

c) les titulaires du pourvoi 

Ll: code· dè procédure pérak: indi4ue qu~· touk partie yui a intérêt est rece\'able à ce pourvoi. Il 
faut Jonc ~noir été partie dans une im tance ayunt rendu le jugement attaqué et m oir la capacité. 

Une panie p-:ut désormais s1: pounoir m~~me :~i la disposition du jugement qui lui est défa\'orable 
nt: protîte pas ù son i.Hher~aire. C'e~t un proh.mgement de l'article 254 du CPC qui. pour l.es 
matière~. contentieuse~. prév,)it que le poutToi ..:st n:cevable même lorsqu'une condamnation a été 
pronunc(·e au protit ou ù l'encontre ct· un(.' per~·.onJw qui n'était pas partie à 1 'instance. Ces textes 
IXTmett~;.:nt ainsi à une partie condam11~\: ù une amende ci\ile de se pounoir en cassation pour ce 
motif alors même que cett-: d~.?rnanck prutite à un ti•.:rs. I c code de procédure ci\ ile indique qu'un 
po un oi ~:n cassation ne peut ~tre exern: que cPntn.: un jugement rendu en dernier ressort. Dans le 
cas où tout rt·cours est ~~cart~! par la lc·i. un pour\ oi en cassation reste malgré tout possible dans la 
111l:sure où un excès de pomun· a été commis park juge ou quand il y a atteinte aux droits de la 
détl:nse. 

Le pu un ui est irrecc\ abk si la décisil'll •..:st ~;m.c(:ptible d'appel ou si le délai est expiré. la décision 
étant Jonc ddînitive· et passve en forl'e ''-k (,ho:;c jugée. Il importe peu que les décisions aient été 
contradictoirès ou rt·ndut·s par défaut. 1! l:st pnssihle de t~1ire un pourvoi contre un jugement par 
défaut du momŒt que k délai de l'oppositiun est 1.:xpiré. Celle-ci peut se combiner au pour\'oi. 
comme pour k recours 1:11 ré\ ision. 

La Chambre' criminelk saisie d'un poun ui contre un arrêt de la Chambre de l'instruction rendu en 
matière ck cktention pnl\ isui ·e doit statt,er dan:-, les trois rnois qui suivent la réception du dossier à 
la Cour de cassation. Ütuto: de quoi la personne inculpée est mise d'oftice en libe11é. Le demandeur 
en cassation uu son m o'.:ut doit. à peir:e de: déclH~ançe. déposer son mémoire exposant les moyens 
de cassalion dans k délai c'un moi~ ù C1,)tnpl1:r de la réception du dossier. sauf décision du 
prt:·sident Lk la Chambre uïminclle prun•g1:a1Jt. ;'t titre exœptionnel. le délai pour une durée de huit 
juurs. Aprè~ l't:xpirwtiun de œ délai. au~.:un mu yen num eau ne peut être suulevé par lui et il ne 
peut plus 2·tre déposé de ménwire. 
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d) Les arrêts ct jugements 

L:s arr(:ts J~ la Chcunbr~ J.: !"accusation d ks arrèts d jugements rendus en dernier ressort en 
matièr~ ..:rimindk. cotTlTtil'nnelle d de~ pldic• .. : pcu\ellt ê·tre annulés en cas de violation de la loi 
sur po un oi L:n cassation J~nrn~: par k Ministt:rc public l)U par la partie à laquelle il est fait grief. 
sui\ ant lès distinctions qui \ont ~tn: ~~tabli~s. 1 .c r~c,)urs t:·st porté devant la chambre criminelle de 
la Cour de cassation. 

Si k pr~·:>ident Je la Chambr: criminclk cmtsL.H.: qu'il a dé l(mné un pounoi contre une décision 
qui n'est pas susccptibk de\ oie Je re•:ours .. il r • .:nd une ordonnance de non-admission du pourvoi. 
Sa Jéciston n'est pas susceptihl·~ de recour:' .. La chambre criminelle saisie d'un pounoi contre un 
arrêt d~ la Chambre de d accusation n:ndu en matiàe de détention provisoire doit statuer dans les 
trois mois qui suiYent la r~ccption du Jossier à .la Cour suprême. faute de quoi la personne 
inculpée est mis~ d'uf1icc en liberté. 

LL: demundc·ur l:n cassmiun ou son an)l..:al d•Jit. a pcin•: de déchéance. déposer son mémoire 
exposam les moyens d•: cas:;Jtion dans k débi d'un mois à compter de la réception du dossier. 
sauf Jéci~ion du président dt· la Chambre crimin~llc· prorogeant. à titre exceptionnel. le délai pour 
Lm.: dur~\~ de huit jours. Apr(:s l'expimtiun dL: c·~ ddui. aucun moyen nou\eau ne peut être soulevé 
par lui t·t il ne peut plu~, ~tte d0pusé d,.: m-:muir~. Dès k dépôt du mémoin:. le président de la 
Clt<.unbr,~ crimindle tix,~ la date de l'audicnc~:. 

Pc·ndant les ,Jélais Ju n.:C,lLm; en cass<Jtiun l:l. s'i 1) a eu recours. jusqu'au prononcé de l'arrêt de la 
Cour de cassation. il est sursis à l'exécution ck l'urr0t de lu Cour d'appeL sauf en ce qui concerne 
les condamnations ci\ iles. ct à moins qul: la Com d'appel ne confirme le mandat décerné par le 
tribunal ,~n application de l'ar icle. Il en L'St dè Ill t'me en cas de condamnation à une peine 
d'emprisonnement. lorsque la d~kntion pro\ lsoire a èté ordonnée ou maintenue dans les 
conditions préntes p;lr l'aliné.1 1er aus~;ill\t que let durt'~e de lia détention aura atteint celle de la 
peine enc<Jun.tcs. Lorsque kt ·1bunal ou la Cour d'appd slallle par jugement ou arrêt distinct de 
l'atTèt sur le tùnd. le poun oi t:n cassation est in11nédiaklll\~nt recevable si cette décision met fin à 
la prucédun~. 

Si k pr~:.,idcnt Je la Chambre crimin~~Jlc (:onstute qu'um· décision a été à tort considérée par la 
panie intàess~e comme tlJ(•ttam tin à la procédure. il apprécie si le pourvoi doit néanmoins être 
reçu dans l'imérèt de l'orJ1·e public ou J'un•.: bonn(' administration de la justice. ou si. au contraire. 
il ne doit pas ètr~ reçu. ct ·end d'office ù c~~·t dlet Lille· ordonnance d'admission ou de non­
aJmission. Dans le cas o) la décision n'a pus mis JJn ù la procédure et jusqu'à l'expiration des 
délais Je pu un oi. l'arrêt n'e~t Jas l?Xécutoin..: d la CoLtr d'appd ne peut statuer au fond. 

Si aucun pounui n'a 1?tc ,inkrj·~té ou si. a\atttlb.piration du ddai du pourYoi. la partie 
den1and~rL:sse au poun Uii n'a ~·as Jépos~ <~LI grdl.: la rl?quêtc préntc par l'alinéa suivant. le 
jugL'l11l'nt uu l'arrêt e~t e-.:écutcin.: èt h: tribunal ou la Cour d'appel statue au fond. Il en est de 
même. nonobstant ks dispusit ons de l'alïn~·a sui\UrtL en c<:.s d'arrêt rendu soit sur appel d'une 
ordonnance dujuge d'in~tntcti·Jn en apvlicatiun des articles 208 CPPS. soit en raison du défaut. 
par 1~ jug\: d'instruction. d';lHll r rendu Lnl' k~lk odonnanct:·. Dans ces cas. si la procédure a été 
néanmoins tran~mis~ :.'t la Cour ck cassatiuJL l1: ptt·sid,~nt dt la Chambre criminelle ordonne qu'il 
en suit bit retour à la juridiction saisie. 

Ll' demandeur en cassation pvut dépuser au ~n.:ITe. a\ anl l'expiration des délais de pourvoi. une 
requête adressée au présid>:nt Je la chambr.: criminl'lk de la Cour de cassation et tendant à fain:: 

51 



J,~cLtr1.:r sun po un ui in tm~ Jialèmenl t•,:1.::c' ab le de la pcitnc prononc0c. PeU\ ent toutefois. donner 
lieu à un r~.·cours en ca~;sation Je la p:..trt dès purti1:s am:qudles ils t<.mt grief les arrêts prononcés 
par la ( um d'assis~.:s. soit apn:s acqtiill.cmcnl dans les conditions préntes par les dispositions Je 
la loi organique sur la Cour Je cas:mlion. soit après acquittement ou exemption de peine. Il en 
c~t dé Jttt':me des arrèts ~,talLant sur ks n:stitulions. 

Lorsqu~.' k tribunal ou Lt Cour d'app•?l statue parjugemcnt ou arrèt distinct de l'arrèt sur le fond. le 
pu un oi en cassation ~~st ïmm~diatement t\~CC\ abk si c.?tte décision met tin à la procédure. Si k 
présilknt de la Clnmbr~.· niminelle cun:~wte qu'une décision a dé à tort considérée par la partie 
intàL·ssce comme mdLHtl fin ù li.1 pruct?dun: il apprécie si le pounoi doit néanmoins être reçu 
dans l'intér~t lk l'LHÙn: :-n!blic ou J'une bU1tn1: administr.1tion de lajustice. ou si. au contraire. il ne 
doit pas C:tr~.~ reçu. et rend J'oftice [ c•,:t -:11d ur11; ordonnance d'admission ou de non-admiss110n. 

Dans k· cas où la dl:·.:ision n'a pas mis tin a la procédure et jusqu'à l'expiration des délais de 
poun ui. l'anù n'est pas ~.:::-:ccutuire et la Cour d'appd ne peut statuer au fond. Si aucun pourvoi n'a 
été int~:rjdé uu mant l'expiration du délai du poun oi. lia partie demanderesse en cassation peut 
dépuser au greffe .. J\alll l'e:(piratiun c.ks d.:·la.i.:> de pounoi. une requête adressée au président de la 
Chambre criminel!: lk la Cour de Gss:.nioll t.::l tendant à ülire déclarer son poun,oi immédiatement 
n:c~.·\ able. 

L:s arrêts de la ChamhrL: d'accusatiun .• :t k~ arrds et jugements rendus en dernier ressort en 
matièrL: criminelle. currec.·tiunnelk ct ck police peu\ ent être annulés en cas de \'Ïolation Je la loi 
sur puun oi en cas~ation l(mné par t: Mli.nistl.Tl' public uu par la partie à laquelle il est fait grief. 
suinlllt ks distinctons qui 1ont être ét~Jbli,~s. Le recoms •.:st porté denmt la Chambre criminelle c.k 
la Cour dt: •.:a:-,sation 

Lorsqu~.: le tribunal ou I.J Cour d'appd statue par jugement ou arrêt distinct de l'arrêt sur le fond. le 
po un ui en cassation ~~st intm~diateml'nt r<.?cn a bk si cdte décision met tin à la procédure. Si le 
président de la Cambre. criminelle constate 'lu'un: décision a été à tort considérée par la partie 
intéressee comme mettant tïn à la pruct:dun~ il appréc.ie si le pounoi doit néanmoins être reçu 
dans l'ïtrtén~tlk~ l'ordr\: pub ic ou d'une bu11ne administr;Jtion de lajustice. ou si. au contraire. il ne 
doit pa~, êtn;: reçu. et n;:nd J'oftice ~~ c•.:t ,,:!Tet unt.:· (lrdonnance d'admission ou de non-admission. 
Dans k cas où la décisior1 n'a pas rnis lin a la procédure et jusqu'à l'expiration des délais de 
po un ui. l'arrêt n'e:;t pa:, L::>.:t:cutuire t.:t la ccHlr d'appel ne peut statuer au fond. Si aucun pour\'oi n'a 
été inh:rjetc ou si. mant 1 e\ pi ration du délai du pour\oi. la partie demanderesse au pour\'oi n'a pas 
déposé au grelle la rcqu~:te prénte par l'aliné<J sui,ant.. le jugement ou l'arrêt est exécutoire et le 
tribunal ou la cour d'appel statue au I(Hid. 

Lorsqu(· la sulutiotr d\llrt.:· aftüire soumis1.' .:1 Li chambre criminelle lui parait s'imposer. le premier 
président ou le pn~side11t de la chambr1: criminelle peut décider de faire juger l'affaire par Lme 
fornrati()n dç truis magi~;trats. C'ette lurrnation peut ren\o)er l'examen de l'atlairc à l'audience de la 
chambre ù la Lkmamk tk l'un~.: des parti1::-1: k renn1i est Je droit si l'un des magistrats compm:ant 
la formation restreinte le d•?mande. La f(frnlW ion décla·c non admis les po un ois irrecevables ou 
non ll.mdés sur un moyen st!ricux de .:assar.ion 
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C() N C' L lJ S 1 () N ---------
L~ kgi.~,Jut-:ur sl:nl:galui~ pur les rl:fonr11:~; ir1te1·1.~nu~s er 1985. 1999.:2000. apporté 

dïmpununtes inno1.atiuns duns lu rvgkmentatiun des ncsures édictées dans le cadre des 

cnqu0tcs.lk lïnstructiun L't dujugcireJJl Jes aihïn.:·s pénales. 

Sa prL;OLcupation a renJ()J'c: les garaJJliL's d~.s libertés individuelles. Dans cette phase. un 

cuntrùl~.: .JUdiciaire a ~~k ir stitué pour Ulll: œu\Te L'ü!Tvcte de ces garanties procédurales. 

l\otre ~·tulk nous a peïni~; de déœkr un certain nombres dïnsuftisances à l'épreuve des 

faits. principalement au ni\ ~~au de 1 ellljl12te Je police. 

L? con1bat pour lu rcc.Jnn.lissance <.k:s droits de la det:ense est un aspect très particuliers 

pour la luth: pour raflirmwion des druits d~~· lï1ornme A ce ni\ eau. le souci majeur du 

législateur sl:nl:galais n:sid1~ sur l'épanoui .;st:mem et la libération de l'individus mise ne 

cause. LL' législatcu1· a non scukmert -;acrali~·~o: r t:trc humain que !"état a l'obligation de 

prutl:ger ct respecter. mais aussi a p,lsl~ des principes tds que le droit à un procès équitable 

dans un délais raisunnaJ·,Je. !"égalité de\;.u11 .a loi .. les droits de la défense et lïmiolabilité 

Ju dumicik puur ne citer qLe ceux-11. Cette lilxrté si cher est garanti à tous sans distinction 

aucune. C est pourquui. sow..:ieux du resp-:cl ~t la garanties des \·aleurs humaines. le Sénégal 

a adoptl!· en r0gle génàale la présomptiun d ·1nnucence 

Le drui t po si tif sénégalais. Jar un panurama kgi sl<.~tif dont 1" essentiel est rassemblée par le 

code de prucl:durc pénak ofti·1: des guranties des droit:~ de la défense qui sïmposent tout 

au long de la pruc0dur.:: lk poursuite à lllUS ceu" qut sont chargés de prés ou de loin de 

la rech,.:rch~ J~:~s pn:u\ es du ddit uu lr,:n <.tppliquer les sanctions à !"auteur. 

Lcs respect du lormalismc de l"enquêt1.: de tlla.srance ou préliminaire. de 1" instruction amst 

que ks obligations incumbcml aux enqu(~teurs d juge d'instruction dans !"accomplissement 

des acks y afférents h.>l quv prénts aux articles 5!.69. 67 ct 101 du code de procédure 

pénale. constituent des gat·Jntics mujL'Lll'1~s pour la déll:nst:. A œs garanties. s"ajoutent les 

sanctions de· nubilités pré\ttcs par les articb.::~ l6,l l't 166 du même code. sans pour autant 

oublier les contrôks ex~'I\:(s tant pr k rm,culutr gènéral que celui de la République 

dans le d0roulcment. tan: de r enquête qul~ d(· 1 ïnstruc1:ion. Ces contrôles représentent des 

mesures prott:ctrice:; <.ks droib de la ddi.~n.;e. 

Cdte garantie de bonnL: justice sc trac.uit aussi par la dé\olution de la Chambre d'accusation. 

Elle est nun seulement s~mic des n:cuurs conti\: ks actes du juge d'instruction: mais 

èlh:Ore c·lle a J'ubligatiun lk \1~riJicr Ja rél!lllarité de lÏnJiJrmation m·ant d"en aborder le fond. 

II !~tut nu ter que l"organi satiun j udi<. iain~ ~én:gaL,i se est une \·éritable garantie offerte à la 

dé!Cnsc. I.ïnJépcndanc'.: de la justice tel que pmcJamé par la Constitution et consacré par 

un1: loi organique offrant au:x justiciable:-; lks "àitables mesures de sécurité et permet l' 
cx~o:rcice du contrôle du pou\ oir judiciairL: ù la Cour supr(~me ~:t les Cours et tribunaux. 

Pour assurer le respect .:fkctifdes lih:rh?~, indi·'· iduclks .. e code de procédure pénale sénégalais 

ù prént des sanctions dis,:ipl naires et pà1aks ù 1\:ncontre des ot1iciers de police judiciaire. 
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sui\ ~mt l"artick .21 () du CP PS. des ~anctiom, J.:·s nullit~s des procédures aJnsl que des vmes 

J,: recuurs juridictiotm:lle:; cie\ ant la ((tUr d"appel et la Cour de cassation. 

La Cour supr0m~: cunsti.ue · ultim~: sarantie principale d~:s personnes poursui\ ies qui ont 

d~~\ant dk la faculté de n?cuurir à la \oie l'\tra ordinaire de la cassation pour rechercher 

Lumulation d~:s arréts Je la chamlm: d"accusation. ct: la Chambre correctionnelle et de la 
Cour d'appel en cas d .. : \ ulation de· la lui. 

L.: Sém:~al. lW) s lk Jruit a tout prént pu ur n.:ndre la meilleure justice et protéger pour une 

protL'ctÎ•Lill des droits Imli\ il'uds des cito~ . .?Jh. 1\Jous mons vu 4u" au terme de cette étude que 
le.~ 'ni~.:s d<.: recours ont étl: instaml:l:s pour la reclh:rche d"un juste équilibre entre les 
parties au procès. t:n d'autres knnts dans k souci d"une bonne administration de justice. 

C\:t ub_jectif a été parfait~:null rl:ali:;é par k cod.: de procédure pénale .Le système juridique 

sénégalais est parmi ceux qui respt:ctenl. les uroits et accorlknt les garanties de la défense à 

tous san:-, distinction de cfappartenamc .. TuuteF.>is .. ~,:omme toute législation pénale. celle 
sénégalaise mérite un r,~n llm:em~?nt d1:s droits ck la défense pour une meilleure conformité avec 
ks instruments uni\ ~?rsd.;. 
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Les droits Lk Lt dd\:nse au cuur~. ,,k J,·,:nyuêli: de Police: 

(Juc:lques rdh:~ion:; critiques 

Ellladj tvlalick Ni<mg 1991-199:~ I·N/\\'1 

Qudques Obsen at ons sur e~. dmit:; ('l garanties de la défense 

Mahamoud Dia\\am (197'0-:9:-10) H,Aîvl 

Les mesun:s dïnstJuctiuns ':n droit S~Jh:galais et Guin~en 

l'vloussa kourounn. 1 993-19Ll..J. El\.\M 

Les poll\oirs dujuse dans la t.kl·ermillatiun de la sanction 

Souteiman~.: Kane ( 198:2-1 %-t ) J:''-JA\1 

L~o: Pou\ oir du i ug1: Pénal en mati0n.· d ïnstructJJon et dans k choi~ <.k la Peine. 

l'vi me Ndeye Vi at) Sarr Di~\\ 

Rd1e:-.;iun ~.ur ks droits Lk la l~.dctltion:; en droit Sénégalais 

Semou Douf ( 19~e·-19S8 ) LNA\1 

Lç Pmt\ oir du juge d'instruction 

Mamadou Dinp 19~1--1lJ82 ~l\AI\1 

CLmtrùk dt: 1 ïnstru:tiun 

Ibrahim Barry') llJn- 1lJ79 E~J A~v! 

c,mtributiun ù la Théorie :~énéro.ll ck Li kgit.ime défense 

.\madou Ndia,e .. ]<)82- 19~3 1::\:\M 

La détention Pro\ isuire 

Etude de droit C Jmparé 

Droit Seth:galais vt Guinéen 

'ùn a Kairaba kaba. 19~.;9 - 1990 ]]\AM 

Le Pou\ uir d. appréci<lti .m du j LI~~~~ dans r atténuation de la sanction de la ptcll1e 
Antoine Ndiayè. 1986·- 1987 LN,'\M 

lk 1 'impact Je la loi 856:'5 -;ur le d~TduknH.:~nt de l'instruction Préparatoire 

Papa Ibrahim 1\di<i)e. 1987-· 19g8 ENA.\;1 

Le~. droits d..:· la pt:rsonn'~ ..:n mal i0re d' c\.écution dès mandats de justice et de 

pLt,..:ement ·..:n Lklèntion pro\ isuirt· 

Lamine SO\\'. 1991-1992 J:NA\1 
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Rdk:-..ions sur ks droits 1:1 la g:1ramir.:· de lu dd'~ns~ dans le système judicaire 
Senegalais .Nck /\rihatou N.~Ul Sul\ Youm.t9:~-J.-1985 ENAM 

De 1 ïndépt·ndattcc du juge ,_r 1 tblructt on dans b conduite de L ïnformation PréalahJe 

Mahm\a SEM li Diuof. 198 :J.- 119H:5 LNAM 

t\landat de justice cl Je Pomoir ~.ruppn\:iatiun du JUge dïnstruction 
El 1 !adj AbJuulaa:JZiz Sed .. 1994-1 (195 E:'\fAl\11 

lk la régie LLJ.l'L\ l NA VIA \lU\ DArt R DE CURSUS AD ALTERAUM 

Sokhana SY loure. !97X- 1979. r::\JA\1 

La Pr-:sumpiliun dln~1ucence 

Oumar Diouf ( 1981-1983 ) LN A\1 

J e DL-ckncht'mcnt de !"action pub] iqw: 
1\ 1amaJou M ben gue 

:1 979-19~W LNAM 

!Jlct dé\ uluti r cl c l appel d 'ocatJ on n1 d ruit Procéd ural 

Assane Ndia~ t·. 1983- 198-J. F:O~A!VJ 

Lk J" l'Xtraditiutl 

/\Jarna Gw:) t' 

1981-1981 Lt\A.\1 

L · C.\Ù:ution de !..1 p1;tne 

Djibril BA. 1991 1 ·J9:~ 

La Contrainte par Corps 

V1 aly Fayt' 

ILJ87--1988 LNAi\1 

L:~ Prcm c dt's droib subjecti b ,:n dt\)ÏI: Sénégalais 

Henri (]rcgore Diop. 1981-19~~~ LN/\.~;J 

LJ l ibèration conJitiunnl'llc comt1ll' modL de réparation sociale des condamnés. 
Omar Gueyt'. J9g 1 - 981 EN.\!Vl 

lk lïndi\isibilité Ut' ra\eU judiciail't' 
LI 1 fi\L)J Malick Sov,. 1982- 1983 
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D.:s pt't~rogalin~s ~lux princip~.~s ck CJ111pt?tenœs 
Droit comparé Sénégalais d (jui nél:ll 
Fmk Kan té. ll)l) 1 -1992 L:'~ ;\M 

Pkin comcntiL'J:\ d Poll\oir normatif du juge Sénégalais 
Amadou BaiL ll)8:i- 1986 E:'\,\J\1 

L :.1 rL'sponsa1ilité Publique L'tl ca~; de 
manikstations d des attroup,:ment~, 

Amath Diouf. 1990 -1991 E\J AMI 

dommages causés à 1· occasion des 

L·e;..:crcic~.: de l"action ci\ il;;> dc:\ant k.·s juridictions répressiws Sénégalais 

Doudou 1\diay·:. 1979-1980 B\1\M 

L.:s lenteurs dl' la justice Pl· na! au Sétwgal 

l'vlaitrl' ABDOULA 'rT Ndiay,: 

Le Pounut en .. :as~ation contr•.: ks arrèt:s de la Chambre d·accusation 
Amadou lall. Jl)lJ.l-1995 Ll\iAf\1 

L · t:xercic.: d-:·s po .Ir\ oi L'Il cassation conlt"c k~. arrêts de la chambre d · accusation 

AMADOU !1\LL E\.JAM 199"•·· l9li:) 

V oies de recuurs en maticrc: pt~nal 

!\DE l\IAR!UviE DIOP 

Et\/\M 1981 ·-1983 

Lll~t Jé\lllutit' de L1ppd ~.:n droit pmccdural 
ASSANL NDIA YT 

E\iAJvl 1983 ·-194 

De l'impact de lé1 loi 8562'5 sur lt~ déroulement de l'instruction Préparatoire 

Papa Ibrahim Ndiaye, 1987·· 1988 ENAI\!1 

Mandat de justice et le Pouvoir d'appréciation du juge d'Instruction 

El Hadj Abdoulaanziz Seck, 1.994-1995 ENAM 

De l'indivisibilitE~ de l'a•;eu judiciaire 

El HADJ Malick ~iow, 19.32- 1983 

Des prérogative~; aux principes de compétences 
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Droit comparé Sénégaléds et C:iuinéen 

Fode Kanté, 19S 1 -1992 ENAM 

Plein contentieux. et Pouvoir normatif du Juge Sénégalais 

Amadou Bali, 1985- 198ô ENArv1 

La responsabilité Publique en cas de dommages causés à l'occasion des 

manifestations et des attroupements 

Amath Diouf, 1990 -1991 ENAI\/1 

L'exercice de l'action ci•;ile devant les juridictions répressives Sénégalais 

, Doudou Ndiaye, 1979<..980 ENAM 

La constitution de la parties civile devant les juridictions répressive 21 la 

lumière de la loi 77-E:2 du 22/0287 et complétant le code de 

procédure pénal. 

Paul Dieng, 1978- 1979 

Prison et Phénomène de la délinquance 

Alioune Ndao, 1988-198~1, ENAMI 

Le contentieux ,]e pleire jundiction dans la hiérarchie judicaire sénégalais. 

Barame Thia1111, 1978- 19}9, ENAIVI 

Le Contrôle de l'instruc:ion 

Ibrahim Barry 

ENAM 1979 

De l'impact de la loi ~;ur lE~ déroulement de l'instruction Préparato1ire 

PAPE IBRAHIM Ndiaye Er~AM 1987-·1988 

Les ouvrages__généraux : 

Giudicelli. Principes directeurs du proc\~S pénal, Revue 2003,pl22 et s. 

B. Bouloc., Chron. législative, cette Revue 2001, p. 193 et s., Ch. Lazerges, 
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Le renforcement de la protection de la présomption d'innocence et les droits des 
victimes: histoire d'une navette parlem,êntaire, Hevue 2001 ,p.8 et s. 

J. Dan et, Le droit pénal et la procedure pénale sous le paradigme de l'insécurité, 
Archives de politique criminel l'~, Pédone, à paraître, sept. 2003. 

S. Guinchard, J. Bui:~son, Procédure pénale, p. 2, Litec 2002, 2e édition 

Ch. Lazerges, Médiation pénale, justice pénale et politique criminelle, cette Revue 
1997, p. 186 et s. 

Procédures pénales d'Europe, ouvrage collectif sous la direction de M. Delmas­
Marty .. p. 567 et s., Thémis, 19S5. 

A. Giudicelli, Principes directeurs du procès pénal, cette Revue 2003, p. 122 et s. 

B. Bouloc, Chron. législative, cette H evue 2001, p. 193 et s., Ch. Lazerges, Le 
rent()J"cernent de la protection de la présomption d'innocence et les droits des 
victimes :histoire d'une navette parlementaire, cette Revue 2001, p. 8 et s. 

J. Dan et, Le droït pénal et la procédure pénale sous le paradigme de l'insécurité, 
Archives de politïqm~ criminelle, Pédon1~, à paraître, sept. 2003. 

S. Guinchard, J. Bui:;sol, Procédure pénale, p. 2, Litec 2002, 2e édition. 

Ch. Lazerges, O. Rousseau, CommeTttaire de la décision elu Conseil constitutionnel ,_ 

du 13 mars 2003 .. Revue de droi: public ll
0 3/200.3. 

Ch. Lazerges, Médiation pénale, jus lice pénale et politique criminelle, cette Revue 
1997, p. 186 et s. 

Hubl;.'rt Dalk d Daniel Soukz-Lari' ière. Nou·e justice. le livre vérité de la justice française. 
Robert Lafunt. 2002 

Philippe Auzenet. Quand l:..tjustiœ noJs casse. J:d .. Le Sarment. 2001 

Rapport Ch. Lazerges au nom de la commission des lois de l'Assemblée nationale 
no 1468 annexe au procè:~-verbal de la séance du 11 mars 1999. 

J .P. Laborde, état d~~ droit et crime organisé, Libération, 29 avr. 2003. 

J.. Dray, Rapport au Premier ministre, dt!c. 2001. 

59 



Ch.L:uerges, Médi:.1tion pénale, justice pénale et politique criminelle, cette Revue 
1997, p. 186 et s. 

D. Salas, Le juge clan~; la citE nouveaux rôles, nouvelle légitimité, Justices, n° 
2/1995. p. 181 et s. 

Procédures pénales d'Europe, ouvrage collectif sous la direction de M. Delmas­
!VIart), p. 567 et s., Thémis, 1995. 

LES ARTICLES : 

Commission nationale de suivi de la détention provisoire, Rapp011 au garde des 

Sceaux sur la détention provi~oire., mai 2003 Cécile Prieur, Le Monde, 26 mars 

1999 

Hlubert Dalle et Daniel Sou lez- Larivière, Notre justice, le livre vérité de la justice 

française. Robert Lafonl, 2002 

Philippe Auzenet, QuanJ la justice nou.~. casse. Ed. Le Sarment, 2001 

JURISPRUDENCE 

Décision n:J 94-352 DC du 18 janvier 1995. 

Décision rt 0 97-389 DC Ju 22 avril 1997. 

Cons. const., Déc. n° 9:-360, DC du 2 février 1995, JO 7 tëvr. 1995, p. 2097. 

Cass.crim. 18 février 1998 (Gaz. Pal. 1998 lJ Chr. 104, C ... ) : 

Lt~ principe de la continuité des débats interdit à la Cour d'assises de connaître 
d'une autre cause au rèmd pendant une suspension des débats 

Cass.crim. 19 novembre 1981 ( Bul[J..criill. n°308 p.809) : 

C:ass.crim. 30 odobre 1996 ( Bull.crirn. n°387 p.1127, Gaz. Pal. 1997 I Chr.48, 
M ... ): 

Cass.ca·im. 26 mars 1998 (Bull.crïm. ~~6 mars 1998, Gaz.Pal. 1998 II Chr.l24, 
C ... ): 

Cass.crim. 1-t mai 1996 (lJ ... , Gaz.Pal. 1996 Il Chronique VIII 3°): 
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Cass.crim. 8 févrit~r .1990 (Eull.crim. ll
0 70 p.l83, Gaz.Pal. 1990 II somm.52l, 

N ... S): 

Cass.crim. 22 décemb1·e 1966 (Bull.crim. n°305 p.714, B ... r) 

Cass.crim. 7 novembre~ 2000 (Bull.crirn. n° 330 p.982 M ... ) sommaire:. 

Débats- Ordre de.s débats- Nécessité que la défense ait la parole en dernier. 

Cass.(Tim. Il décembre 1990, X ... ( Bull.crim. 11°425 p.l 062) : 

Cass.crim. 22 mili 1996 (Joly, Gaz.Pal. 1996 ll Chronique X 3°) a précisé : «Il 
n'importe, au regard des droits de la déü~nse, que ce soit le prévenu lui-même ou 
son avocat qui ait eu la parole en dc:rnier J>. 

Cass.crim. 31 janvit~r 1996 (Gaz. Pal. 11996 1 Chr. p.88) 

Cass.crim. 10 mars 19'70, Millet (Bull.crim. n° 96 p.221) : « La clôture des débats, 
en matière correctionn~lle et de poll~.:e, ne peut résulter que du prononcé du 
jugement ou de l'arr tt » 

Les textes : 

Le code de proc~·dure pénal S~negalais 

Le code péna 1 S ~négala s 

L.e code de pt·oc ~dure ci ,.·ile pénal Séné.:salais 

La loi sur la cour ~;uprême Sénégalais 
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